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1. INTRODUCTION

L'objet de l'EIES préliminaire est d'identifier, au travers d'une analyse préalable des données .,
existantes et d'une reconnaissance de la zone de projet :

• Tout impact majeur pouvant entraîner des effets rédhibitoires vls- à-vls de la réalisation même
du projet,

• L'ensemble des impacts significatifs probables et la proposition de mesures correctives
appropriées.

• Le conten u des études détaillées d'impact sur l'environnem ent qu 'il conv iendra de réaliser lors
des études détailléesdu projet.

• l e budget prév isionnel à anticiper pour les étudesenvironnementales et sociales et la mise en
œuvre des plans de gestion environnementale et sociale et de déplacement des populations.
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Organisation Non Gouvernementale
Personnes Affectées par le Projet
Plan d'Action de Réinstallation
Programme de Développement de la Riziculture Irriguée Haute Guinée Ouest
Programme de Développement Social Durable
Produit s Forestiers Non Ligneux
Plan de Gestion Environnementale et Sociale
Prog ramme de Gestion Intégrée des Ressources en Eau et de Développement des Usages
à Buts Multiples dans le Bassin du Fleuve Sénégal
Produit Intérieur Brut
Politiq ue Opérationnelle
Programme Régional d'Am énagement Intégré du Massif du Foutah Djallon
Société Financière Internationa le
Syndrome d'Imrnunodéficience Acquise
Système d'Information Géographique
Société Minière de Dinguiraye
Service National des Evaluations Environnementales
Section Promotion des Ressources Animales
Shutt le Radar Topography Mission
Termes de Référence
Fonds des Nations unies pour l'enfance
Virus de l'immunodéf icience Humaine
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2. CONTEXTE INSTITUnONNEL ET REGLEMENTAIRE

2.1. POLITIQUES ET LOIS ENVIRONNEMENTALESApPLICABLES EN GUINEE

2,1,1, ORGANISATION

Depuis 2000, l'organisation environnementale en Guinée a été plusieurs fois mOdifiée.

Initialement, la Direction Nationale de l'Env ironnement était rattachée au Ministère des Mines, de la
Géologie et de j'Environnement. En 2004, la direction nationale de l'environnement est devenue le
Ministère de l'Environnement. En mars 2007, le Ministère de l'Environnement a été rapproch é du
Ministère de l'AgricLAture pour former le Ministère de J'Agriculture, de l'Elevage, de
l'Environnement, et des Eaux et Forêts. En juin 2008, une autre rêorganisat ion golNemementaie a
donné naissance à trois directions ministérielles: la Direction du développement durable et de
l'environnement, la Direction de l'agriculture et la Direction de l'élevage.

2,1.2, EXIGENCES EN MATIEREDEPROTECTIONDE L'ENVIRONNEMENT

Les exigences en matière de protection de l'environnement sont définies par quatre principaux
documents : le code de l'environnement, le décret codifiant les études d'impacts sur
J'environnement, l'arrêté 990 et le Décret définissant le processus d'autorisation des installations
classées pour la protection de l'environnement

Le Cede sur la Protection et la Mise en Valeur de f Environnement. ordonnance O45IPRG/SGGI87,
28 mai 1987 - (le code de l'environnement) traite du cadre législatif applicable aux problèmes
environnementaux et offre des directives d'ordre général pour s'assurer que les ressources
environnementales et que l'environnement mmaln et naturel sont protégés et que les impacts
environnementaux négatifs sont minimisés. La loi précise également que les projets qui affecteront
l'environnement sont soumis à un processus d'évaluation environnementale. Le Projet impliquant
un défrichem ent ou un ennoiement des sols, des constructions et des activités hydroélectriques, le
code de l'environnement s'applique au projet.

Le Décret présidentiel n° 1991PRGlSGGIB9 Décret Codifiant les Etudes d'Impact sur
l'Environnement du OB novembre 1989 établit les exigences obligatoires pour des projets qui
incluent des ports, des centrales électriques, des réservoi rs, des lignes de chemin de fer, des
routes et des installations industrielles. Ces projets doivent exécuter une EJE complète, qui est
ensuite soumise au Ministère de l'Environnement pour évaluation. La responsabi lité et
l'administration de la procédure incombent au Service National des Evaluations Environnementales
(SNÊE), qui relève du Cabinet du Ministre de l'Environnement et du Développement Durable . La
procédure administrative guinéenne compte quatre phases. La première, la phase de directive
comprend les étapes d'av is de projet et d'élaboration des termes de référence (TOR). La seconde,
la phase de réalisation de l'étude d'impacts enviromementale et sociale comporte un rapport
provisoire, l'analyse technique du rapport d'étude d'impacts prceisoïre. l'audience publique et la
rédaction du rapport final. La troisième, la phase de décision relève du Ministre en charge de
l'environnement. La quatrième est celle de la surveillance, du suivi et du controle pendant les
périodes de construction et d'exploitation des owrages.

L'Arrêté 990 (de mars 1990) fait partie intégrante du décret codif iant les études d'impacts sur
J'environnement. Il établit le conten u, la méthodologie et les procédures à inc lure dans les EIE de
façon à couvrir les éléments suivants :

• Un résumé de la description du projet , comprenant sa justification, l'emplacement, les
processus, les coûts d'investissement et le calendrier de mise en œuvre;

• Des données environnementales de référence, incluant la géologie, l'hydrogéologie,
l'hydrologie, la faune et la flore , la répartition des terres affectées par les différents snes, le
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bruit, les odeurs, la qualité de l'air, la circulation, les infrastructures et les activités socle
économiques:

• Une éval uation des impacts du projet sur l'environnement physique, écologique et humain;

• Une analyse environnementale des options alternatives (site et processus) avec justification
du choix de l'alternative retenue et,

• Des mesures d'atténuation pour éliminer. réduire el, lorsque cela est approprié, compenser
les conséqu ences préjudiciables du projet sur l'environnement.

2.1.3. AUTRES LOIS

Quelques autres textes réglementaires existent en Guinée et concourent à la protection de
l'environnement. Parmi celles applicables au contexte du Projet :

• Décret D/97/287/PRG/SGG réglementant la gestion et le contrôle des substances chimiques
nocives et dangereuses en République de Guinée (24 Décembre 1997).

• Loi n~ U961D101An portant réglementation des taxes à la pollution applicables aux
établissements classés. (22 Juillet 1996).

2.2. TEXTESApPLICABLES A L'OCCUPATIONDU SOLETAU TRAVAIL

Les lois guinéennes applicables au projet en matière de travail, de propriété foncière ,
d'expropriation et de compensation sont les suivantes :

2.2.1. LA LOI FONDAMENTALE

La Loi Fondamentale (mars 1992) de la République de Guinée établit que le droit à la propriété est
garanti. Cette loi se détache de la période révolutionnaire (1958-1984) au cours de laquelle la lerre
était nationalisée et reconnaît expressément le droit à la propriété privée en Guinée. B le reconnaît
aussi que certaines modifications de la propriété des terres peuvent être d'utilité publique et exige
une juste et préalable indemnité pour de tels transferts de propriété.

2.2.2. LECODE FONCIERET DOMANIAL

Le Code Foncier et Domanial (mars 1992) (le Code Foncier) établit les réglementations qui
s'appliquent à la fois aux terres rurales et urbaines et nationales et privées. Le Code Foncier
rétablit le droit à la propriété privée, conformément aux principes généraux définis par la Loi
Fondamentale. Le Code Foncier se concentre sur les propriétés enregistrées et beaucoup de ses
dispositions sont relatives aux procédures d'établissement et d'enregistrement des titres. baux,
hypothèques et servitudes. Parmi les points forts de ce Code, à considérer dans le cadre du
présent projet :

• Dro it Coutumier : Dans les zones rurales, il n'y a guère de pratique pour l'instant de ces
procédures d'enregistrement des droits fonciers. L'essentiel des dispositions du Code Foncier
est consacré à la propriété titrée, mais l'artide 39 peut être interprété comme une
reconnaissance des droits coutumiers. Il définit les propriétaires fonciers comme Jes
occupants, personnes physiques ou morales, justifiant d'une occupation paisible, personnelle,
continue (dépassant 3D ans) et de bonne foi d'un immeuble et à titre de propriétaire. S'il y a
lieu, la preuve de Ja bonne foi est apportée par tous moyens, et notamment par le paiement
des taxes foncières afférentes au dit immeuble, par la mise en valeur de J'immeuble
conformément aux usages locaux ou par une enquête publique et contradictoire.

• Expropriation : Les Artictes 54 à 75 du Code Foncier comprennent des dispositions en
matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, Une fois que la Déclaration d'Utilité
Publique est prise, le processus d'expropriation doit être achevé en moins de trois ans. Entre
la notification de l'expropriation aux propriétaires et la notification de la compensation
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proposée, il doit s'écouler moins de 5 mois. En cas d'expropriat ion, le droit de faire appel au
tribuna l est garanti par la loi. La commission foncière est définie par le Code Foncier et doit
être mise en œuvre dans chaque préfecture. Selon le code, sont objectif principal est d'agir
comme un négociateur lors de procédures d'expropriation. Le Code Foncier permet d'offrîr
une indemnité en espèce ou en nature. Le Code Foncier, ainsi que les législations similaires
des pays vois ins. fait peu de mentions explicites des droits des occupants qui ne sont pas
inscrits en tant que détenteurs de titres de propriété (informels ou coutum iers). Cependant,
l'Artid e 39 ment ionné ci-dessus garantit les droits des occupants de bonne foi (comme les
propriétai res coutumiers) à percevoir une indemnité dans le cas d'une expropriation.

2.2.3. OECLARATION DE LAPOLITIQUE FONCIERE ENMIUEU RURAL

La déclaration de la politique foncière en milieu rural (Décret 0/2 001/037/PRG, Article 2) (mai
2001) encourag e le développement économique et social en renforçant les droits fonciers ruraux,
en favorisant le développement de l'agriculture, en améliorant la gestion durab le des ressources et
en autorisant le développement d'un marché foncier transparent et équitable. Cette politique définit
aussi le cadre de référence stratégique de gestion du foncier rural .

2.2.4. LECODE DE L'URBANISME

Le Code d'Urbanisme (2000) est défini par la Loi U98 WOU/98 . Selon le Code d'Urbanisme, l'Etat
est responsable de la gestion et du développement du territoire national. Il constitue aussi le seul
organisme autorisé à réguler l'occupation et l'utilisation des sols sur les territoires nationaux.

2.2.5. LECODE OES TRAVAJUEURS

Le premier document en Guinée traitant de la protection de la santé et de la sécurité des
trava illeurs est le Code des travailleurs (1984). Le code comprend les artides pertinents suivants :

• L'employeur doit prendre toutes les mesures nécessa ires pour protéger la santé et la sécurité
de ses employés,

• Tous les chefs d'établissements doivent organiser une formation pratique en matière
d'hygiène et de sécurité,

• Le Ministère du Travail détermine, via des arrêtés, tous les travaux qui ne doivent pas être
effectué par des femmes, des apprentis et des employés de moins de 18 ans (Arrêté 1392),

• Le plan d'hygiène et de sécurité doit être communiqué à l'inspecteur du travai l avant le début
des travaux,

• Tous les candidats à l'emp ld devront subir un examen médical aux frais de l'employeur, qui
doit aussi mettre en œuvre un suivi méd ical annuel de tous les employés et disposer de
moyens médicaux en adéquation avec le nombre d'ouvriers employés sur le site.

2.2.6. LECOOE DU TRAVAIL

Le Code du travail de la République de Guinée (ianvier 1988) a été défini par L'Ordonnance N°
003lPRG/5GGlBB, et comprend les arrêtés N"'I386IMA5E /INTLJ90, ~ 1387, 1388, 1389, 1390,
1391, 1392 et 1393 de 1990, l'Arrêté N"9311480 de 1993,I'Arrêté ~9314794 de 1993, l'Arrêté W
91/002/-/5GG du 8 janvier 1991 et J'Arrêté W911017/PRGl5GG du 8 février 1991. Ce Code de
trava il est l'un des plus modernes d'Afrique de l'ouest .

2.3. CONVENTIONS, TRAITES ET ACCORDS INTERNATIONAUX

La Guinée est partie de différentes conventions en matière d'envi ronnement, qui sont résumées
dans le tableau suivant. La signature d'une convention constitue la première étape. La ratificat ion
(comprenant l'adhésion) constitue l'étape au cours de laquelle le pays prend des mesures légales
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spéc ifiques pour mettre la convention en appl ication. Le tableau fournil aussi une brève description
de la pertinence des conventions signées et ratif iées.

Tableau [1] CONVENTIONS INTERNATIONALES DONT L.AGUINEE EST PARTIE

CONVENTIONS INTERNATIONALES STATUT DE LA GUINEE

Convention de Ramsar su r les Zon es Humides (1971)
La conservation et l'utilisation judiCieuse des zones humides v," une action AatHication. t 993
nationale el la coopération internationale afin de mettre en œuvre un
dé veloooement durable oa rtoUl dans le monde.

Conven tion de Vienne pour la Protection de la Couche d'Ozone (1985)
Suite à la réal isa tion des dangers de la dispariti on de la coucne d'ozone, la
Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone (1985) a été
accotée . A travers cette convention, les nations acceptent de prendre des • Adhésion , 1992
mesures appropriées..• pour protéger la santé tumaine et J'envi ronnement contre
les eflets négatifs résultant ou susceptibles de résœte r des acti vités hLmaines ql.i
modifient ou sont susceotëles de modifier la eocene d'ozone ..

Protocole de Montréal r~atif aux substances affaiblissant la eocene d'Ozone (198n
Adhésion, 1992

Un accord international concu cou r orotéaer la couche d'ozone stra tos ohériaue

Convention pour la Diver sité Biologique (1992)

Cet te con vention est un accord sur le développement des stratégies des pays pou r Rati ficat ion, 1993
la conservation et l'utilisation du rab le de la diversi té brorcoroue.

Convention sur le changement clim atique (1992)

La Convention-Cadre des Nations-Unies sur le Changement Climatique a été le
cent re d'efforts mondiaux pour COlTlbaffre le réch auffement Climatique. C'est aussi Ratification, 1993
l'un des outils essentiels de la communauté internationale pour promouvoir un
oéveeœeneot durable

Protocore de Kyoto à la convention-cadre des Nati ons Unies su r les Changements
Climati ques (1997)
Le prot ocole a été adopté en en décembre 1997 à Kyoto (Japon) afi n de mettre en
place des l imites quantifiées d'émission et des engagements de réduction de gaz à Signé,2000
effet de serre (G ES) dans les pays développés et les pays qui effectue la t ransition
vers 'économie de marché. La Guinée doit établ ir un inventaire des ém issions de
GESdu oavs.

Convention su r la lulle con t re la désertification (1992)
Il est indispensable de combattre ta désertification pour assurer la productivité à
long terme des régio ns sèches habitées.
Mal heureusem ent , par le passé, les efforts accomplis ont t rop souvent mené à

Ratification, 1997l'échec , et le problème de la dégradation des terres dans le monde continue de
s'aggraver. Reconnaissant la nécessité du ne

_ _ e
nouvelle, les

gouvernements ont adhéré à la Convention oee Nations Unies sur la Jutte contre la
dé sertification Cette Con vention vise à promouvoir des mesures ccrcrètes en
s'acoovent sur des oroerammes locaux novateurs et un Partenariat international.

Conventi~1 A~ine sur la Conservabon de la Natee et des aessccrces Rat ificat ion, 1989
Natu relles 1965

Con vention concernant la protection du patrimoine mondial, cu lturel
Adhésion, 1992

et naturel (1gn}
Convention PIC (Proc éd ure d'information et de consentement préalables) relative à
la ges tion écologiquement rat ionnelle des substances cumlcues toxiques , y Ratif ication, 2000
compris ~a(~ pré~ention du trafic international illicite de produits toxiques el
cancereux 2000

2.4. CADRE INTERNATIONALDES BONNES PRATIQUES EN MATIERE D'EIES

Toute étude environnementale et sociale de projet hydroélectrique se doit de respecter direct ives
et bonnes pratiques internationales édictées en la matière par diverses institutions internationales
dont en particulier les institutions suivantes.
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2.4.1. LES POLITIQUES DE SAUVEGARDE DE LABANQUE MONDIALE

Afin de respecter les bonnes pratiques internationales, la réalisation de l'étude d'impact suit dans
leurs principes les politiques applicables édictées par la Banque Mondiale.

La Politique opérationnelle 4.10 sur les populations autochtones est applicable au projet de
Boureya au travers des préoccupations ci-après:

• porter une attention particulière au droit des populations autochtone s - qui sont majoritaires
dans la zone du projet - à disposer de ressources naturelles (fo rêts, faune et fl ore sauvages
et eau) essentielles à leur subsistance et leur reproduction;

• étab lir des données de référence sur les populations autochtones (analyse de leurs structures
sociales et leurs sources de revenus, inventaire des ressources qu'elles util isent et des
ocnnées techniques sur leurs systèmes de production) .

La Politique opérationnelle 4 .12 concerne la réinstal lat ion invOlontaire des populations du fai t de la
mise en œuvre du projet. Elle insiste sur les mesures à prendre en cas de réinstallation des
populations à savoir :

• une indemnisation équitable des populat ions pour la perte de leur terre et d'autres biens,
laquelle doit être basée sur la valeur de remplacement au moment de la réinstallation;

• que les personnes aff ectées par la réinsta llation soient en mesure de restaurer et/ou
d'améliorer leurs revenus et leurs niveaux de vie.

Le tableau ci-dessous reprend la liste des Poli tiques opérationnel les de la Banque Mondiale
s'appliquant habituellement à la réalisat ion des études d'impact .

Tableau (2] L ISTE DES POunQUES OPERATIONNELLES DE LA BANQUE MONDIALE S'APPUOUANT A LA
REAU5ATION DES ETUDES D'IMPACT

PouTIQIJE OPERATIONNEllE
PO

4.01 - Evaluation
environnementale, janvier
1999
4.04 Habitats naturels, juin
2001

4.09 lutte enuoeresüene.
déœmbre 1998
4.10- Réinstallatioo
involontaire, décembre 2001
SFI - Manuel d'élaboration
des plans d'action de
réinstallation

4.10 - populations
autoc htones, septembre
1991

4.36 - Forêts,eecreccœ
1993
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cadre de référence aux évaluations environnementales ; contribue à
garantir que les projets soient écologiquement rationnels et viab les,
améliorant ainsi le orocessus de décision des orotets.
Vise la protection, la préservation et la réhabilitation des habitats naturels
et de leurs fonctions durant les phases d'étude , de financement et de mise
en œuvre des projets. La Banque Mondiale demande aux promoteurs de
se conformer à une approche prudente de la gestion des ressources
naturelles, afin de rendre possible un développement écologiquement
durable.

Demande d'évaluer et de réglementer l'usage de pesticides dans le cadre
du o -oœt.
Décrit les procédures spécifiques relatives à la réinstanation involootaire. A
pour objectif d'assurer que les activités de réinstallation du projet ne
causent pas de difficultés d'existence sévères et durables,
l'appauvrissement des populations déplacées et des dommages
environnementaux, en exigeant la planification et la mise en œuvre de
mesures d'atténuation adéauates.
Fournit des orientations afin que (a) les populations autochtones
bénéficient des projets de développement et que (b) les effets
potentiellement négatifs pour ces population s soient évités ou atténués.
Des mesures spéciales sont prises lorsque les activités touchent des
populations et tribus indigènes, des minorités ethniques ou tout autre
groupe qui, de par son statut social et économique, n'a pas pleinement les
moyens de fai re valoir ses intérêts et ses droits sur les ter res et sur
d'autres ressources oroœcüves.
Préservation Ge la forêt et développement durable des ressources
forestières.
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PounouE OPfRATIONNa.1.E
RESlIIllE DU CONTENUPO

4.37 - Sécurité des S'assurer que le propriétaire d'un barrage prend les mesures appropriées
ba rrages, octobre 2001 el dispose des ressources nêcessaire à la sécurité du barrage, et ce pour

la durée de vie du l'ouvrage. peu importe son financement ou son statut de
construction.

11.03 - Propriété cœture ue. Inclut les s nes de valeur archéologique, paléontOlogique, historique ,
août 1999 rel iaieuse , et les sites naturels exce ationnels.

Politique da diffusion de l ' information sur l'étude d'impact doit être publiée de laçon accessible aux
l'information de juin 2002, groupes concernés et auxONG.
revue en mars 2005

2.4.2. LA SOCIETE FINANCIERE INTERNATIONALE

La Société Financière Internationale (SFI) du Groupe Banque Mondiale, chargée du financement
des projets du secteur privé, a développé de façon plus opérationnelle les diverses directives
environnementales et sociales de la Banque Mondiale, en y intrOduisant des critères de
performance et de durabilité. Certains de ces critères s'adressent au domaine de l'hygiène et de la
sécurité, particulièrement bien adaptés à des projets hydroélectriques qui impliquent souvent une
importante main d'œuvre sur plusieurs années de construction. Ces critères de perfonnance
constituent donc des documents essentiels destinés à aider l' IFI et ses d ients à gérer et améliorer
leur perfonnance sociale et environnementale par une approche axée sur les résultats.

Par ailleurs, la SFI a développé une documentat ion définissant des lignes directrices qui sont des
éléments techniques en matière de perfonnance de gestion environnementale et sociale de ses
projets industriels. Il existe au total 73 lignes directrices réunies dans deux documents de
référence :

• La Troisième Partie du Manuel de Prévention et de Réduction de la Pollution du Groupe de la
Banque Mondiale;

• Les lignes directrices de la SFI en matière d'environnement, de santé et sécurité (publiées sur
le site web de la SFJdepuis 1998).

Ces lignes directrices sont devenues des références applicables en particulier aux étapes de
construction de grandes infrastructures comme les projets hydroélectr iques en fournissant des
normes et standards applicables dans des pays qui en sont encore dépourvus.

2.4.3. LESRECOMMANOATIONS DE LACOMMISSION MONDIALE DES BARRAGES

Les résultats du travail de la Commission Mondiale des Barrages (CMB) ont été concrétisés en
Novembre 2000 par l'établissement de Directives relatives à diverses priorités stratégiques
applicables aux projets impliquant la construction de barrages hydrauliques. Les principaux
éléments sont résumés dans le tableau suivant.
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Tableau f31 PRIORITES ET DIRECTIVES DE LA CM B

PRIoRITE STR ATEGIOUE ET D IRECT1Ve APPUCATlON AU PR ESENT PROJET

Priorité stratéoioue 1 : Obten ir l'accord du oublie
Analvse des œcccee concernés Enauêtes sccc-éccoœncoes
Mise en place d'un processus négocié de prise de Processus de consultation
décisions
Respect d'une large intcmaucn du public et d'une Processus d'information et de consultation,
excresslon entouteconnaissance de cause Plan de communication
Priorité stratéaioue 2 : Évaluation exhaustive des ootions
Identification et évaluation des impacts sur Oui (analyse des impacts)
l'environnement les asoects sociaux et l'héritaae culturel

Analvse des alternatives Etude de Faisabilité

Évaluation du cycle de vie du crolet Non

Anaivse des émissions de oaz à effet de serre Oui

Évaluation des nscues économ iaues Etude de Faisabi lité

Priorité stratéaiaue 3 : Gestion des barraass
Assurer des règles d'exploitation montrant les intérêts Définition de règles d'exploitation tenant
environnementaux el sociaux compte de l'envi ronnement biophysique et

social

Améli()(E!( l 'exoloitation alobaJedes réservoi rs, Non

Priorité stratéaiaue 4 : Préservation des cours d 'eau et des moyens de subsjstanœ
Étude de l'écosvstème du bassin versant Oui (analvse de la situation initiale)

Évaluation ewnonnenertare des écou lements des cours Ou (~yse de la situation initiale et des
d'eau imoects
Maintien des oêches orQductives Oui (mesures d'atlénuation

Priorité stratéoiaue 5 : RBConnaissance des droits et 0 rtaae des avantaoes
Diagnostic des conditions sociales de base et Oui (analyse de la situation initiale)
reconnaissance des droits
Analvse des rtscues e'accauvcssenent Oui tenaivse des imoacts)

Réalisation des plans d'atténuation, de réinstallation des Oui (réalisati~n~U Plan de Déplacement et
1 populati ons et de développement de Rémstallat ion .

Mise en place des mécanismes de partage des bénéfices À travers les mesures d'accompagnement
issus du orolet

Priorité stratéaiaue 6 : Assurer le reeoea des normes
Défin ition de critères de conformité À trave rs le PGES

Élaboration d'un Dlan de conformité À travers le PGES

Défi rVtion des coûts et des capacités institutionnelles À travers le PGES
1 requises

Renforcement de la lé(]istation Non

Développement de mesu res incitatives pour le respect des À travers le PGES
normes
Priorité stra tAoÎDue 7: Partaoe des cours d'eau DOUr la naix, Jedév t er la sécurité
Mise en place de procédures concertées relatives aux Oui , avec le Mali, le projet étant situé environ
rivières oartaoées (transfrontalièresl 25km à l 'amont de la front ière
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2.5. REGLEMENTATION ET PRINCIPESDE LAPROPRIETEET DE LAGESTION FONCIERE EN GUINEE'

2.5.1. GENERALITES

Il Y a deux types de système de propriété qui régissent l'accès et l'utilisation des ressources
naturelles en Guinée : le droit modeme et le droit coutumier. le système du droit moderne de
propriété se fonde sur des lo is nationales qui définissent les droits de propriété et sur un systèm e
institutionnel chargé de leur application. l e système coutumier découle généralement de prat iques
séculaires qui sont devenues, au fil du temps, des règles dont J'application dépend, dans une
certaine mesure, de l'histoire et de valeurs partagées sur le plan social .

Une analyse réalisée par USAID révèle que :

• La législation foncière de Guinée concerne surtout le milieu urbain. L'accès aux titres fonciers
formels reste difficile pour la plupart des acteurs des zones rurales.

• Les terres rurales non immatriculées (terres .. vacantes et sans maître ») • c'est-à -dire
pratiquement toutes les terres rurale s - demeurent, aux termes de la loi , la propriété de l'Etal

• Les droits coutumiers de propriété sont prédominants dans les zones rura les à cause des
problèmes liés à l'application des poli tiques législatives, au pied de la lettre. Ils sont reconnus,
à des degrés divers, par les pol itiques sectorielles et ils se limitent généralement aux droits
d'usufruit.

2.5.2. DISPOSITIONSLEGALES IMPORTANTES SUR L'EXPROPRIATION ET lES DROITS FONCIERS DANS l ES ZONES
RURALES

• la Constitution du pays reconnaît et protège le droit de propriété. Le CFD ou code fonc ier et
dom ainial (Ordonnance 0/92/019 du 30 mars 1992) définit les droits de propriété fonciers mais
éga lement les limitations à celu i-ci :

- Expropriation pour cause d'utilité publ ique justif iée (article 55) ; ou

- Expropriation pour cause d'aménagement du territoire en milieu urbain ou rural (artic les
84,95) : et

- Lorsque l'intérêt pub lic justifie la limitat ion des droits de propriété (autre que
l'expropriation pure et simple - article 94).

L'expropriation pour cause d'uti lité publique doit se conformer à un processus public strict (voir
l'artide 57) et donner lieu au ..paiement d'une juste et préalable indemnité.. (artide 55) . A défaut
d'accord amiable, le transfert de propriété et la fixation du montant de l'indemnité qui le conditionne
relèvent de la compétence du Juge. L'util ité publique est déc larée après enquête publ ique soit par
Décret, soit expressément, dans l'aete déclaratif d'utilité publique qui autori se les travaux d'intérêt
publ ic projetés, tels que notamment: Construct ion de routes, de chemins de fer, opérations
d'aménagement et d'urbanisme, aménagement de fo rces hydrauliques et de distribution
d 'énergie, travaux de protection de l'env ironneme nt. Le Décret ou l'acte dédaratif d'utilité publ ique
dés igne les propriétés atteintes. Il préci se le délai pendant lequel l'expropriation devra être
réalisée. Le délai ne peut être supérieur à trois ans. Toutefois, ce déla i est porté à cinq ans pour
les opérations prévues aux projets d'aménagement et d'urbanisme. Dès la déclaration du Décret
ou de l'acte déclaratif de l'utilité pub lique, le Ministre chargé du Domaine détermine, par Arrêté, la
liste des parcelles ou des droits réels immobiliers à exproprier, si cette liste ne résu lte pas de la
déclaration d'utilité pub lique. Cet Arrêté constitue l'acte de cessibilité .

Le Décret déclaratif d'utilité publique ou l'acte de cessibili té doivent être précédés d'une enquête
parcellaire. Le Décret ou l'Arrêté sont publ iés au Journal Officiel de la République de Guinée.

, Source : USAID Guinée (Novembre 2008). DPDDA : examen des pohtiques : droit foncier. gestion des ressources naturelles et
législation minière: hllp:fIod!,usajd,goylpdf docs/PNADPQ21,pdf
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• La Déclaration de la politique foncière en milieu rural (DPFMA) est une politique foncière
rurale adoptée en 2001 qui reconnaît les droits counmters

• La loi portant code des collectivités locales en République de Guinée du 26 mars 2006
détermine le régime et les droits juridiques des collectivités locales, définies, à l'article 2,
comme étant les communes urbaines et les communautés rurales de développement (CAO).
Ces collectivités décentralisées sont des entités légales possédant leurs propres ressources
et propriétés. La propriété d'une collectivité se compose de deux types de domaines, à savoir
le domaine public et le domaine privé (article 37). Le domaine public comprend non seulement
les lacs, les rivières et les sources d'eau souterraines, ainsi que les forêts publiques et les
sites touristiques locaux, mais aussi les ..réserves foncières de la collectivité.. (article 38). Le
domaine privé se compose des ressources patrimoniales y compris, vraisemblablement, les
propriétés foncières (article 41).

000
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3. ORGANISATION DE L'ETUDE ET METHODOLOGIE

3.1. ORGANISATION GENERALE

La présente étude d'impact préliminaire a été réalisée par l'équ ipe environnementale et sociale de
SOGREAH. Cette équipe était constituée d'un expert senior en environnement, d'un sociologue et
de deux experts Guinéens, l'un de l'OMVS Guinée et l'autre du Ministè re de l'Environnement.

La reconnaissance de terrain a été effectuée en Janvier-Février 2011 sur une période de 3
semaines. Les Consu ltants ont réalisé une visi te extensive de la zone de projet , en particulier du
réservoir pour lequel certains villages n'étaient accessibles que par moto ou à pied. Les autorités
des deux Sous-Préfectures de Diatiféré et de Gagnakaly ont été rencontrées ainsi que celles de la
préfecture de Dinguiraye où est localisé le projet. Des réunions de consultation préalable ont été
réalisées dans 13 villages distribués dans l'ensemble du futur réservoir ainsi que dans le vi llage de
Panoanca situé à l'aval du projet, au point frontal ier avec le Mali. La Figure suivante présente le
circuit de visite effectué par le Consultant.
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3.2. METHODOLOGIE

3.2.1. DOCUMENTATION

Les données relat ives à la zone d'étude ont été collectées auprès des divers Ministères et Instituts
à Conakry, ainsi qu'auprès des représentations qouvemementates au niveau préfectoral
(Dinguiraye) et sous-préfectoral (Dlatltere et Gagnakaly).

Des consultations et collectes de données on1 été réalisées auprès du Client ainsi que des
administrations suivantes:

• A Conakry, Directions et Services du :

- Ministère de l'Agriculture;

- Institut de Recherche Agronomique de Guinée (IRAG), Programme PORI HGO ;

-Ministère du Plan - Institut National de la Statistique ;

-Ministère des Eaux et Forêts;

- Ministère en Charge de j'Envi ronnement;

- Ministère de l'Elevage ;

- Ministère l'Enseignement Pré-universitaire et de l'Education Civique ;

-Ministère de la Santé Publique

• A Dinguiraye, Services de la Préfecture de Dinguiraye

• A Diatifere et Gagnakaly, administratio n sous-préfectora le et informateurs divers.

3.2.2. CARTOGRAPHIE

Le travail de cartographie a été réalisé sur fond d'images satellltalres à haute déf inition (Ouickblrd,
O,SOm de résolution au sol) . En J'absence de données topographiques pour la zone de réservoir,
les courbes de niveau utilisées ont été extraites des modèles numériques de terrain SRTM 3 et
Aster.

L'interprétation cartographique des images (dénombrement des cases et couvert végétal ) a été
réalisée visuellement, puis contrôlée et réajustée lors des déplacements sur le terrain.

L'analyse préliminaire des impacts a été réalisée sur la base de l'expérience des experts en
matière d'ElES de projets hydroélectriques.

3.2.3. METHODOLOGIEDES ENQUETES SOCIALES

Les experts en gestion env ironnemental et sociale de Sogreah ont effectué une mission en Guinée
du 19 janvier au 4 février 2011. Des consultations et collectes de données ont été réalisées auprès
du Client ainsi que de diverses administrations telles que listées ci -dessus.

Par ailleurs, une enquête de terrain a été effectuée , visant à générer des données primaires
concernant l'état initial des popu lations et villages de la zone d'étude. Des entretiens par groupes
foca ux furent conduits auprès des chefs de famille et autorités réunis en Conseil de Village dans
les communautés affectées, au moyen du guide d'entretien présenté en Anne xe 2. Il a permis
d'obteni r des données qualitatives sur l'habitat , la démographie, les activités économiques,
l'alime ntation, les infrastructures exista ntes, les aspects culturels, la santé, l'éducation, la
sociabil ité, l'a ide extérieure, ainsi qu'un auto-diag nost ic communautaire des problèmes principaux,
des moyens d'y faire face , suivi d'un échange autour du projet et de suggestions et souhai ts des
v illageois pour un dép lacement et une réinstallation réussie.
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Dans le même temps, un recensement du nombre de bâtiments (cases, greniers, abris) dans ces
communautés a été effectué. Ces données quantitatives seront comparées avec les données
qualitatives recueillies sur l'habitat et la démographie, les données secondaires collectées aux
niveaux national et local, ainsi que le dénombrement des bâtiments par analyse d'images
satell itaires réalisé au préalable par l'expert SIG de Sogreah, afin d'obtenir notamment une
approximation du nombre de villages et de personnes affectées.

La zone d'étude correspond â la zone d'emprise physique du futur réservoir, oont la cote maximum
sera comprise entre 381m et 385 m, augmentée d'une zone de sécurité de 5 m (soit, â la cote 390
ml , ainsi qu'aux espaces situés en-dehors du réservoir, au droit et à proximité des owraçes, au
droit des sites d'emprunt ou de stockage et le long du Bafing à l'aval du barrage.

La zone d'étude pour l'évaluation de l'occupation du sol et de la population a été définie sur la base
de 3 référentiels :

• La cote 381 m, qui correspond au niveau minimum probable de l'eau dans le futur réservoir.
Tout ce qui est en dessous de ce niveau sera définitivement perdu : habitats naturels, terrains
agricoles, habitations et infrastructures. L'évaluation de J'occupation du sol a été effectuée par
rapport à cette cote.

• La cote 385m, qui correspond au niveau maximum probable du réservoir, niveau qui semble
optimiser la production hydroélectrique ;

• La cote 390 m, que J'on appelle cote de sécurité, définie à 5 m au-dessus du niveau maximum
du futur réservoir. En effet, on ne peut laisser des habitations, juste au-dessus du niveau
d'exploitation maximum, en raison des risques liés au vent ou à l'arrivée d'une crue, qui
peuvent soudainement et temporairement relever Je niveau du plan d'eau. Par ailleurs, la
remontée de la nappe par capillarité pourrait entrainer une humidité malsaine pour les
habitations situées trop près de ce niveau de 385 m. Une sécurité de 5 m au-dessus du
niveau d'exploitation maximum est donc retenue pour j'identification des habitations devant
être déplacées. Ce qui n'est pas le cas de l'occupation du sol, a priori non affectée au-delà de
38Sm.

Dans le cadre de ce diagnostic, où l'exhaustivité n'est pas recherchée, un échant illon de villages a
été enquêté en utiJisant les méthodes décrites ci-dessus. Les villages du réservoir les plus
importants en termes de population (plus de 100 cases) ont été choisis en priorité : Bangoura
(environ 180 cases) Sidakoro (env. 120), Fêlé (env. 335), Maléa (env. 183), Bantanko (env. 149),
Kéla (env. 389), Fungani (env. 138), Bêléa Centre (env. 217), Béléa Koko (env. 192), Gagnakaly
(plus de 500 bâtiments), Bcureya ccree. Mougoutigla (plus de 150 bâtiments), et Tendasaba
(plus de 180 bâtiments) , ainsi que le village le plus important en aval, Fandanda (grand village
frontière proche du Mali). Ainsi, 13 grilles d'entretiens correspondant à tous ces v illages ont été
complétées.

000
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4. DESCRIPTION SOMMAIRE DU PROJET DE BOUREYA

4.1. CONTEXTE

Dans le cadre de la poursuite de la réalisation de son programme de mise en valeur des
ressources du bassin du Fleuve Sénégal, l'OMVS désire déve lopper l'am énagement de Bouréya
sur le Bafing, dans le Haut bassin du fleuve Sénégal, en République de Guinée.

Il s'agit notamment de taire face à la situation énergétique des quatre pays membres de
l'O rganisation qui se caractérise par un déficit chronique, occasionnant des délestages fréquents,
préjudidables à tout le développement économique et social.

Le financement de l'étude est assuré par la Banque Mondiale. pour le compte de l'OMVS, dans le
cadre du Projet de Gestion Intégrée des Ressources en Eau et de Développement des Usages
Multiples dans le Bassin du Fleuve Sénégal (PGIRE).

4.2. IMPLANTATION GENERALE DE L'AMENAGEMENT

Le Fleuve Sénégal est formé à Bafoulabé, au Mali, par la confluence du Bating et du Bakoye grossi
de la Baoulé. Son deuxième affluent venant de la rive gauche, la Falémé, le rejoint à 50 km en
amont de Bakel au Sénégal à la limite aval du Haut bassin.

Le site de l'Aménagement de Bouréya se trouve sur le Bating affluent principal du Fleuve Sénégal,
à 4 km en amont du conf luent Kifala-Bafing et à environ 3 km du village de Bouréya et 70 km de la
ville de Dinguiraye en Haute Guinée.

Les coordonnées géographiques du site sont :

Longitude :

Latitude :

'O~5'W

11~'N.

4.3. AGENCEMENT GENERAL DES OUVRAGES

L'aménagement est composé des structures suivantes :

Un barrage en enrochement à noyau central d'une soixantaine de mètres de hauteur au
dessus du terrain naturel, venant barrer la vallée du Bafing au droit d'un resserrement
topographique créé en rive droite par une colline granitique arrondie du Fello Bouréya et en
rive gauche par une avancée des plateaux latéritiques descendant par paliers vers le fleuve;

Un évacuateur de crues en béton compris dans l'emprise de l'ouvrage en enrochement et
raccordé à ce dernier par l'intermédiaire de plots en béton assurant la continuité de l'étanchéité
de l'ouvrage de rétention. Les plots de l'évacuateur de crues incluent en partie basse les
vidanges de fond de l'ouvrage. Cesplots béton sont installés en vallée (variante à l'étude sur
col rive droite), en rive droite immédiate du fleuve afin de bénéficier d'une alimentation
hydraulique favorable et sont prolongés sur l'aval d'un bassin de dissipation d'énergie
également en béton ;

Une prise d'eau en béton prolongée de conduites forcées métalliques alimentant l'usine
hydroélectrique. l es plots de la prise d'eau sont situés immédiatement en rive droite de
l'évacuateur de crues et s'inscrivent eux aussi dans l'emprise du barrage en enrochement :

Une usine de production hydroélectrique située en aval immédiat des prises d'eau. l 'usine
abrite les turbines et alternateurs ainsi qu'un bâtiment de commande et les ateliers
d'exploitation. l 'usine est prolongée sur l'aval par un bassin de restitution des débits au Bafing.
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Un poste de départ de la production hydroélect rique, couplée à la ligne de transm ission. Le
poste de couplage est situé à proximité de l'usine hydroélectrique, en aval immédiat du
barrage en rive droi te du Bafîng. Le tracé de la ligne reste à l'étude et sera défi ni à l'issue des
études du réseau interconnecté réalisées en dehors du cadre de la présente étude et dont les
résultats sont attendus prochainement.

4.4. METHOOES DE CONSTRUCTION ET TRAVAUX TEMPORAIRES

4.4.1. DERIVATION ET PHASAGE DES TRAVAUXDANS LEBAFING

La dérivation provisoire des débits du Bafing est prévue par l'lnterméeatre de canaux de
dérivations creusés parallèlement au tlewe, les travaux étant réalisés à l'abri de batardeaux en
remblais.

Les disposi tions détaillées correspondant au phasage de réalisation et aux caractérisâques
dimensionnelles des ouvraqes de dérivation seront définies ultérieurement au stade de l'Avant
Projet Sommaire.

4.4.2. TRANSPORT DEMATERtEl. ETces MATERIAUX AUSITE

Le rapport d'études sectorielles volœne 4 traite des aspects relatifs à l'accès au site et au transport
du matériel et des matériaux de construction. On se rétèrera utilement à ce vo lume pour toute
information sur le sujet.

4.5. INSTALLATIONS DE CHANTIER, CITE D'EXPLOITATION

Le rapport d'études sectori elles Volume 4 traite des aspects relatifs à la base vie, aux installations
de chantier pour la construction de l'ouvrage ainsi que de la cité de l'exploitant pendant le
fonctionnement de l'aménagem ent. On se réfèrera utilement à ce vo lume pour toute information
sur le sujet.

000
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5. ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT PHYSIQUE ETBIOLOGIQUE

5.1. GEOLOGIE ET SOLS

Le Bafing coule en direction de l'Est dans la zone de l'ouvrage de retenue. Il reprend la direction du
nord quelques km avant le site prévu de l'ouvraqe. A l'amont du site, le Bafing suit le versant ouest
d'un petit chaînon coIlinaire, le Fello Boureya. Ces coll ines, qui constituent donc la rive droite de la
rivière, sont arrondies, traduisant la nature granitique du massif. Les produits de décomposition
sont accumulés au pied des pentes sous tonne d'arène sableuse. Sur la rive gauche, des plateaux
laté ritiques descendent par paliers en direction du fleuve .

Le soubassement granito-gneissique sur lequel s'écoule le Bafing a donné naissance à une
succession de petits seuils créant des petits rapides.

La région est localisée de part et d'autre du contact entre le massif infracambrien du Fouta DjalJon
à l'ouest et au nord, et le socle précambrien de Basse-Guinée au sud et à l'est.Ces deux unités
sont traversées par d'importantes intrusions dol éritlques post-cambriennes.

Une forte latérisation, qui affecte toute la région, masque la roche qui n'est visible que très
localement. Elle est plus marquée en rive gauche, les affleurements rocheux ayant été plus
fréquemment mis à jour par l'érosion en rive droite.

La zone de l'ouvrage se trouve dans une série granito-gneissique formant le chainon du Felfo
Boureya, bordé à l'est et au sud par des grès qui disparaissent sous la latérite à environ 2 km au
nord du site.

La zone du réservoir s'étend sur des unités géologiques considérées comme imperméable. avec
cependant quelques réserves pour les zones de roches fortement altérés (comme les granites) et
qui ne sont pas recouverts de latérite. Cette zone du futur réservoir peut fournir des matériaux de
construction de bonne qualité, tels que [es granites. Les colérites présentes à l'aval de l'ouvrage
fourniront aussi de très bons matériaux de construction. La latérite concrétionnée est elle aussi en
abondance pour fournir le matériau de confection du noyau étanche.

Il n'est pas noté de zone d'instabilité particulière ou soumise à une érosion intense sur le pourtour
du réservoir, tel qu'observé lors des visites de terrain et sur l'image satetlitaire.

En dehors de zones de bas-tonds où des sols alluviaux se sont développés, les sols de la zone de
projet sont de type terralltlques alluviaux (zones basses, pieds de pentes) et ferralitiques
squelettiques sur pentes et plateaux. Sur les plateaux, ces sols peuvent être recouverts d'une
épaisse cuirasse latéritique, dénuée de toute végétation.

5.2. CONDITIONS CLIMATIQUES ET QUALITE DEL'AIR

5.2.1. CLIMAT

La Haute Guinée est sous l'influence du climat tropical sud soudanien (soudano-guinéen)
caractérisé par l 'alternance de deux saisons :

• une saison sèche de novembre à avril avec la prédominance de vents d'Est (harmattan)

• une saison pluvieuse de mai à octobre avec une pluviométrie diminuant du sud au Nord.

Les informations sur les conditions climatiques locales sont peu abondantes. Des données
pluviométriques observées par la station de Dlnguiraye sont disponibles, cette station étant la plus
proche du site de projet. Les autres informations climatologiques (température, vent, évaporation)
ne sont disponibles que pour des stations plus éloignées (Dabola, Labé, Siguiri, Mamou).

BYN/FNN- N° 1360821 - SEPTEMBRE 2011 PAGE 16



CMVS
AMENAGEMENT HYDROELECTRIQUE DE SaUREYA EN REPU BUOUE DE GUtlEE

EVALUATIONiNITIALEENVIRONNEMENTALEETSOCIALE

Quelques données se rapportant à des stations d'altitude proche de Boureya (400m) sont
présentées dans le tableau ci-dessous.

Tableau [41 CARACTER ISTIQ UES C U MATIO UES DE LA REGION

J~ ,.. "~, A_
"~ Ju. JU' ""'" Sm OC< NO>< CEe T"'~

MOY.

P1uies (mm) , 2 7 31 100 185 276 376 29. ' 27 23 2 1426
Dincuirave

Pluies 1 4 a sa ", '" 260 309 279 144 24 , '387mm\ Oabota

1~~ T~~~1 tas 19.5 22.' 23.' 22.' 21.0 aao 20.2 20.1 20.3 18 .4 16. 7 18.6
. Mill . 't

Sigiri Temp.
33.' 35.' 3a' 38,0 3a3 32.' 30.' 29.9 30.' 33.1 34.2 3:>' 18.6Mo.,. Max.-l't)

Siguiri Vit moy
2.' 2,' 2,' 2,' 2,' 2.5 2.4 2.2 22 2.0 2.5 27 2.5

Vent mis '

Siguiri Vern EINE EINE EINE SlSW SfSW SW SW SW SW WISW E E .
Direction

Siguiri Humidité
19 18 19 27 37 53 61 64 60 47 29 20 .

1"';;". Min %1

Sigu iri H~7:1ité 60 44 50 66 60 as 93 94 93 91 77 55 -mOv. Max '%

LaOé ETP (mm)
' 34 139 172 173 ' 46 115 ' 00 96 ' 0' 107 ' 07 ' 19 1510mensuelle

Labé ETP %
9 9 11 11 10 e 7 e 7 7 7 • 100

annuel

Le cumul des précipitations me nsuelles atteint son maximum de Juillet à Septemb re En dehors de
la saison des pluies, les précipitations sonl quasi nulles. Rapporté sur la moyenne des
pluviomètres du bassin du Bafing, le régime pluviométrique de la région se présente donc bien
selon deux saisons distinctes : une saison sèche de Novembre à AvriVmai et une saison des pluies
de Mai à Octobre, avec un mois d'Août qui représen te 25% de la pluie annuelle.

A part ir de ce tableau on observe que les températures les plus chaudes se situent ent re Mars et
MaL Durant cette période, les températures mensuell es maximales sont de l'ordre de 30 - 35 'C,
et les minimales sont de l'ordre de 16 à 24 'C selo n les stations.

Les plus fo rtes amplitudes thermi ques sont observ ées durant la saison sèche, entre Novembre et
Février quand souffle le Harmattan, et les plus faibles amplitudes de juin à Septembre, pendant la
saison hum ide.

Sur la région étudiée la vitesse moyenne du vent est de l'ordre de 2.0 à 2.8 mis. La direction
générale des vents est Est à Nord·Est pendant la saison sèche (Hannattan). Pendant la saison
humide la direction s'inverse et les vents proviennent du Sud-Ouest, en relation au flux de la
mousson.

5.2.2. QUALITE DE L'AIR

Il n'existe pas d'infonnation détaillée sur la qualité de l'air dans la rég ion. Le niveau de pollution
colt bien évidemment être très bas, en raison de l'absence de toute industrie polluante et de la
faibl e densité de population. Cependant la qualité de l'air est certa inement affectée en saison
sèche par la poussière véhiculée lorsque souff le l'Hannattan et lors des 1eux de brousse initiés par
les éleveurs.

5.3. HYDROLOGIE DU BAFING

Le Baf ing prend sa source à une quinzaine de kilomètres au Nord-ouest de Mamou, à une altitude
d'environ BQ()n. Cette composante principale du fleuve Sénégal possède un bassin versan t total
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de 38500 km2 dont 18800 km 2 en Guinée (Bafing + Falémé). Au droit du site du projet de Boureya,
le Bafing draine un bassin versant de 14800 km2•

L'étude hydrologique estim e Je débit moyen annuel du Bafing à Boureya à 216 m3ls. Les valeurs
d'apport et de débit moyen annuel en fonction de diverses périodes de retour sont synthétisées
dans le tableau ci·dessous.

Tableau r51 CARACTERISTIQUE S DU DEBIT ET DES APPORTS

PERIODEDE RETOUR ( A NNEE) APPORTS(10' ..31AN) DEBIT MOYEN ANNUEL (..3/AN)

1000 Secl 1 6 51
500 (Sec) 1,8 57
200 (Sec) 2,3 73
100 (Sec) 26 82
50 (Sec) 3,0 95
20 (Sec) 3,6 114
10 (Sec) 4,2 133
5 (Sec) 4,9 155

2lNorma i 6,8 216
5 Humide) 8,6 273
10 (Humide) 9,7 308
20 (Humide) 10,8 342
50 (HlITlide) 12,0 380
100 (Hl.I11ide) 12,8 406
200 (Humide) 13,5 428
500 (Humide) 14,6 463
1000 (Humide) 15,1 480

Les apports moyens en année normale s'établissent donc à 6,8 milliards de m3/an. Ces apports
sont doublés pour des années humides de périOde de retour 200 ans et divisés par deux pour des
années sèches de période de retour 20 ans.

Les débits moyens me nsuels à Boureya sont donnés dans le tableau ci-dessous.

Tableau r61 DEBITS MOYENS MENSUEL.S A B OUREYA IM3
/ s l

M
3/s J ... ."'. MARS AVRIL M~ JUIN JUIL. AOUT SEPT OCT , Nov. DEC,

38 24 16 11 13 55 248 691 774 452 176 70

Soutre . Données d'écoul6menfS sur la périodtJ 1954 2009.

5,4, HYDROGEOLOGIE

Il n'y a pas d'information détaillée sur l'hydrogéologie de la zone d'étude. Une nappe a ûuvlare
alimentée par le Bafing est observée à quelques mètres de profondeur le long de la rivière et les
villages situés dans l'emprise du futur réservoir s'app rovisionnent en eau soit à partir de petits
écoulements issus de résurgences soit à partir de puits creusés dans la nappe superlicielle située
au pied deS reliefs à des profondeurs variant de 5 à 10 m tel qu'observé lors des visites effectuées
en Janvier.
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L'eau est uti lisée à des fins domestiques et d'abreuvement des animaux lorsqu'ils sont maintenus
au village. Il n'a pas été noté d'activités d'irrigation, aussi sommaires soient-elles, à partir de
dérivation d'écoulements ou à partir de puits dans l'ensemb le des vi llages visités.

5.5. QUALITE DE L'EAU

Quatre échantillons d'eau du Bafing, prélevés le 15 Janvier 2011 au niveau du site de Bcureya, ont
été confiés au laboratoire du Centre d'Etude et de Recherche en Enviro nnement de l'Université de
Conakry . Les résu ltats sont présentés dans le tableau ci -dessous.

Tableau r7l QUALITE DE L'EAU DU BAFING

PARAMETRE$ UNITES RESULTATS

1 0H Unité oH 8,5

Conductivité ilS/cm 35 ,0

Turbidité NTU °Nitrate mo' 3,08-3,52

Ch lorure mg' 2,9 -3,5

Azote Total mg' 20 ,85-20,90
Phosohate mg' 0,6

Phosphore Total mg' 0,14

Fer mg' 0,28-0,38

Calcium mg' 4,2-4,4

Potassium mg' 0,81-1,03
Manq anèse mg' 0,002-0,004
Maon éstum mg' 1,08-1,11
Cuivre mg' <L imite de détection

Certains paramètres reflètent le fait que les prélèvements ont été effectués en saison sèche. Ainsi
la turbidité observée est nulle en raison du débit faible de la rivière provenant pour l'essentiel du
ressuyage des nappes alluviales. Les eaux sont ainsi parfaltement dépourvues de sédiment en
suspension, n'ayant pas ruisselé en surface du sol.

La valeur de l'Azote total est élevée pour une rivière ne recevant pas de rejets urbains ou
industriels. Cette valeur résulte très certainement du développement algal favorisé par la
transparence de l'eau et le fort ensoleillement.

En dehors de ces particularités, les eaux du Bafing sont de bonne qualité et utilisables pour
l'irrigation.
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5.6. BIODIVERSITE

5.6.1. VEGETAnON

la zone de Boureya s'inscrit dans le domaine bioclimatique soudanien, caractérisé par une
végétation composé d'une mosaïque de savane plus ou moins arborée. de croupes latéritiques
herbacées et de zones de cultures et jachères. La végétation la plus dense est observée le long
des écoulements et bas-tonds peu inondés ou l'humidité du sol quasi permanente et la proximité
de la nappe alluviale permettent un développement d'espèces forestières.

Sur les plateaux cuirassés, J'état du sol n'autorise que le développement d'espèces arbustives,
telles les Combretacées. Ces plateaux sont fréquemment le lieu de développement de termitières
de type « champigno n » . Sur les versants , l'amalgame de produits d'érosion permet la croissance
de grands arbres, tels que Danie/a oliveri. Dans les bas-fonds humides , le couvert végétal est
surtout composé de bambous, de rôniers, de palmiers à huile et de raphias, créant localement un
habitat ombragé et humide favorable au développement de la mouche tsétsé .

S .... liAN E HéRI:lf"CEE AVEC TRANsmON VERS LA SA VANE

ARBUSTIVE EN ARRIERE-PLAN

CI..':PASSE L",r E,"!ITI00E PAI:/.SE.J.lEé DE TFPM:r :ERES

CHAMPIGNONS;::::;,,.,-

SAVANF AR80RH' DANS '- ',I,UONr DU RESERVOiR

Les principales essences arborescentes ou arbustives caractérist iques de cette région sont
Vitel/aria paradoxa (Karité), Parlda biglobosa , Khaya senegalensis, Atze/lia sttiœne. Bombax
costatum (baobab), Daniela oliveri, Borassus aethiopicus (rÔllier), Bombax costatum (kapokier),
Pterocarpus erinaceus et P. san tafinoides, Combretum.sp, Eryth rina senega/ensis.
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A OENUIA OBESUM (BAOBAB DES CHEVRES) SUR CUIRASSE
LATER ITIQUE

Dans la figure suivante, le site du projet est localisé par rapport à la couverture végétale nationale.

Fi ure 2 C ARTE DE V EGETATION DE LA G UINEE ET L OCAU SATION DU PROJET

-'- ~--.f_
• f ~_.f_-'''_• f __"
O f _ "" .. .. '_ _• f ._ •.~ --_ _--._---0 _ _ · _ _ ·..- ..•_ _
0 _ .. _ _ • _ _ _._.._ _ _.-
. ...... _ 1000_
III .- _ _ ._.--_·::..- _ --_.._....
0=--__._' '' ,_
n _·""'-_ ..-0 .... • _.-....--_.._.- '-01- - -- ..-

+

Source : DIfSCfiotI Nationale des Ea lJXet Foréts

5.6.2. ZONES ET ESPECES PROTEGEES

Il existe plusieurs petites zones forestières jouissant d'un statut de protection au niveau local, statut
institué pour la plupart dans les années 50. Aucune de ces zones n'est située dans l'emprise du
projet et elles sont rapportées par l'administration pour être en mauvais état en raison de
l'exploitation clandestine du bois (bois d'œuvre et de feu) par la population locale.

Il existe par ailleurs l'aire protégée transfrontallère Bafing Falémé (APT/BF) entre la Guinée et la
République du Mali qui est intimement liée au Programme Régional d'Aménagement Intégré du
Massif du Poutah Djallon (PRAJIMFD) conduit de 1981 à 1986 etau Programme Régional d'Appui
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à la Gest ion Intégrée des Ressources naturelles (AGIR) de 2000 à 2005. Cette aire s'étend sur
26 600 km2 dont les 2/3 sont en Guinée soit environ 17800 km2 et comprend 132 868 ha de forêts
classées situées sur la partie Malienne. Cette aire aurait été classée par arrêté, toujours en attente
de conttrmatlon par décret.

L'objectif de cette aire protégée est d'être un espace naturel géré où se pratiquent des actions de
conservation et de gestion participative des ressources naturelles pour la protection de
l'environnement et le bien être des commun autés locales. Les études précédentes ont identifié
plus de 400 espèces végétales.

Le projet se situe à la limite sud de la délimitation proposée pour cette aire.

Le Karité (Vitel/aria paradoxa) est une espèce classée comme menacée par J1UCN. Cette espèce
est économiquement importante pour les populations locales (production du beurre de karité utilisé
dans l'industrie cosmétologique) et jouit d'un statut d'arbre sacré auprès de nombreux groupes
ethniques, ce qui devrait renforcer sa protect ion. Malheureusem ent cet arbre est surtout menacé
par les teux de brousse auxquels il résiste mal.

FBJlU.E5 DU KAR fTE

5.6.3. FAUNE TERRESTRE

NoIx DE KA RITE

La faune terrestre est sérieusement menacée par la chasse , les feux de brousse et les
déboisements à fins d'agriculture. Les espèces les plus fréquentes rapportées tant par les services
des Eaux et Forêts de Dinguiraye que par les villageois interviewés se rapportent à celles non
consommées par la population locale, majoritairement musulmane, tels que singes ou
phacochères. Les autres espèces se sont réfug iées dans des zones moins densément peuplées
que la zone du futur réservoir (comme précisé dans la partie sociale de ce rapport , la zone du futur
réservoir représente 30% de la population totale des sous-préfectures de Diatitéré et de
Gagnakal i). Ces espèces rescapées comprendraient lion. panthère. hyène selon le Service des
Eaux et Forêts, cependant les villageois interrogés confient n'avoir jamais vu de lion dans le
secteur.

Au-delà de la chasse de subsistance, une activité de chasse comm erciale est observée depuis de
nombreuses années, ou les chasseurs boucanent le gibier abattu pour permettre sa
commercialisation dans les centres urbains. Cette pression supplémentaire est une menace
sérieuse pour la faune résiduelle, d'autant que les armes à feu ne sont pas régulièrement
recensées".

Parmi les espèces fréquemment citées par le villageois on note CephaJophus rufi/atus
(Céphafophe), Phacocherus aethiopicus (Phacochère), Papio cynocephalus (Cynocéphale). La

~ l e eevce compét ent des Eaux el Forêts de Oinguiraye rapporte que ses archives indiqueraient une pocential rté de 350 armes à feu
dans la Prélecturs.
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présence occasionnelle d'hippopotames dans la partie amont du réservoir a été rapportée par les
villageois.

5.6.4. FAUNEAQUATIQUE

La faune aquatique du Bafing n'a jamais fait l'objet d'études détaillées. En dehors de la faune
piscicole, bien connue des villageois au moins pour les espèces commerciales ou consommées, il
n'a pas été possible, dans le cadre de cette étude diagnostique, d'identifier des sources
d'i nformations précises sur la biodiversité aquatiq ue.

Les principaux poissons observés dans la zone sont présen tés dans le table au ci-dessous:

Tableau fal PR INCIP ALES E SPECES DE POISSONS OBSERVES DANS L.A Z ONE

NOM SCIENTIFIQUE Nou VERNACULAIRE

cure s anouillaris Manon

Heterobranchus Ionaifilus Candan

Malaoterrurus electricus Tiin

Svnadantus neoritus Konkan

Mamvrus rume Nana

Lates niloticus Salé ICaoitaine\

Pov oterus seneœue Caracassa
Schiifbe mvstus ·
$vn odontis courtetis Konkon

Auchenon/aris occidentalis Baia Manono {similaire au Manon

Brvc inus imberi ·
Oistichodus emvceonetas ·
Oistichadus rostratus ·
Citharinus latus Nvari é
Labec so. (cvorinidés) ·
Barbus SD. 'cvomaes ·

Source . Préfecture de DmgUlraye et enqu§tes villages

000
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6. ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT SOCIAL ET CULTUREL

6.1. DESCRIPTION

6.1.1. SUBDIVISIONS ADMINISTRATIVES

En Guinée, les subdivis ions administrat ives sont les suivantes : région, préfecture, sous-préfecture,
district, secteur, localité (voir carte administrative du pays, figure ci -dessous) .

Fi ure 3 CARTE ADMINISTRATIVE DE LA G UINEE

REPUBUQUE DU S€NEGAl

DU

MAU

REPUBLIQ UE

DE

AtPUBLtaUE

SIERRA LEONE

'.,
l'\., .....-.0

--_._._--~

Note : en fO U e, la zone du Proiet

CARlf ADMINISTRATIVE .
DE LA RtPUBLlQUE DE GUINIE \v'
1 tllJJltlll.-tt. 1_ ._.... <...~ /
o tlIprI.I.1'if- ..... __...-.

Rt PUBlIDUE ""'...._ ,
DE-',~GUlN EI:· I3ISSAU

La zone d'étude se trouve dans la « région naturelle» de Haute Guinée, mais dépend
administrat ivement de la région de Paranah. préfecture de Dinguiraye. Deux sous-préfectu res sont
concernées: Diatité ré et GagnakaJy (voir figure ci-après). Le préfet y est représenté par les sous
préfets .
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Fi ure 4 CARTE ADM INISTRATIVE DE LA PREFECTU RE DE D INGUlRAYE

So~.pr~t~r.

d. Oil t iNlr.

,

--
_.

Source : Bureau NafiOnal ce la Sralist ue

6.1.2. POPULATION ET HABITAT

6.1.2.1 . DANS LAPREFECTURE ET LES SOU5-PREFECTURESCONCERNEES

Depuis le 25 janvier 2010, le Bureau National du Recensement de Guinée procède à un nouveau
recensement de la population de Guinée jusqu'au niveau des localités (nombre d'habitants et
nombre de ménages), complété par la production de cartes çécrétérencées comprenant les cours
d'eau et les voies de communication. Malheureusement, les résultats définitifs de ce recensement
ne sont pas encore disponibles. On se référera donc aux données produites par les services
préfectoraux et sous-préfectoraux, ainsi qu'aux différentes études et project ions démograph iques
en tenant compte du taux de croissance de la population, fonction de l'accro issement naturel et
des migrations : 2,78"'" en 1996, 3,09% en 20103

, soit une population environ 1,49 fois plus
nombreuse en 2010 qu'en 1996. En conséquence , on mlAtipiiera les chiff res de 1996 par 1,5 pour
obtenir une project ion approchêe de population en 2011.

En 2010, la population totale de la préfecture de Dinguiraye est estimée à 208 000 habitants (47%
d'hommes, 53% de femmes) pour 12 250 km2, soit environ· 17 habitants 1kme. Les service s sous
préfectoraux présentent les chiffres suivants :

3Bureau National du Recensement - Perspectives démog raphiques, Conakry, 2000: el SP·SRP - DSRP 2 (2007-2010).
• Source : Préfecture de Dinguiraye, D'après le recensement de 1996, la superf icie serait de 7965 kl'l')2 et la population 174 664, ce qui
donnerait une popu lation de 262 000 et une densité projetée en 2011 d'environ 33 hab/km' .
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Sourt;e . Admll1.1Slra hOnS des d6fJXsous-préfsctures . R9C(IfI$emsn ' RGPH 1996

Tab leau f91 POPULATION DES CEUX SOUS-PREFECTURES CONCERNEES

OIATl FERE G AGNMALY TOTAL

HouMES 10432 -
Fa u. ES 12 :lO9 -

IMPOSA8LES5 7642 3866 11508

N QN- IMPO$ABLES 15099 9 770 24869

TOTAL 22 741 13 636 36377

T OTAL APRES

PROJECTION
29732 15293 45 025

DEMOGRAPHIQUE DES
DONNEES DE 1996-

NOMBRE DE MENAGES
4 824 2 063 6887(PROJECTION 2011Y

NOMBRE MOYENDE
PERSONNES PAR MENAGE 6,16 7,41 MOY :6,7851

(1996)" ..
Dans la sous-préfecture de Oiatiféré . la projection de population indique les Chiffres suivants :

Source . Pf'OJ6ChOfI d8mograptllque des domées du RGPH 1996

Tableau [ 101 POPULATION T OTALE DE CHACUN DES 16 DIsTRICTS DE OIATIFERE

""""CT N OIoIBRE O' HAflfTANTS

covan 2 125
Daibatou t " 0
Dialifere Centre 5 298
Fadouoou-Daibatou 1299
Fandanda 1 504
Femmere Diendou 1332
Mamouoouvat 1 342
Mamoudouya2 2068
Mouane 1 007
Nanakc 2525
Ndire 72
sacco 384
Sillava 1524
Soubekindi 2360
Sourou 1241..

le nombre d'habitants par district est le suivant :

5Jusqu'en 2010. la population active (person nes de 15 à 60 al'l8) éta it imposée à hauteur de 5000 FG par personne.
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Source . Sous préfecture de GagnaKa/y, ProJ9Ctlon démographique des données du RGPH 1996

Tableau 1111 P OPULATION TOTALE DES CHACUN DES NEUF DISTRICTS DE G AGNAKALy

NOMBRE C'HABITANTS· NOMBAE C·HABITANTS....

GAQNAKALY CENTRE 2 125 2628

HERMO 1 370 1 685

BAG" 1 589 2 670

BELu . 1 299 1 140

Ka A l504 1 749

MISSlRA OJAL.lONKE 1 332 1 212

BoussouRA 1 342 1 125

KAuNKO M ISSlRA 2068 2048

NOUHOUYA 1007 1 037.. . . "

Au niveau de la composition des ménages. l'absence de données fiables ne perme t pas de tirer de
conclusions déf initives sur la zone d'étude. En 1999, l'indice synthétique de fécondité (ISF) était de
5,5 au niveau national, et 6.9 en Haute Guinée' . la taille des ménages moyenne étai t de 6.8
personnes en 20031 en Guinée (invariable depuis 1996) et 8,4 personnes en Haute Guinée.
Toutef ois, elle peut être beaucoup plus élevée, notamment en zone Mand ingue (Malinké), car
« J'organisation sociale est bâtie sur la famille élargie et régie par un ainé, chef de la concession; la
taille des ménages (...) s'élève jusqu'à 15 dans certaines sous-préfectures ..8 . Par contraste , le
recensement de 1996 présente des valeurs de 6,16 et 7,41 personnes par ménage à Diatiféré et
Gagnakaly, mais il est possible Qu'il soit sous-estimé.

6.1.2.2. DANS LES VILLAGES ENQUETES

Les villages affectés ont des ta illes très vari ables, entre quelques familles et quelqu es centa ines de
familles. le village de Mougoutigna, par exemple, est composé de troi s grandes familles bien
identifiées, de 30 à 50 membres chacun, tandis que Je v illage de Felé comprend plus de 60
concesslcns.

Les Malinké ont des co ncessions généralement bien définies, clôturées, avec des cases disposées
en arc de cercle. Les Peuls ten dent à avoir des concessions un peu moins nettement délimitées.
les famill es ne se lim itent pas au type nucléaire : elles sont souvent étendues. La concession est
dominée par un chef de famille qui a entre une et 4 fem mes (les ménages à 3 ou 4 femmes ne
sont pas rares). Chaque femme vit dans une case de la concession avec Jes enfants. Il est
possible que dans certains cas, les parents, oncles et tantes ou neveux habitent dans la
concessi on du chef de famille. C'est ains i que plusieurs dizaines de personnes peuvent dépendre
d'un seul chef de famille . La fécondité est très élevée, à tel point que certains polygames sont
incapables de connaître le nom bre exact de Jeurs enfants (qui peut dépasser la trentai ne dans les
cas extrêmes) . Beaucoup d'hommes, qui n'ont pas de revenus importants générés par les surplus
de production agricole, ne peuvent pas se marier.

6.1.a EVALUATION DU NOMBRE APPROXIMATF D'HABITANTS DANS LE Fl1T\IR RESERVOIR

Il n'existe pas de recensement détaillé récent et fiable du nombre d'habitant dans les villages
concernés. C'est pourquoi Je Consultant s'est efforcé de réaliser une première évaluation
approx imativ e du nombre d'habitants dans le futur rése rvoir en utilisant les données disponibles
ainsi que celles qui furent générées sur le terrain et par système d'inform at ion géographique (SIG).
Il est important de noter que ces méthodes présentent les données chiff rées les plus plausibles en

oSource : Jean-Etienne Bidou et Julien Gbéré Toure, ~ La population de la Guinée - dynamiQUes spatiales~ ,

Les Cahiers (fOutr~Mer jEn ligne]. 217 1Janvier-Février 2002. mis en ligrwtle 131év1ler2008. URL :
nnp:l(çom, reyues.omrlldex1 049, hlrn!
t EIBEP 2002-2003
• BiOouet TCM'é, op. Cil.

BY~NN-N° 1 36062 1 - SEPTBlBRE201 1 P,lGE 27



OMVS
AMENAGEMENT HYDROELECTRIQUE DE SaUREYA EN REPUBLIQUE DE GUINEE

EVALUATION INITIALE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE

l'éta t actuel des données dispon ibles et ne remplacent en aucun cas un recensement exhaust if qui
devra être réalisé au cours des phases suivantes du projet.

D'après l'interprétation des images satell itaires , on dénombre envi ron 6156 cases dans le réservo ir
à la cote 385 m (6184 cases à la cote 390). Cependant, seulement identifiées par la présence de
leur toit circulaire, ces cases rassemblent en fait cases d'habitations, cuisines. stockages de grain
et abris pour animaux, tous conçus sur la même architecture circulaire. Par ailleurs, les villages
sont dynamiques. les cases ayant une durée de vie de quelques années seulement. Des cases
sont donc régulièrement détruites et construites dans les villages. Par ailleurs, les images
satelfitalres utilisées recouvrent plusieurs années.

La cote 390 m est une cote de sécurité définie par les bonnes pratiques internationales en la
matière (5 mètres de plus que la cote de la retenue). Elle n'est à prendre en compte que pour le
dénombrement des bâtiments, et non des surfaces cult ivées, pour lesquels la cote 385 s'applique.
L'interprétation des images satellltaires fourni t une évaluation de 939 bâtiments situés entre 381 et
386 m, dont une partie se trouve probablement dans le bourg de Gagnakaly lui-même, ainsi que 28
cases situées entre 385 et 390m . Toutefois, les relevés d'altitude eux-mémes comportent une
ince rtitude de quelques mètres. Pour le calcul provisoire du nombre de cases à déplacer, on se
basera sur le chiffre le plus grand à la cote 390, afin d'éviter une sous-estimation des chltt res.

Pour toutes ces raisons. une comparaison avec un dénombrement de terrain dans quelques
villages-test fut effectuée. Elle permet de déterminer l'êvolution moyenne par rapport aux images
ainsi qu'un taux moyen de cases d'habitation par rapport à l'ensemble des bâtiments dénombrés
(figure 5).

CHAU4'E OCUECTE: POUR LA CONSTRUcrlON DES TOIrs
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LOCALISATION DES VILLAGES DANS LA RETENUE
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Un écart moyen de +26,5% entre les résultats du SIG et ceux du terrain est observé. Il est modé ré
par une diminution moyenne de 20,2% entre le nombre total de bâtiments et le nombre de cases
d'habitation . La formule de caJcul pour déterminer le nombre approximatif de cases situées dans le
réservoir est donc la suivante :

Ne = NCslG x 1,265 x 0,798 = NCSlGx 1.00947

Où Ne représente le nombre de cases approximatif actuel dans Je réservoir

et NCslGle nombre de cases observé sur l'image satellite.

Le nombre de cases Ne situées dans le réservoir peut donc être évalué à environ 6 250 cases à
la cote 390 m.

La comparaison entre les projections de population en 2011 (base recensement 1996) dans les
localités enquêtées et le nombre de cases effec tivement comptées sur le terrain dans 7 villages
donne une moyenne de 2,1 personnes par case . On considérera ce nom bre dans les estimations.

D'après cette méthode et en gardant à l 'esprit toutes ses Incertitudes, le nombre total de
personnes présentes dans le réservoir s'élèverait donc à environ 13000 personnes, soit
environ 30% de la population totale des deux sous-préfectures.

Il est à noter que ceci reste une estimation préliminaire plausible, mais accompagnée
d'incertitudes. Celles-ci devront être levées lors du recensement pour l'étude d'impact détaillée.

Plusieurs vill ages sont situés en aval du site du barrage jusqu'à la frontière mal ienne. Fandanda
est le plus important, mais d'autres sont mentionnés par les habitants au-delà de Fandanda.

6.1.3. DIFFERENCIATION ET STRATIFICATION SOCIALE

6.1.11. MrnERS ET PosmoNs scceus

D'une man ière générale, la division sociale du travail est extrêmement faible dans les v illages de la
zone d'étude. Ceci est bien entendu lié à la taille réduite de ces villages, les plus gros bourgs ne
dépassant pas 2 à 3000 personnes. La quasi -totalité des habitants sont des agro-éleveurs
pratiquant l'agricultu re pluviale et investissant les surplus dans les animaux d'élev age, ceux-ci
servant d'épargne disponible en cas de dépense exceptionnelle ou de coup dur. Toutefois,
quelques habitants se sont diversifiés dans les activi tés de pêche, le pet it commerce ou dans les
métiers manuels, et 1'00 trouve dans certains villages une quantité limitée de forgerons, tailleurs ,
men uisiers, cordonniers, mécan iciens el fabricants de nattes ou de chaise s en raphia. Il ne s'agi t
généra lement pas de métiers à temps plein mais bien d'activités annexe aux travaux des champs
et à l'élevage. Il est à noter que certains vill ages n'ont pas d'artisans.
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D'autres attributions sociales existent, telles que celle de griots. de musicien, et peut-être de
guérisseur . Il est possible que la stratification sociale prenne d'autres formes que les distinctions
purement liées à racüvlt é (anciens, doyen, chef de village, chefs de famille, nobles, gens de caste,
etc.). La distinction par classe d'âge, en particulier, est importante, de même que la distinction
entre célibatai res et hommes mariés et entre hommes et femmes. En effet, ce sont chefs de famille
(hommes mariés ayant plusieurs personnes à charge) réunis en conseil de village qui prennent les
décisions importantes.

6,1.3.2. PAUVRETE, FœHESSE ETPERSONNESVuLNERABLES

D'après les enquêtés, il n'existerait pas de villageois sans parcelle cultivée : personne ne vivrait
que de l'élevage. A l'inverse, la proportion d'habitants sans animaux d'élevage est faible. Les
différences de style de vie et de condition matérielle sont très faibles. La culture matérielle des
habitants est simple: cases rondes avec toiture en paille tressée, petits greniers surélevés, petits
poulaillers et coins cuisines, calebasses et outils de cuisine de base, petit mobilier en bois ou en
raphia. Les réseaux électriques, radiophoniques nationaux ou téléphoniques sont absents.

La pauvreté est considérée par les habitants comme la non-satisfaction des besoins élémentaires,
soit l'absence d'autosuffisance alimentaire. Est considéré comme pauvre celui qui a fait une
mauvaise récolte et qui, de surcroît, n'a pas d'animaux à vendre ou n'a pas les moyens d'organiser
des cérémo nies et autres événements sociaux (mariage, baptême, circoncision, etc.), ou encore
celui qui est obligé de chercher du travail au jour le jour pour surviv re. Dans cette acception, il n'y a
pas véritablement de personnes riches dans les villages enquêtés, à part peut-être quelques
éleveurs disposant de quantités plus importantes d'animaux . Toutefois, pauvreté et richesse
comprises ainsi sont des notions éminemment conjoncturelles et peu significatives socialement.
C'est pourquoi , on peut considérer que les microsociétés villageoises rencontrées ont un haut
degré d'égal ité entre les individus, de même que dans la prise de décision (le chef de village ne
décide jamais seul). Toutefois, les femmes et les enfants n'ont pas le même statut social et
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peuvent être considérées comme plus vulnérables, de même que les personnes malades ou
infirmes.

6.1.4. ACTIVITES ECONOMIQUES

6.1.4.1 . CARACTERlsnQUES SoCIO-ECONOMIQUES CELA PREFECTURE CE DJNGUIRAYE

La Guinée est "un des pays où l'indice de développement humain (IOH) est le plus faible: 0,340, la
situant au rang 156 sur 169 en 2010 (la moyenne mondiale s'élevant à 0,624). Le PIS par habitant
est de 439,7 US$ (2009). L'espérance de vie était de 58,9 ans en 2010, la mortalité des enfants de
moins de 5 ans s'élevait à 146 %0 et le taux de mortalité maternelle à 9,1 %09

•

A ttnt éneur de la Guinée, la Haute Guinée se caractérise comme la grande région la plus pauvre,
avec un taux de pauvreté de 67,5%. L'agriculture y est la principale activité de la population,
fournissant des rendements faibles. Les infrastructures y sont très peu développé et la main
d'œuvre peu qualifiée.

la préfecture de Dinguiraye est la ft""' la plus pauvre du pays (69,7% de pauvres). Mieux, la sous
préfecture de Dlatltéré est la r la plus pauvre du pays (80,1%, sur un total de 68 préfectures), et
celle de Gagnakaly se trouve en tête du classement (86%) 10. La zone d'étude se trouve donc dans
le territoire le plus pauvre du pays.

o 50 10) ' 50 KilQmétres
j

IN OICE DE PAUVRETE EN G UINEE SELON L.A SOUS~PREFECT UREFi ure 6

Guinh BIssau

OCé-an
Atlantique

Sour're : DSRP2

Sénêgal

Sierra Léone

Ubérla

-<r.
Ma/l

W Source : PNUD.
' 0 Source : SP.SRP - DSRP 2 (2007-2010)
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SITUATIONGENERALEDANS l ESVILLAGES ENQUETES

Les activ ités principales sont l'agriculture pluviale, l'élevage à petite échelle, le maraîchage et la
pêche. Les hommes sont chargés des activités agricoles et de l'élevage, tandis que les fem mes
assurent les tâches domestiques, l'éducation des enfants, le jardinage et la traite des vaches.
Pendant la saison sèche (janv ier à mai), les hommes entretiennent les clôtures, les cases <la paille
doit être remplacée périodiquement), détriment pour l'agriculture et font des feux de brousse (pour
défricher ou renoweler le pâturage). Ils vont parfois cherch er un emploi rémunéré dans les centres
urbains afin d'entreten ir leurs familles. Les semis se font à partir du 20 mai environ (premières
pluies), et les récoltes en octobre, novembre et décembre (une seule récolte par an). l e petit
commerce de proximité peut être réalisé par des hommes ou des femmes.

6.1.4.3. ACTIVITES AGRICOLES

6. 1.4.3.1. DANS LA PREFECTURE ETLES SOUS-PREFECTURES COM;ERNEES

le reqime foncier est counmler, Les sols sont occupés essentiellem ent pour l'agriculture et
l'élevage. Les services de la préfecture de Dinguiraye présentent les chiffres suivants :

Tableau 1131 S URFACES, RENDEMENTS ET PRIX DE CHACUE TYPE DE CULTURE - PREFECTURE DE

DINGUIRAYE

TyPE DE CULTURE SU PERFICIE ( EN HA) R ENDEMENT (EH T/HA) PRIX De:VENTE ( EN FGlKO)

Maïs 17 562,5 0,96 2500

Riz 4 945 1,45 3000

Arachide 2526 0,71 2000

Fooio 1 436 0,625 2500

MiI - SorghO 2921 1,8 2500

Sésam e 300 0,32 8 000

Manioc 2 167 2,5 , 500

Patate douce - Taro 473 2,8 4000

Légumes 1 150 0,8 '2000
Source . Préfecture de Dmgulfsye

Ces cultures sont exclusivem ent produites en agriculture pluviale et en arrosage (maraîchage).
Début 2011, il n'existait aucun aménagement effectif d'i rrigation dans la préfecture. le Projet le
plus avancé est le PDRJlHGO qui vise à aménager 501 ha de plaines agricoles (riz et anacardier)
à l'aide d'un petit barrage de retenue d'eau à 17 km de Dinguiraye. le rendement moyen escompté
est de 4 à 6 tIha. le projet PDSD est également cité comme futur projet d'aménagement

le maïs et le riz sont largement dominants, suivis du mil, du manioc et de l'arachide . les légumes
et le sésame sont les produits à plus forte valeur commerciale, même si les rendements sont
faibles.

6. 1.4.3.2. DANSLES VILLAGES ENOUETES

Les parcelles cuttivées se trouvent généralement au sein même des villages et autour, dans les
pla ines, les bas-fonds et au bord de la rivière Bafing. Parfois. certains parcourent plusieurs
kilomètres à pied pour s'occuper de leurs parcelles. Les parcelles sont de tailles variables. diffidle
à déterminer avec précis ion sans recensement précis, étant donné que les habitants ne mesurent
pas les surfaces.

L'agriculture pluviale est essentiellement réalisée à l'aide de la houe, et plus rarement la charrue à
bœufs. l 'arrosage pour le maraîchage est assuré avec des calebasses, les femmes cherchant
l'eau dans la riviè re (Baf ing ou ruisseau). Les terres épuisées sont mises en jachères quelques
années (5 à 7 ans) et servent alors pour le pâturage.
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l 'engrais et les pesticides sont quasiment absents. Quelquefois, le fLmier est utilisé pour le
maraichage. Quelques habitants ont commencé à utiliser du déshertlant.

les produits récoltés en agriculture plwiate sont le riz, le mais, l'arachide, le manioc, te mil, te
sorgho, le tonlo. le taro, la patate douce et pariais le blé; en arboriculture, les oranges, les
mangues, les papayes et (très peu) les bananes et l'anacardier. l e maraîchage produit des
aubergines, du piment, du gombo, des oignons, et des tomates.

Aucun villageois n'a d'expérience en matière d'irrigation. Toutefois, les habitants se disent tout à
fait ouverts à cette technique si on leur en facilite l'accès (matériel et développement des
capacités).

les terres sont généralement jugées bonnes pour J'agriculture, mais beaucoup déplorent
l'épuisement rapide de la terre ou l'envahissement par les mauvaises herbes qui rendent la mise
en culture problématique. Dans la plupart des cas, les villageois désignent les meilleures terres
comme étant celles qui se trouvent au bord de la rivière Ba1ing.

les villageois répondent généralement qu'il existe des terres libres autour du village ou plus loin,
mais qu'ils n'ont pas les moyens de les défricher et de les mettre en culture, ou que la distance et
les animaux (phacochères, mais aussi les bœufs eux-mêmes) les en dissuadent. Certaines terres
sont volontairement laissées libres, en jachère.

l es principaux problèmes agricoles rencontrés par les villageois sont J'insuffisance des
précipitations, l'épuisement de la terre, et l'envahissement des champs par les mauvaises herbes.
Dans une moindre mesure, il y a également les insectes nuisibles (tels que Je charançon qui
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dévore les récoltes stockées), les animaux sauvages qui détruisent les récoltes, la crue de la
rivière et le manq ue de terre (seulement pour les habitants de gros bourgs tels que Gagnakaly). La
récolte est jugée bonne à l 'aune du remplissage du grenier qui sert d'étalon de mesure. Lorsque la
récolte est mauvaise, comme en 201 0, les villageois sont obligés de vendre des animaux pour
acheter de la nourriture, et/ou d'aller chercher un emploi rémunéré dans les centres urbains.

6.1.4.4. ELEVAGE

6.1.4.4.1. DANS LAPREFECTURE ETLESSOUS-PREFECTURESCOfoCERNEES

Le dernier recensement national du bétail date de l'an 2000. Le mede extensif d'élevage est utilisé.
Les rendements sont faibles : entre 1,5 et 2 litres de lait par jour et par vache (race Andaman).

Le nom de la préfecture a pour origine le mot pâturage en langue Poutar. témoin de la vocat ion
pastorale initiale de ce territoire. Il n'existe pas de prairie artif icielle ni améllorée. Les pâturages
sont naturels et leur extension difficile à évaluer. La capacité de charge des pâturages est
d'env iron 1 ruminant J ha J an maximum" ou 12,3612 animaux par km2, Ceux-ci sont en
amenuisement constant à cause des pratiques culturales, des feux de brousse, de l'orpaillage et
de la mauvaise gestion.

Les services préfectoraux et sous-préfectoraux présentent les chiffres suivants :

Sources . Préfecture de Dmgurraye SectlQf1 oromoaon des Ressources Amme/es (SPRA) 2010, Sous préfecture de
Dietitéré ..Sou$·préfec/ure de Gagnaka/y

Tableau [141 NOMBRE DE TETES DE BET AIL ET O'ELEVEURS PAR PREFECTURE J SOUS-PREFECTURES

BoVINS O~NS CAPRINS Ne DE GAOUPEMENTS
D'ELEVEURS/ET

2000 2009110 2000 2009110 2000 2009110 D'ADHERENTS

Préfecture de 151 047 20948 15 744 110 /2656Dinauirave - - -
Sous- préfecture

2328' 32195 3617 12413 9309 3 617 27 /734de Diatlféré

6 500 9500
Sous-préfecture

9 199 (375 1 705 (4012 1005 11 102 1 / 20de Gagnakaly éleveurs) 1~Ieveurs

- -

Le transfert de bétail à l'intérieur de la préfecture se fait essentiellement en direction de Dinguiraye,
puis Diatiféré, et vers J'extérieur en direction de Conakry et Siguiri .

Des campagnes annuelles de vaccination sont effectuées par les services préfectoraux (SPRA) qui
pratiquent également le suivi des postes d'élevage, le conseil aux éleveurs, la castration des
animaux et la mise en place de comités de résolut ion des conflits entre aqro-élev eurs.

Le principal marché à bétail de la préfecture est dans la commune de Dinguiraye, mais il en existe
également à Diatiféré par exemple. Les principales maladies enregistrées sont le charbon
bacténoen. le charbon symptomatique, la casecrenœe des bovins et la maladie de Newcasue des
volailles, ainsi que les maladies parasitaires (gastro-intestinales, sanguines el externes), les plaies,
les conjonctivites, les dystoci es, et quelques autres.

6.1.4.4.2. DANSLESVILLAGESENQUETES

Les habitants pratiquen t J'élevage extensif à petite échelle. L'élevage est réalisé en complément
des act ivités agricoles, la plupart des agriculteurs ayant quelques anim aux sur leur concession,
dans le v illage ou autour de celui-ci. Les anim aux élevés sont les bovins (vaches de race
Andaman), les ov ins et les caprins (par ordre décroissant d'importance), ainsi que les volai lles et
les canards. Il est rare d'observer des troupeaux de bœufs de plus de 10 têtes ; la plupart des

" Source : MiniStère ce rElevage. Ce nombre est à cons iCéfer avec ca utiOn.
12 Source : préfectu re de Dinguiraye
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familles en ont probablement moins. Les familles les plus aisées en ont, dans les cas extrêmes,
quelques dizaines, et certaines familles n'en ont pas du tout.

Il ne semble pas exister de véritable gestion communautaire du pâturage, mais plutôt une gestion
individuelle des animaux élevés au niveau de chaque agro-éleveur. Ceux-ci broutent sur les
terrains de l'éleveur ou à proximité. En saison sèche, lorsque le pâturage vient à manquer, les
grands animaux sont laissés en liberté et " divaguent » parfois loin des concessions des
propriétaires, accentuant les possibilités de perte ou de vol de bétail. L'absence de gestion
commune des pâturages et de contrôle des animaux favorisent l'apparition de conflits fréquents
entre éleveurs et agriculteurs autour de l'usage du sol, surtout dans les villages de taille
importante.

COËYI$7'ENC E DE S HOM /lES E T DES ANIMAIJ ,o( TRAiTEA BELE;'~U'"

Certains habitants se plaignent du manque de pâturage et du fait que les animaux ressentent la
faim à certaines périodes. L'observation de terrain réalisée à la fin du mois de janvier ne montre
pas une situation alarmante de manque de nourriture pour les bœufs. Toutefois, il serait
nécessaire de réitérer l'observation à la fin de la saison sèche (début mai).

Dans les villages enquêtés, les animaux s'abreuvent directement dans la rivière Bafing, dans les
ruisseaux, ou dans d'autres petits points d'eau aménagés.

6.1.4.5. PeCHE ET CHASSE

6.1.4.5.1. DANS LA PREFECTUREETLES SOUS-PREFECTURES CONCERNEES

Il existe 48 villages de pêcheurs dans la préfecture de Dinguiraye, au bord des fleuves Bafing et
Tinkisso. 222 ménages de pêcheurs professionnels permanents (disposant d'une pirogue) ou
occasionnels sont recensés à Diatiféré et Gagnalaky. 80% de la population de la préfecture de
Dlnqulraye aurait accès au poisson. La période où le poisson est le plus abondant est aux mois de
juin et juillet, au début de la montée des eaux. Certains poissons, tels que les capitaines,
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remontent les cours d'eau. Toutefois, on pêche beaucoup en décemb re et en janvier, au moment
de la baisse des eaux, pour des raisons de faisabilité pratique.

Tableau f151 N OMBRE DE PECHEURS PAR VILLAGE DANS LES CEUX SOUS-PREFECTURES

V......., NOUBRE Dt; MENAGES OUI PECHEHT

SOU$-f'AEFECTURf DE O!ATIFERf:

Bel ind ii 7
Düssoœna 39
Beotiena ,.

Mouoautiona 17
Gadatiankoun 18

Fallin 8
Banire s

DaTbatou 8
Fandanda 5

Total Olatlféré 130
sœe-eeerecruae DE G AGNAKALy

Founoanv s
Dietera-Bate 13

Lombi rde xe na ouTendasaba 7

Malea 12
semoa 10

'rebenoere 24
Bantanko 17

Total Gagna kaly .2
TOTAL Clatitéré et Gaa nakaJv 222

Il n'existe pas de chambre froide dans la préfecture pour conserver le poisson. Un programme
limité de petites mares existe: le poisson est piégé lorsque les eaux de la rivière se retirent. En
Guinée, l'alevinage pour la pisciculture existe seulement à Dajaba, Mamou el en zone forestière,
mais 15 sites ont été identifiés dans la préfecture de Dlnqulraye. Le rendement de
l'empoissonnement de barrage (alevinage) est estimé à 500 kg/ha, à comparer aux 1700-9600
kg/ha pour un étang naturel.

6.1.4.5.2 DANSLES VIUAGES ENQUETES

La pêche est une activité importante, quoique non prépondérante. Dans certains villages éloignés
du Bafing ou dans d'autres où la pêche est dévalorisée, cette activité n'est pas pratiquée et les
habitants achètent du poisson aux pêcheurs des villages alentours. Dans la plupart des villages
enquêtés, on trouve des pêcheurs occasionnels - qui peuvent être ncmbreux, parfois des enfants
- ainsi que quelques pêcheurs professionnels (moins d'une dizaine par communauté). Les
principaux poissons cités par les habitants sont le Kankan, Kodon, Mano, Sale, et le Tebe (voir
plus haut). Les « mana » remontent le cours d'eau en grandes quantités en pleine saison des
pluies. Toutefois, la pêche en saison des pluies est très difficile en raison des inondations, de la
force des eaux, des rochers, des crocodiles et des hippopotames. C'est pourquoi beaucoup ne
pêchent qu'en saison sèche. Ces éléments, ainsi que le manque de matériel approprié et la
précarité des pirogues, limitent les possibilités de pêche des villageois. Le poisson est vendu dans
le village d'origine, sur les marChés et dans les villages alentour (environ 12 000 francs guinéens le
kg en janvier 2011). Les techniques de pêche sont rudimentaires : fi lets dormants et lignes!
palangres. Le filet conique est peu utilisé car trop profond et trop dangereux. Ces pratiques
permettent tout de même à nombre d'habitants de manger du poisson.

On voit qu'il existe dans la préfecture de Dinguiraye un réel potentiel pour la pêche à plus grande
échelle, à condition que les techniques de pêche soient améliorées et qu'une filière de
conservation 1 commercialisation soit mise en place. La pêche dans le réservoir permettrait par
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ailleurs d'améliorer les conditions o'accesslbllft é au poisson et de multiplier les quantités de
poisson capturées.

6.1.45.3. QiASSE

la chasse est très limitée dans la zone d'étude, le gibier étant devenu extrêmement rare. La
plupart des grands animaux ont quasiment disparu ; la chasse se limite aujourd'hui aux
opportunités qui surgissent au moment de la survei llance des champs. Les animaux pris sont les
perdrix , le pere-épie, les antilopes, les agoutis, les biches, les singes, les lapins, les pintades, voire
les hyènes. La présence de panthères. d'hippopotames et de caïmans a été commentée par les
habitants.

6.1,4.6. COMMERCE ET ECHANGES l.OCAUX

6.1.4.6.1. SITUATION GENERALE

l es échanges de biens à grande échelle sont extrêmement limités dans la préfecture de
Dinguiraye. Il s'agit plutôt de petit commerce et échanges locaux à partir de marcrés traditionnels
et de petit transport de marchandise. Les produits échangés sont surtout des produits alimentaires
(maïs, mil, riz, fonio, manioc, arachide, maraîchage, lait de vache, poisson) ainsi que du petit
équipement domestique et mécanique.

Dans les deux sous-préfectures concernées, des marchés ont été identifiés à Diatiféré, Gagnakaly,
Fandanda, Akunechandi (à confinner), Bagul, H érako et Lansanaya. Ce sont des centres
d'échanges commerciaux et sociaux importants pour toute la région. C'est là que les denrées
alimentaires produites par les villageois sont vendues, de même que le poisson pêché et les
animaux d'élevage. Les produits non-alimentaires de première nécessité (vêtements, petit
équipement, produits domestiques, pièces de rechange pour deux-roues, etc.) y sont vendus. Le
marché et le village de Fandanda sont des pôles d'échanges importants de produits en
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provenance et à destination du Mali dont la frontière est toute proche. Malheureusement, l'absence
de route de bonne qualité, de bac ou de pont limite considérablement les vol umes échangés.
Certains centres urbains comme Diatiféré font l'objet de vente d'or par les villageois, ou d'em prunts
contractés par les habitants dont les récoltes ont été insuff isantes.

Il est probab le que le troc soit important dans la zone d'étude (par exemple, riz contre arachide),
étant donné son enclavement et la faible disponibilité de liquidités. mais cela nécessite de plus
amples études.

Les v illages les plus à l'ouest du réservoir, quasiment inaccessibles depuis la sous-préfecture de
GagnakaJy, semblen t se situer davantage dans la zone d'attraction de Labé que de leur sous
préfecture. Des personnes et véhicules en provenance de Labé circulent parfois dans cette zone
pour échanger des produ its de base, tels que le sel et autres produits culinaires.

Seule une minorité de villages comprennent des échoppes qui proposent des produits
domestiques de base (piles, allumettes, sucre, gâteaux d'apéritif , thé, bonbons, produits
d'entret ien , condiments, etc .). Ces échoppes ou ces "' tables • ne permettent pas d'avoir un
employé permanent et ne fonctionnent que le soir, à l'occasion. Les habitants sont contraints de se
déplacer vers les marcnée ou la sous-préfecture la plus proche (Diat iféré ou Gagnakaly) pour
acheter les produits dont ils ont besoin.

Une carte national e des principaux axes commerciaux montre que les flux entrants sont surtout de
Tougué vers Dinguiraye Centre , et les flux sortants de Dinguiraye centre vers Dabola. Les flux vers
le Maii ne sont pas quantifiés.

6.1.4.6.2. PRIXINDK;ATlFSDES CER TAINSPRODUITS ECHANGES

Voici les prix indicatifs de certains des principaux produits échangés dans la région début 2011 :

Tableau r161 P RIX DES PRINCIPAUX PRODUITS AGRICO L.ES ECHANGES ET DE L.' OR

ELEMENT PRIX APPROXIMATIF (FRANCS GUINEENS)

Boeuf (5 à 7 ans 1,8 à 2 million
Mouton 300 000 à 350 000
Chèvre 250 000 à 300 000
Volaille 25 000 à 40 000
Mars 1500 - 2500 FG / ka
Mil 1BOO 2500 FG/ka
Riz aaddvdu cava 2400 - 3000 FG / ka13

Fonio 2500 FG /kn
Manioc 600 - 1500 FG / ka
Arachide 1050 -2000 FG / ka
Sésame 8000 FG / ka
Patatecccce - Taro 4 000 FG/ ka
técwnes 12 000 FG/ kQ
Lait de vache SOO FG / Jouche
Poisson 12000- 13000 FG / kn

0' 230 à 270 000 FG / a
SOurres • Pr9fecture de OtngtJV8ye . Sous-préfecture de Gagnakaly

6.1.4.7. ExPlOITATION AuRJFERE

Un potentiel d'exploitation de l'or dans la préfecture de Dinguiraye existe indéniablement , mais il
n'a pas été possible d'obtenir de données chiffrées sur ce potentiel, considérées comme
stratégiques par tes autorités. Des études devront probablement être entreprises afin de mieux
connaître les possibilités.

'1 Sl.W" le terrain, certa,l'lSindiquent des prix supéli eurs: 5500 Il 6000 FGIkg pour le riz 1oeaI. 4000 à 4500 FG/kg
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Les autorités préfectorales affirment que trois quarts des terres seraient concernées par des
gisements divers (or, fer, uranium et autres}- Les sous-préfectures de Dlatltéré, Banora et
Gagnakaly "sont pourvues et regorge nt d'or ..1 . Pourtant, il n'existe pas d'exploitation industrielle
dans les deux sous-préfectures concernées. La Société Minière de Dinguiraye (SMO), par
exemple, exploite des gisements se trouvant dans d'autres préfectures (site de Léro). Ainsi,
l'orpaillage artisanal dans les cours d'eau ou au pied des collines est pratiqué, généralement à
l'ald e de pelles et de calebasse s. Il se fait essentiellement en saison sèche, lorsque les v illageois
ne sont pas accaparés par les travaux des champs. La préfecture présente les chiffres suivants
pour l'année 2007, en précisant que les zones découvertes depuis sont en nette augmentation :

Source , Profecture de DmgUlrBye

Tableau r171 Q UANTIT ES D'OR COMMEACIAUSEES EN 2007

Ueu Q UANTITE O'OR COMWERC1AUSEf EN 2007 ( KG)

Commune urbaine de Dinali rave 2,243
Sccs-cr étecmre de Banora 4,301

ëous-œètecmre de Oîatiféré 45
Sous-œëtecmre de Gsanakalv 5
Total 56,544

On observe que les quantités exploitées ne sont pas négligeables, en particulier dans la sous
préfecture de Diatiféré. Les recettes totales pour l'an 2007 seraient de quelques milliards de francs
guinéens (quelques centaines de milliers d'euros).

Dans la sous-préfectu re de Gagnakaly, les mines sont situées aux endroits suivants :

' 4 Source : prélecbJre de Oinguiraye,
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S<Jurr:e . Sous-préfecture d6 Gagna al)'

Tableau 118] LOCAUSATION DES MINES D'OR DANS LA SOU~PREFECTURE DE G AGNAKALy

DI STRICT LocAUSAnON DES MIN~ O'OR

Samcékouve

Gagnakaly Centre
Bat écb étala

waonekeivt ééta

crreve
~ea tareoouve

Bagui
Balava

Kamban (Bantanko
k

Il n'existe pas de recensement des mines d'or dans la sous-préfecture de Dlatttéré .

6.1.U AuTRESAcnvrrES ECONQIillQUES

Les activités non-agricoles sont très rares dans les deux sous-préfectures concernées. En saison
sèche. certains villageois se rendent dans les centres urbains pour exercer des activités
rémunérées non qualifiées (petit commerçant, ouvrier, etc.). Dans les villages enquêtés, il y a peu
de petits commerçants permanents, et on trouve quelques artisans par village (mécaniciens,
tailleurs, etc.). D'autres s'essayent à l'exploitation de l'or. Enfin, certains pêcheurs utilisent leur
pirogue pour faire traverser le Bafing en échange de petites sommes d'argent.

Les marchés sont également des lieux d'échanges de biens et services. Outre l'achat-vente de
produits et denrées divers, des artisans proposent leur savoir-faire, des femmes proposent des
plats cuisinés, etc,

6.1,5, EAu ETAUMENTATION

6.1.5,1, AUMENTATIOH

L'al iment de base utilisé le plus f réquemment au quotidien est le riz. Le mil, le mais, le sorgho et le
manioc sont également très utilisés. Certains mélangent le riz, le maïs et le mil; d'autres préparent
le tO, manioc râpé mélangé à de l'eau chaude. Le poisson est utilisé en sauce d'accompagnement;
la viande est consommée aux grandes occasions (cérémonies, événements sociaux, ou en cas de
besoin). Les légumes tels que les tomates, aubergines, piments, gombo, oignons, etc. sont
consommés dans une moindre mesure, de même que les oranges, mangues et papayes.

Beaucoup d'enquêtés se plaignent de l'insuffisance des récoltes pour satistaire tous les besoins
alimentaires, obligeant les habitants à vendre des animaux d'élevage, à s'endetter ou à aller
chercher un travail rémunéré hors du vil lage. Dans de nombreux villages, les enquêtés affirment ne
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pas pouvoir manger à leur faim, et se contente r de deux repas par jour, surtout en raison de la
médiocrité de la récolte passée.

6.1 .5.2. EAU POTABLE

L'accès à l'eau est un problème dans la zone d'étude. Dans la sous-préfecture de Gagnaka ly,
moins d'un «point d'eau moderne et fonctionnel" pour 1000 habitants est recensé (entre 1 et 3
pour Dlatlt éré)".

Certains vi llages, comme Boureya Cotera, Petén. Malea, Fungani ou aantanko n'ont pas de puits
en état de marche et s'alimentent en eau à la rivière (Bafing). D'aut res villages ont quelques puits
de moins de 10 m de profondeur, dont certains se tarissent pendant la saison sèche. A Belea
Centre et à Keta, chaque ménage (concession) a creusé son propre puits. A earœnoe, Je nouveau
forage est déjà hors service. A Gagnakaly centre, 3 forages avec pompe à main ont été construits
(sur les 9 forages que compte toute la sous-préfecture). Si l'eau de fo rage est sans doute d'une
qualité acceptable, l'eau des puits est fortement contaminée, comme le reconnaissent les
habitants. Les puits de quelques mèt res de profondeur sont situés à hauteur du sol et ne sont pas
couverts, ce qui provoqu e leur contamination par les bactéries et les déchets. L'approv isionnement
en eau potable de qualité est donc très prob lématique dans la zone d'étude. Conséquemment, les
habitants sont régulièrement victimes de maladies liées à l'eau (diarhh ées, parasitoses, etc.) .

6.1.6. SANTE

6.1.6.1. INFRASTRUCTURE

Il Y a un hôpita l pour toute la préfecture, situé à Dinguiraye cent re. Chaque sous-préfecture
dispose de son centre de santé (sans médecin, mais avec des infirmiers) qui reçoivent les
médicaments et à leur tour approvis ionnent les postes de santé (niveau le plus bas) en
médicaments. Les postes de santé sont tenus par un infirmier ou un " garçon de salle », villag eois
form é par un infirmier. Des campagnes annuelles de vaccination sont menées à l'aide d'agents
communautai res (indiv idus formés exclusivement pour la vacc ination). L'infrastructure de santé et
le personnel en poste sont présentés dans les tableaux suivants.

Tableau [191 PERSONNEL DE SANTE DANS LA PREFECTURE ET LES DEUX SOUS-PREFECTURES

AGENTS DE AGENTS SAGES- AGENTS
MEDECIN

SANT'
TECHNIQUES

FEMMES LABORANTINS COMMUNAUTAIRE
DE SANTE 5

Personnel en 2 infirmiers
poste dans la 0

1 chef de
0 0 ?S5-p. de centre 1 garçon

Diatiféré (total) de salle

Personnel en
1 chef de
centre

poste dans la
0 1 contractuel 0 0 0 2255-p. Gagnakaly

(total) du projet
APNDS

Personnel en 41'
poste dans la Dingui ~:?, 6 20 2 2 ?
orétecm re e centre

Sources. Préfecture de Dmgwraye , sous préfectures de Dia/itéré et Gagnakaly

'" Source : Sp·SRP, 2007. Valeurs pour l'an 2004.
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Tableau 120 INFRASTRUCT URES DE SANTE DANS LA PREFECT URE ET LES OEUX SOUS- PAEFf:CTURES

TOTALDANS TOTALDAHS
TvPE LocAUSAnON -" O~VATlON S LES 2 sous- '-"

PREFECTURES PREFECTUR E

2 médecins, 2 agent
de santé, 2 sage-

Hôpital Dinguiraye femmes, 2
0 1Préfectoral Centre laborant ins, 6

agents tectlniques
de santé

1 pharmacie avec

ceotre de 1 chef de centre des médicaments

Santé Diatiféré Centre (infirmier) ; 1 garçon subventionnés. 1
de salle . frigidaire soaire. 2 B

Constru it en 1997.
Centrede Gagnakaly

1 chef de centre; + ?Santé Cent re

Mamoudouya 1 infirmier
1 (~P. Qiati'é;é)

Fandanda
1 infirm ier 6 dont

1 Iss-e. Oiatiférél seulement 4
Soubekindy

1 garçon de salle sont en 19 dont
Poste de 1 ("'P. Oia" é,é) fonction : 3 seulement
Santé Raghaya dans la ss-p. 9en

1 (se-c. Oiabférél 0 Non fol'lCl:ionnel de Diatiféré et fonction

Daibatou 1 dans la ss-p.

1 Iss-e. Diatiférél 0 Non fonct ionnel de Gagnakaly.

1 ~issira Djatlonkê ?ss-c. Gaooakalvl
Sources . Préf9crure de Omgulfaye. sous préfectuf9s ae Dl8tiféré et Gagnakaly

6.1.6.2. EPIDEMIOLOGIE

6.1.8.2.1. DONNEES ENREGISTREESADIAT/FERE

Les Centres de Santé tiennent des registres pour chaque consultation. Ils envoient un rapport
mensuel et des rapports semestriels à la préfecture de Dinguiraye, à la Région (Faranah) et aux
autorités nationales (Conakry).
Les rapports semestriels présentent les chiffres suivants :

Tableau [211 PRINCIPA UX CAS RECENSEES DANS L.A SOUS-PREFECTURE DE OIATIFERE EN 2010
MALADIE 1 ~R SEMESTRE2010 2EME SEMESTRE2010 TOTAL. 2010

Paludisme 226 109 335

Heimeonese BQ 59 139
Toux 97 29 126
MST lhOrS VIt-VSIDAl 57 ,. 71
Nombre total de cas recensés 640 282 922

1 finclut les malades non listées icil
Source . centre de Santé de Dlfltiléré

On constate que quantitativement, le paludisme est le problème de santé le plus important. A cette
liste s'ajoutent les cas de maux de ventre, diarrhées, entorses et courbatures, accidents et
problèmes liés à la grossesse, pour lesquels les villageois consultent peu. Quelques cas isolés de
bilharziose ont été recensés. En 2010, on a recensé 1 décès maternel dans la préfecture de
Diatrtéré: au second trimestre on a déploré 3 décès d'enfants pendant l'accouchement
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Oes campagnes de vaccination sont organisées chaque année. Les adultes sont vaccinés contre
la rougeol e el la fièv re jaune; les enfants le sont contre la rougeole, la pol iomyélite et la méningite.
Par ailleurs, on leur distribue de la vitamine A.

6.1.6.2.2. SITUA nONDANSLES VILLAGESENQUETES

Dans les villages enquêtés. les habitants se plaignent de nombreuses maladies : le paludisme, la
diarrhée, les maux de reins. de dos. les vers et parasitoses, les hern ies. les maux de tête, de
dents, les rhumatismes. la toux, le choléra, les problèmes oculaires et l'onchocercose , la fatigue
générale, les vert iges, la rougeole, la méningite, etc. Ce qui les préoccupe le plus est te paludisme
ainsi que les maladies liées à la mauvaise qualité de l'eau potable (parasites). D'un autre côté, les
accidents et les accouchements non pris en charge sont courants et cette situation préoccupe
gravement les populations. Il existe des sages-femmes dans les villages et le taux de suivi des
femmes enceintes par les services de santé (centre de Dlatltéré et Gagnakaly) est faible .

Dans les cas légers, les villageois se soignent grâce aux préparations de la médeci ne et de la
pharmacopée traditionne lles (à base d'herbes, écorces, racines et feuilles). Dans les cas plus
graves, et pour certains accouchements, ils fréquentent les postes de santé ou le centre de santé
de leur sous-préfecture (Diatiféré ou Gagnakaly). Dans certai ns cas, ils peuvent aller jusqu'à
l'hôp ital préfectoral de Dinguiraye, mais il s'agit d'un voyage de plusieurs heures dans de très
mauvaises conditions.

La situation sanitaire très dégradée est fortemen t corrélée à l'impossibilité d'une prise en charge
rapide des patients, due à l'absence de centre de santé ou d'hôpitaux accessltxes par la route, au
manque de personnel médical qualifié et de matériel. Des campagnes de vaccination des hommes
et des animaux sont organisées chaque année par les autorités nationales. Des campagnes de
distribution de moustiquaires imprégnées sont en cours grâce à l'OMVS, mais il semble que le
nombre de moustiquaires effectivement distribué aux habitants reste insuffisant.

D'une manière générale, il est manifeste que la mauvaise situation sanitaire constitue un grand
thème de préoccupation pour les habitants de la zone d'étude, et que les attentes sont fortes en la
matière vis-à-vis de l'Etat et des porteurs de projets de déve loppement
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INFRASTRUCT1JRES DE LA ZONE D'ETUDE
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6,1.7. EDUCATION

6.1 .7.1. DANS LAPREFECTUREET LES DEUX SOUS-PREFECTURES

En 2010, la durée moyenne de scolarisation en Guinée était de 1,6 en" . Le taux d'alphabétisation
moyen était de 28% et 17% pour les zones rurales. Le taux de scolarisation préfectoral est de 56
% et le taux d'ana lphabétisme rural dépasse les 93% (voir tab leau ci-dessous).

Source . Préfecture de 0 gu sye

Tableau r221 TAUX D' ANALPHA BETISM E DANS LA PREFECTURE. DE DI NGUIRAYE

HOMMES FEMMES TOTAL

Zon e urbaine Dincuirave c entre 77,44 84 ,79 83
Zone rurale 79 ,87 94 ,13 93,2

tn "
les infrastructures sont largement insuffisantes pour couvrir les besoins et les aspirations des
populations. Elles se déclinent comme sult .

Tableau f231 N OMBRE D'ECOLES PRIMAI RES DANS LA PREFECTU RE DE DIN GUIR AYE

SouS-PREFECTURE NOMBRE D'ECOLES

Banora 17

Dialako ro 11

Commune Urbaine Dinauirave Zone 1 19

Commune Urbaine Dinauirave Zone Il 19

Lansanava 9

Kalmko 25

Sélourna ,.
Diatiféré 8

Gaanakal 6

TOTAL 128
Source . Préfecture de DmgUlraye

Source . Sous préfec tures de Gagnakafy et de Dlatlféré

Tableau f241 L OCALI SATION DES ECOLES PRIMAIRES DES DEUX SOUS- PREFECTURES

SoUS-PREfECTURE LocALISATION NOMBREDECLASSES!DE MAiTRES

Gaonakalv centre

Baaui

Gagnakaly
Herako

12 maîtres
Kalinko Miseira

Kéla

Belea

Diatiféré centre 6 classes, 2 écoles

Mamoudouva 3 classes
Famé ré 1 classe caoacité de 3 classes

Diatiléré Daibatou 3 classes

Fandanda 1 classe

Nanako 2 classes

Wonsan 3 classes
f adouaou 2 classes caoacité de 3 classes

Total 15 écoles 33
-

16 Source: PNUD
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Il Y a 5 collèges dans la préfecture : à Kouroula (Dinguiraye Centre), M'Bonet (Sanora),
Lansanaya, Kansato et Kalinko, et un seul lycée à Kouroula, (Dinguiraye Centre). Un collège est
en construction à Dlantéré.

6.1.7.2. SlTUAnON DANS LES VILLAGESENQUETES

la plupart des villages vlsltés n'ont pas d'école primaire. En conséquence. les enfants ne sont
souvent scolarisés qu'à travers oc l'école coranique • où un maître apprend aux enfants réunis
autour de lui la lecture et la récitation du coran sur des tablettes de fortune. C'est pourquoi. dans
beaucoup de villages visités, les habitants déclarent que personne ne sait lire et écrire. Toutefois,
certains disent posséder des connaissances en arabe. Il sera donc important de prendre cette
langue en compte dans les communications écrites à destination des populatio ns, en plus du
français. Par ailleurs, plusieurs villageois signalent des connaissances en transcription 'Nko.

Dans les cas où des écoles existent dans le vi llage (k ela. Belea, GagnakaJy), elles sont
insuffisantes pour accueillir la totalité des enfants de la communauté et des villages alentours, et
une seule classe peut comprendre entre 60 et 80 enfants.

Les habitants consultés ne se satisfont aucunement de cette situation et manifestent un véritable
désir d'éducation pour leurs enfants. A Fele, ils se sont cotisés pour autcconstrutre un bâtiment et
recruter un martre d'école. Malheureusement, l'expérience s'est arrêtée lorsque le maître est parti.

6.1.8. ASPECTS CULTURfLS

6.1.8.1. GROUPESETHNIQUES

La préfecture de Dinguiraye est peuplée par les TorObhé (Toucouleurs) , les Peuls, les Malinké et
les Dialonké. Officiellement, 99,1 % d'entre eux sont musulmans et 0,9% chrétiens et animistes.
L'école coranique reste la base d'éducation des enfants .

Les groupes ethniques présents dans les villages visités sont les Peuls et les Malinkés. Certains
vi llages, tels que Bangoura, Felé, Malea et Bantanko, ne comprennent que des peuls. D'autres
sont exclusivement Malinké (Mougoutigna, Gagnakaly, Tenoasaba, Fungani). Certains villages
Malinké ont des minorités peules (e.g. Kela) ou rlrwerse (Boureya ecreta. Sidakoro), ou encore
sont plus mélangés (Belea).

6.1.62 . NOMA DISMe, MIGRATION ET E" GRATlON

Il n'existe pas de nomadisme transhumant dans la zone d'étude, même dans les villages peuls. La
taille des troupeaux et la disponibilité des pâturages et des points d'eau ne nécessitent sans doute
pas ce mode de pastoralisme. A l'inverse, il semble y avoir relativement peu de nouveaux venus
en provenance de villages ou de régions alentour installés dans les communautés d'étude. Un
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village enquêté, Bantanko, se démarque particuliè rement en accueillant une douzaine de familles
venantde Gagnakaly, n'ayant pas suffisamment de pâturageset d'eau dans leur village d'origine.

Les migrations permanentes sont attestées par quelques villageois mais sont difficilesà mesurer. Il
est possible qu'elles soient moins importantes que dans d'autres régions du pays . En revanche. les
migrations saisonnières sont courantes dans tous les villages : pendant la saison sèche, certains 
en particulier, les .. jeunes », c'est-à-dire les jeunes et les adultes non encore installés en ménage
- se rendent dans les centres urbains (Diatifere, Dinguiraye, voire même Conakry ou reMali ) pour
y exe rcer des activités lucratives de toutes sortes et ainsi entreteni r leur famille restée au vill age.
Ils revien nent en saison des pluies pour participer aux travaux des cham ps.

6.1.8.3. COUTUMES

les vi llageois organisent régulièrement des cérémonies et événements sociaux réunissant les
habitants des vi llages voisins. Ces événements sont très importants car ils permettent et favorisent
la socialisation, les échanges et l'entraide des populations, ce qui contri bue slqnltlcativement à la
qualité de vie. Les coutu mes les plus importantes sont le mariage, le baptême, les cérémonies de
décès, la circoncision des garçons, les actes religieux, la lecture du Coran, les fêtes religieuses
comme la fête de Taba ski, le Ramadan, et les pèlerinages. Des sacrif ices d'animaux sont réalisés,
notamment les 7ème et 40ème jours après un décès. les animaux d'élevage jouent un rôle secte
économique très important : ils sont offerts ou sacrifiés lors des grandes fêtes et cérémonies, mais
ils constituent également une réserve d'épargne importante en cas de besoin. Ils sont donc source
de bien-être mais également de prestige social.

6.1.8.4. UEUX l'''PORTANTS ET SACRES

La religion joue un rôle majeur dans la vie et la socia lisation v illageoise. La plupart des villag es ont
leur cimetiè re et leur lieu de culte (une case, ou un endroit entouré de barrières en bois) et partcls
leur mosquée. Les lieux les plus importants pour les enquêtés sont d'abord les lieux de prière
(incluant les mosquées lorsqu'il y en a), puis les arbres fruitiers et arbres à palabres tels que les
Jengué, manguiers et orangers. Les grands arbres fruitiers ont une double fonction : faire de
l'ombre aux v illageois (dont on ne saurait sous-est imer l' importance, notamment pour se reposer
ou se réunir), et produire de grandes quantités de fruits.

D'autres lieux impo rtants cités par les villageois sont l'école, les meilleu res terres agricoles (bas
fonds et berges des rivières), l'école coranique, le marché et les lieux de récepti on. A l'extérieur
des vi llages, il ne sembl e pas y avoir de lieux sacrés, protégés ou valorisés de manière
significative par les habitants.

6.1.8.5. PATRIiIQlNE CULT1JREl ET I1.STORIQUE

le patrimoine culturel de la préfecture de Dinguiraye inclut les mosquées présentes dans la plupart
des 1350 villages ainsi que les cimetières (idem) . Trois cimet ières situés en zone urbaine
(Dinguiraye) se détachent partic ulièrement Dambala , Kintikolé et Kalifa (cimetière des Tall) .

Le patrimoine historique inclut les éléments suivants :

• Peloun Waadjou : situé à environ 25 km de Oiatiféré, entre Dinguiraye et Diatiféré, il s'ag it de
l'endroit où El Hadj Oumar Tali aurait prêché pour convertir les animistes à la religion
musulmane.

• La Tata de El Hadj Otmar : reste de la fortif ication du saint homme, bâti lors de son
installation à Dinguiraye.

• Haïré Tabaldé : pierre d'intérêt historique

• Le Puits d'El Hadj Oumar Tall à Fauga (1 km de Dinguiraye Centre)

• La grande mosquée de Dinguiraye: fondée en 1650 par el Hadj Oumar Tall, elle était
or iginellement en paille . Elle fut récemment entièrement rénovée et constitue un vest ige
historique. religieux et artistique très important.
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• Le Centre islamique : situé à côté de la grande mosquée de Dinguiraye

Ces éléments sont situés à l'intérieur ou à proximité de Dinguiraye Centre et ne sont donc pas
situés dans l'emprise physique du projet.

6.1.9. CONFLITS

Les villageois ne signalent aucun conflit ou animosité particulière à l'égard des habitants des
villages extérieurs, avec qui ils se disent prêts à cohabiter en cas de regroupement lié à la
réinstallation des familles. Par ailleurs, aucun conflit à base ethnique ne semble se développer
dans ces villages ou entre les villages. En revanche, de nombreux confl its d'usage autour de la
terre sont signalés entre agriculteurs et éleveurs. En l'absence d'organisation collective explicite
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des pâturages, les animaux son1 laissés libres et finissent partols par piétiner ou détériorer des
parcelles cultivées. Un bureau de résolution des conflits entre agriculteurs et éleveurs existe même
à Gagnakaly. Il s'agit d'un élément important à prendre en compte dans une éventuelle
réinstallation.

L'entraide et la collaboration à l'intérieur des v illages ainsi qu'entre [es villages voisins semblent
être importants. Si la gestion communautaire des surplus, des parcelles et des pâturages semble
limitée, d'autres formes de solidarité existent, telles que J'entraide entre villages, ou le travail
commun sur les concessions de chaque chef de famille à tour de rôle.

6.1.10. TRANSPORTS ET ENERGIE

6.1.10.1 . TRANSPORTS

Les infrastructures de transport sont limitées à un réseau de pistes non asphaltées reliant la
préfecture de Dinguiraye et les sous-préfectures de Dlatitèré et Gagnakaly à certains villages et
entre elles. Elles sont généralement mal entretenues et carrossables surtout par des véhicules tout
terrain ou bien équipés. Certai nes pistes ne sont praticables qu'en moto, d'où l'importance des
mécaniciens et du commerce de pièces de rechange dans la région. Même la route reliant
Dinguiraye à Diatitéré (57 km) est problémat ique. Celle-ci est en cours de réhabil itation , de même
que la route Diatitéré-Fanoanda (30 km).

T"'''' '/ERS EE PEP ILLEliSE O'UN PiJlSSEAU

Par ailleurs, l'absence de pont ou de bac sur le Bafing limite considérablement les transports entre
les deux rives, et notamment les communications avec le Mali. La traversée s'opère en pirogue
traditionnelle, ou en barque . Pendant la saison des pluies , tous les déplacements deviennent
difficiles.
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P OINTS DE TRAVERseE o u BAFING

Ces facteurs créent une situation d'extrême enclavement pour les deux sous-préfectures, limitant
considérablement son développement.

6.1 .10.2. ENERGIE ET TELECOMMUNICATIONS

Les deux sous-préfectures sont totalement dépourvues d'électricité, excepté quelques petits
groupes électrogènes pour des besoins ponctuels (tels que la mosquée de Diatif éré. les " clubs
vidéo .. dans les villages, etc.). En conséquence, les deux territoires sont également exclus des
grands réseaux de communication à distance (téléphonie fixe et mobi le, télévision, radiophonie à
modulation de fréquence, poste). A titre d'exemple, la préfecture de Diatiféré dispose d'une radio
pour communiquer avec la préfecture, mais ce n'est pas Je cas de celle de Gagnakaly.

6.1.11. A IDEExTERIEURE

L'aide extérieure reçue par les enquêtés se résume aux campagnes nationales de vaccination
annuelles des hommes et du cheptel, aux quelques postes de santé et écoles, à la distribution de
moustiquai res (OMVS, UNICEF), et aux cantines scolaires du Programme Alimentai re Mondial.
Dans une comm unauté, deux pirogues étaient foumies par l'Etat. Des interventions ponctuelles
d'ONGs sont signalées (distribution de semences) mais cela semble terminé .

Il est frappant de constater la quasi-absence tant de l'Etat guinéen que crONGs nationales et
internationales. On peut dire que les villageois vivent en autonomie, voire en autarcie, au moins
partiellement, ce qui est à la fois une force au quotidien et une source de vulnérabilité en cas
d'adversité.
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6.1.12. ASPECTS AGRD-FONCIERS

ILLUSTRATION DE L'ENCHEVETREMENT DE L'HABITAT. DES PARCELLES ET DES ESPACES DE PATURAGE

Chaque famille cultive son propre terrain. Les parcelles sont transmises par héritage, puis
agrandies par défrichement. La taille des parcelles est généralement déterminée par la capacité à
défricher de la famille, en fonctio n de sa taille. Toutefois, dans certains villages, le chef de village
affirme que chaque famille dispose de parcelles de la même taille, défrichés et répartis à l'identique
par les aïeux ou par les doyens et chefs de village . La délimitation physique peut se faire à l'aide
de clôtures ou de blocs de pierre. La récolte est stockée dans un grenier ou dans une case, et
distribuée aux membres du foyer par le chef de famille .

Il n'y a généralement pas de champs comm unautaires ni de mise en commun d'une partie de la
product ion agricole au niveau des villages . Toutefois, ce fut le cas en 2010 dans un des villages
enquêtés (à Tendasaoa, où l'expérience n'est pas réitérée en 2011 étant donné J'insuffisance de la
récolte), et c'est en projet dans un autre village (Fungani). Le surplus ainsi mis en comm un a servi
à la construction d'une mosquée et à des événements sociaux . Dans les 10 autres villages
enquêtés, la gestion et la distribution se font seulement sur une base individ uelle (par ménage).

On peut donc dire que les villageois ne vivent pas dans un régime de propriété privée : ils n'ont pas
de titres de propriété et ne pratiquent pas la vente et l'achat de terrains. Il s'agit plutôt d'un régime
de possession communautaire où les droits et le contrôle s'exercent sur une base lignagère
(autorité du chef de famille). Le passage à un régime de propriété strict peut donc représenter un
problème important.
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6.2. CONCLUSIONS ET ENJEUX

6.2.1. PREOCCUPATIONS ISSUES CE l 'ENQUETE EN REGARD DU PROJET BOUREYA

Au cours des enquêtes de terrain, Jes populations réunies en assemblées de vi llages ont exprimé
une série de problèmes et de préoccupations. D'une manière générale, elles tendant à formuler
spontanément leurs principaux problèmes en termes de manques . Toutefois, on peut classer res
préoccu pations exprimées en trois catégories:

Table au r251 P REOCCUPATIONS EXPRIMEES PAR LES ENQUETES (SITU ES DANS LE FUTUR RESERVOIR~

MANQUES D'INFRASTRUCTURES MN+QlIES O'OUTIlS ET Al1T1'IES PROBLEME$

MATERIAUX DIVERS

Manques de voies d'accès, notamment Les villageois manquent de Les insectes nUÎSÎbles a"
routes carrossables el ponts su, le motos PO" emprunter les Champs, aux mangues et aux
Bafing. Les villages de la zone d'étude routes non carrossables et de récoltes préoccupent les
sont très enclavés, certains ne pouvant pirogues et bateaux solides eoquêtëe, notamment le
être rejoints qu'en pirogue et/ou en moto. pour traverser le Bafing, Kobo (charançon)
Même les chefs-lieux de sous-préfecture notamment en saison des
de Diatiféré et Gagnakaly sont difficiles pluies où la rivière devient
d'accès , les pistes étant en très mauvais dangereuse.
étal Les infrastructures de transports
conditionnent j'accès des populations aux
équipements de santé, d'éducation,
facilite les échanges commerciaux el
humains ainsi que la communication.
C'est pourquoi les viuageois en font une

1 ortctté.
Manque d'infrastructures Productivité el prccccnon Les habitants se plaignent
d'approvisionnement en eau potable de agricole trop faible : manque souvent du manque de
bonne qualité (forages) ; points d'eau d'intrants et de matériel de nourriture, de la faim, et du
pour le bétail dans les villages situés à culture. Les villageois utilisent manque de pluie qui met en
distance de la rivière. des instruments rudimentaires pétil l'autosuffisance
Les villageois se plaignent du (la houe, rarement la charrue) alimentaire. En effet. leu,

tarissement des puits pendant la saison el souhaiteraient se bien-être physique dépend
sèche ainsi que de la qualité déplorable moderniser, notamment avec quasi exclusivement de la

de l'eau potable. des machines agricoles. Par production agricole. Ils sont
ailleurs. ils n'utilisent d'engrais donc à la metei d'une
ou de fertilisants que pour le mauvaise récolte liés a"
maraicha.ae. aléas dimatiaues.

Manque d'écoles et de collèges : les Les femmes sont Pauvreté el maladie : ces
villageois ne peuvent scolariser leurs fatiguées par le travail grands problèmes sont
nombreux enfants, même à l'école manuel de préparation du parfois exposés tels quels par
primaire. Il n'existe pas de collèges et de manioc. Certains habitants se les habitants.
lycées dans les deux sous-préfectures plaignent du manque d'outi l à
concernées. décortiauer.

Manque de pharmacies, postes de santé, Les habitants se plaignent
centres de santé et hôpitaux; il n'existe parfois des nombreuses
qu'un centre de santé pa' sous- exigences d'entretien
préfecture et poo de postes de santé. qu'exigent les habitations en
L'équipement et le personnel qualifié y paille. Cel le-ci doit être
fait également défaut. Changée régulièrement l~

préféreraient vivre dans des
maisons .. modernes ».

Manque de vétérinaires : sr les Certains mentionnent les
campagnes de vaccination hl.lTlaines et attaques du cheptel par les
animales semblent efficaces, les animaux sauvages,
habitants se plaignent partais d'un notamment les hyènes.
mancue de soins oocr leurs trouoeaux.

Manque d'espaces de loisir. certains Beaucoup dépiorent le
habitants déolorent l'absence de terrain manoue o'en c rcts Dour les
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MANooes O'INFRASTRUCT1JRES MANOOES o'omcs ET AUTRESPR08LeatES
MATERIAUX DIVERS

de .eu e. . football r tes enfants. eu"es
Manque d'information el de
communication : certains se plaignent de
rester isolés des grands réseaux
radiophoniques, téléphoniques el
audiovisuels nationaux.
Manque de marchés el de banques
villageoises pour le crédit el les
écnancee commerciaux.
Manque de mosquées: absence de lieux
de crie-es bâtiS.
Manque de toilettes : les habitants
utilisent des latrines nAu·hv;;iéninues.

Source: enquête de terrain auprès des vi llageo is

6.2.2. ENJEUXCE DEVElOPPEMENT LOCAl

Les pop ulations vivant dans la zone ont une organisat ion sociale basée sur la counm e et
l'explo itation des ressources naturelles par des m éthodes traditionnelles d'agriculture, élevage et
de pêche à fa ible rendement. Ceci leur permet un haut degré cfauto-organ isat ion el une relative
autosuffisance alim entaire. Toutefois, il sem blerai t que cette situation de stabilité soit aujourd'hui
soum ise à des pressions internes et exte rnes, facteurs de crise: une cro issance démographique
importante, source de pressions sur des ressources natu relles lim itées ; une dégradation
éco logique liée aux acti vités humaines ; et une ba isse du volume et de la régularité des
précipi tations, dim inuant les résultats agricoles" . Par ailleurs, la croissance démographique induit
de grands besoins en infrastructures de base, et la population aspi re à la modernisation de son
hab itat , de l'équipement public et des techniques de production agricoles, tout en étant attachée au
mode de vie agraire et communautaire traditionnel. En conséquence, les grands enjeux de
développem ent rég ional peuvent être résumés comme suit.

Tableau [26] PRINCIPAUX ENJEUX DE DEVELOPPEMENTLOCAL

GRANDeCATEGORIE D'eNJEU DESCRIPTION SOMMAlRI!.

l 'enclavement extrême de la région empêche son développement humain
Réseau routier et ~nomique. la construction et l'entretien de voies d'accès (routes,

cents est une ortœtt é.

santé, éducation el eeu Les indicateurs de santé et d'éduca.tion sont très bas. Il est nécessaire
d'amélioration l'accès de la popUlation à ces éléments de manière

potable substantielle, de même cc'ë l'eau Datable de Dualité.
Réseaux électrique el de L'absence totale de ces réseaux est un facteur important d'enclavement de
télécommunication la récrcn.

Amélioration des
l es rendements aqricoles semn eot désormais insuffisants pour assurer

rendements l'autosuffisance alimentaire ou les SIJ~;;s, source de bien;.~tre. Une aide
extérieure est nécessaire aux villaneois outils, irrigalion, etc. .
la régioo a un potentiel important de commercialisation de produits
agricoles el d'élevage, mais l'enclavement el raœeoœ de réseau

Commercialisation el électrique sont des lacteurs de limitation importants. Des mousmes de
développement industriel transformation des produits agricoles pourraient être développées ijus de

fruits, séchage et conditionnement des fruits, du poisson, de la viande,
et~.l. ' Un o éve'cocement de l'artisanat est éoarement envlsaœable.
l es développements actuels et futurs ne doivent pas se faire au détriment

Protection des ressources de la base de ressources naturelles, condition de possibilité fondamentale.
naturelles Des mesures de gestion et de protecti~oI~ ressources el des

èmes doivent être rapidement mises en ace.

" Source : f iChe descripliye sur les zones hlXTliGes RAMSAR.
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6.2.3. CRAINTES, SOUHAITSET ATTENTES DE LAPOPULATION

Les habitants enquêtés, à une exception près, n'avaient jamais entendu parler de la construction
du barrage de Boureya. Ils ne témoignent pas d'un attachement fondamental à la terre de leurs
ancêtres et se disent prêts à se déplacer en cas de construction du barrage. Ils semblent
considérer le barrage comme une opportunité de développement. Toutefois, ils souhaitent
vivement qu'à travers la réinstallation, leurs conditions de vie s'améliorent significativement,
notamment en termesd'infrastructures et de services.

Les souhaits sont très similaires entre villages enquêtés et se déclinent comme suit :

• Les habitants doivent rester regroupés en villages. Toutefois, ils accueillent avec bienveillance
l' idée de se rassembler avec d'autres au sein d'un village ou d'une petite ville plus importante
que leur village d'origine, dans l'espoir que les équipements publics seront plus nombreux.

• Pour les mêmes raisons, les enquêtés souhaiteraient vivre à proximité d'un grand centre
urbain (tel que Diatltéré , Gagnakaly, voire Dinguiraye).

• Les villages reconstruits devront être équipés de routes, écoles, forages, centre de santé,
lieux de prière, terrains de sport, marchés et réseau téléphonique.

• Les familles devront disposer de suffisamment de terres cultivables pour leur garantir
l'autosuffisance alimentaire. Ils ne souhaitent dépendre de personne pour assurer leur
approvisionnement en nourriture. Certains voudraient améliorer les rendements grâce à la
distribution d'équipement agricole (charrue, tracteurs, etc.). Ils sont ouverts à l'introduction de
techniques nouvelles telles que l'irrigation ou l'utilisation d'engrais. Ils sont également en
demande de matériaux de pêche plus élaborés.

• Les enquêtés souhaitent vivement abandonner le modèle d'habitation de la case au toit en
paille, jugé trop incommode (nécessite d'être périodiquement remplacé, susceptible de brûler
facilement, etc.). Hs souhaitent améliorer leur habitat en bénéficiant de maisons plus
modernes avec des toits en tôle ondulée.

• Les personnes rencontrées expriment également un souhait d'embauche prioritaire des
villageois pendant la construction du barrage.

Quelques motifs d'inquiétude ont été exprimés au sujet du déplacement et de la réinstallation.
D'abord, les habitants se préoccupent vivement des arbres fruitiers. Ensuite, ils estiment
nécessaire une phase de préparation de la réinstallation, avec suffisamment d'anticipation, leur
permettant de déplacer leurs biens, de réintégrer rapidement leurs logements, l'école des enfants,
et d'obtenir de la nourriture en attendant de retrouver l'autosuffisance alimentaire. Par ailleurs,
certains jugent importants de prendre soin d'éviter les conflits entre éleveurs et agriculteurs autour
du pâturage pour les animaux. Enfin, certains se préoccupent du sort des tout petits hameaux
situés en-dehors de la retenue, suggérant de les prendre en compte dans la réinstallation, afin
d'éviter l'isolement total en cas de déplacement des gros villages alentour. C'est le cas notamment
du secteur Sempia dans la sous-préfecture de Gagnakaly, dont les habitants dépendent
probablement des échanges avec les villages situés dans la future retenue.

000
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7. ANALYSE PRELIMINAIRE DES IMPACTS POTENTIELS

7.1. ApPROCHE RETENUE POUR L'EvALUATION DES IMPACTS

L'évaluation des impacts est présentée en conformité avec les approches développées par les
grands organismes de financement internationaux, qui font la distinction entre les impacts liés à
l'emplacement du projet, les impacts relatifs aux activités de construction et ceux de la phase
d'opération du barrage.

En ce qui concerne les impacts liés à l'emplacement du projet, l'identification des impacts se fait
par confrontation des composants du milieu récepteur avec les éléments du projet. De cette
manière, les modifications principales de l'usage des sols requises par le projet seront identif iées,
de même que les impacts en termes de déplacement et réinstallation des populations, ruptures des
moyens d'existence, faune, flore, modifications des écosystèmes, ressources en eau, paysage,
patrimoine culturel, etc.

Les impacts résultant de la construction et du fonctionnement du projet sont évalués en fonction
des caractéristiques du projet et du contexte local, ainsi que de l'expérience du Consultant en
projets similaires, la littérature spécialisée du domaine, ainsi que directives de bonnes pratiques
internatlonatement reconnues produites par les grandes banques multilatérales de développement
(Banque Mondiale, Société Financière Internationale, Banque Africaine de Développement).

7.2. IMPACTS LIES A LALOCALISATION DU PROJET

7.2.1. IMPACTS SUR L'OCCUPATION DU SOL

La mise en eau du barrage hydroélectrique de Boureya créera un lac artificiel d'une superficie de
23895 ha (239 kme) à la cote 381 ou 27 637 ha (276 km2j à la cote 385 m.

Le tableau ci-après présente les superficies affectées par le futur réservoir, pour les diverses
catégories d'occupation du sol.

Tableau f271 OCCUPATION DU SOL DANS LE FUTUR RESERVOIR

TYPES D'OCC\JPATION COTE 381 U C OTE 385u

ouSOL SUPERFICIE(HA) POURCENTAGE SUPERFICIE(HA) POURCENTAGE

Ea, 1134 5 1245 5
Zones cultivées et 3334 14 3595 13d'habitation
Sols Nus 754 3 1073 4
Savane Herbacée 4033 17 44 17 16
Savane Arbustive 11723 49 13686 50
SavaneArborée 2400 10 3058 11
Forêt Riveraine 516 2 564 2
Total aénéral 23895 100 27 637 100

Source , Sogreah

Une information détaillée sur les pertes agricoles par type de culture sera fournie à un stade
ultérieur de ['étude. A ce stade, l'analyse SIG et les recoupements faits par le Consultant montrent
que le futur barrage devrait inonder environ 3334 ha de terres agricoles et de zones habitées à la
cote 381m ou 3595 ha à la cote 385, Il s'agit essentiellement de maïs, de miVsorgho, de manioc,
d'arachide, et dans une moindre mesure de légumes, de fonio et de sésames, sans oublier les
arbres fruitiers tels que les manguiers et orangers.
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Par ailleurs, un corridor de l'ordre de 40m devra être déclaré d'utilité publique au droit de la ligne
électrique. les arbres de hauteur supérieure à 3 m seront abattus et la végétation sous la ligne
devra rester inférieure à cette hauteur. Par km de ligne électrique, cela représente une servitude
de 4 ha. Toutefois, les parcell es emblavées au droit du corridor pourront continuer à être cutivées,
sauf sous les pylônes où le terrain devra être acquis ou compensé.

Un Plan d'Action de Réinstallation complet sera élaboré en phase d'APD afin d'indemniser, de
réinstaller et d'accompagner toutes les personnes affectées par le projet. JI sera mis en œuvre le
moment venu selon les principes et directives de la Banque Mondiale et de la SFI. A ce stade de
préfaisabilité , des élémen ts pour un futur plan de Réinstallation sont fournis (voir section 9).

Un recensement exhaust if des parcelles et de leurs propriétaires devra être réalisé, afin de
préparer la compensation des populations et des communautés. les arbres seront compensés en
fonction d'une évaluation de production perdue et/ou une plantat ion de nouveaux arbres (avec
compensation financière jusqu'à ce que les arbres arrivent à maturité), et les surfaces agricoles
pourront être compensées par des surfaces de taill e identiq ue (agriculture pluviale) ou de taille
moindre mais de product ivité accrue (agriculture irriguée), auquel cas la compensation inclura des
aides matérielles et une formation aux techniques d'irrigation (dans le cadre de packages de
compensation). Il est recommand é d'adopter une approche <land-tcr-land » plutôt que de
compenser financièreme nt les terres perdues par des sommes d'argent. Toutefois, des
compensations et des aides financières devront de toute manière être fournies jusqu'aux
premières récoltes.

Un défrichement partiel du futur réservoir devra être réalisé, permettant d'exploiter le bols coupé.

1.2.2, REINSTAllA.TION DES POPULATIONS

le Consultant évalue le nombre de personnes affectées par la mise en eau, en première
approximation, à plus de 13 000 personnes vivant dans plus de 6 000 cases, soit environ 3Q01o de
la population totale des deux sous-préfectures concernées . Un Plan d'Action de Réinstallation
devra être élaboré, permettant aux populations affectées d'être totalement compensées pour
toutes les pertes occasionnées, et visant à améliorer le niveau de vie des personnes déplacées au
moyen de packages de compensation (donnant le choix aux PAPs entre plusieurs options de
moyens de subsistance) et de mesures d'accompagnement (projets de développement,
développement des capacités, etc.). Le plan du futur PAR est proposé en section 9, ainsi que des
éléments sur les coûts et les bénéfices.

En ce qui concern e la local isation des terrains hôtes, elle devra être déterminée par les autorités
locales et nationales (les terrains non défrichés appartenant à l'Etat en Guinée), en collabOration
avec les populations à déplace r et les populations hOtes. Des réserves de terrain semblent
disponibles re long de la rivière, en amont comme en aval du barrage.

1.2.3. IMPACTS SUR LES INFRASTRUCTURES EXISTANTES

La retenue va noyer quelques pistes et routes d'accès aux villages existants, ainsi que les
infrastructures (d'éducation, de santé, de loisir, les lieux de prière, etc.) qui se trouvent dans les
villages concernés.

En ce qui concerne les infrastructures villageoises, elles seront reconstru ites dans te cadre du Plan
d'Act ion de Réinstallation. l 'inventaire final des pistes pourra être réal isé au moment de la
définition précise des compensations. Actuellement , les pistes reliant les villages entre eux et aux
sous-préfectures sont en mauvais état, voire non carrossables (ou seulement par les deux roues),
et il n'existe pas de pont permettant de traverser aisément le Bafing, malgré la présence de
villages de part et d'autres de la rivière. Etant donné que les problèmes d'accès sont cruciaux dans
[a région, il est important de prévoir la reconstruct ion de pistes, de routes et d'au moins un point de
traversée de la rivière, en fonction de la local isation des villages réinstallés.
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7.2.4. IMPACTS SURl ES RESSOURCES FORESTlERES

Comme décrit précédemment, la végétation est pour l'essentiel constituée de savane claire,
majoritairement arbustive. Dans les zones les plus denses, c'est-à -dire le long du Bafing ou de ses
petits affluents, la végétation devient plus arborée et plus dense. Mais si certains arbres peuvent
présenter, dans ces zones plus denses. une valeur commerciale, l'essentiel de la biomasse
ligneuse n'a de valeur que pour la construct ion artisanale locale et surtout pour le bois de feu.

Le volume ligneux présent dans le réservoir ne peut donc représenter une valeur financière
justifiant, comme dans le cadre de certains projets en milieu fo restier tropical , l'exploitation
préalable du futu r réservoir.

Cependant, la recommandation de défrichement, total ou partiel du réservo ir, telle que présentée
ci-dessous, s'appuie sur d'autres justifications envi ronnementales.

Les produits forestiers non ligneux (PFNL) concernent des produits végétaux utilisés
traditionnellement par la population à fin d'alimentation, de construction. de pharmacopée. Ces
produits concernent les feuilles, fruits et racines des végétaux ligneux ou herbacés. Parmi ces
PFNL, une attention particulière est à porter au karité, dont l'extract ion de l'huile des graines par
les femmes est une act ivité lucrative observée dans la plupart des villages.

La mise en eau du réservoir aura un impact direct sur ces PFNL et les populations qui en
dépendent.

Limiter l'impact du projet sur les ressources forestières en localisant les zones d'activités dans des
secteurs dégradés ou de savane arbustive (camps, cité d'exploitation, ateliers etc.). Pour certaines
activités temporaires de construction, il est recommandé de les localiser dans l'em prise du futur
réservoir : c'est le cas, par exem ple des sites d'extract ion et des carrières, pour autant que la
géologie l'autorise, ainsi que des zones de stockage temporai re de matériaux ou les dépôts
permanents de remblais non utilisés.

Pour le corridor de la ligne, limiter de défrichement total à un couloir central de l'ordre de 10 m de
large (suffisant pour l'accès des engins) et, si nécessaire, à une zone plus importante mais au
niveau des pylônes seulement. Procéder à un abattage sélectif des arbres les plus grands dans le
reste du corridor, en préservant les arbres fruitiers ou de valeur économique pour la population (le
Vitellaria paradoxa dont le fruit produit l'huile de karité) de taille inférieure à 3 m en conformité avec
les exigences de sécurité pour la construct ion et l'exploitation de la ligne. À l'extérieur de l'emprise
les arbres les plus hauts suscepti bles de tomber sur les câbles seront abattus.

Promouvoir une exploitation préalable du bois en accord avec la population, afin de collecter la
plus grande partie du bois pouvant avoir une valeur commerciale de type artisanal, bois d'œuvre et
production de charbon de bois. Ceci sera réalisé lors des opérations de défrichement du réservoir.

Le défriChement au moins partiel de la retenue sera recommandé. En effet, l'ennoiement de la
zone sans défr ichement préalable risque d'entralner divers impacts secondaires:

• Une altération de la qualité de l'eau dans le réservoir en raison de la dégradation de la
biomasse végéta le, qui va consommer l'intégralité de l'oxygène dissous pour l'oxydation de la
matière organique avec une limitation très forte de la vie aquatique et piscicole pendant
plusieu rs années ; le relargage d'une eau impropre à la consom mation et à la vie aquatique à
l'aval va étendre l'impact aux activités de pêche et de ressources en eau des populations
aval :

• La présence d'arbres dans le réservoir va entraver le développement de la pêche en
interdisant l'uti lisation des filets :

• La présence d'arbres et branche s sub-affteurants au plan d'eau crée un risque de sécurité
publique pour la navigation ;

• La perte nette des ressources ligneuses de la zone ennoyée.
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En raison de la taille du réservoir , l'étude d'impact à venir devra identifier un plan d'action détaillé
visant à réduire la biomasse végétale dans le réservoir, incluant exploitation du bois dans les
zones les plus intéressantes, abattage des ligneux et combustion, et destruction des zones
arbustives par le feu .

Ces actions seront identifiées sur plan afin de sécuriser la navigation selon des corridors
sélectionnés, de préserver les arbres sur pied dans des zones de reproduction et de protection de
la faune piscicole, et d'engager les efforts dans les zones présentant la plus forte densité de
biomasse végéta le.

On peut anticiper un défrichement de l'ordre d'une centaine de km2 (savane arborée , arbustive et
forêt riveraine), dont les zones seront définies par les experts lors de l'étude d'impact détaillée.
Cette superficie est réalisable en raison de la faible densité ligneuse de la savane arborée .

7.2.5. IMPACTSSUR LA FAUNE TERRESTRE

Les principaux impacts sur la faune sont essentiellement le résultat de la disparition d'habitats
dans la zone du réservoir et des ouvrages. Les mamm ifères (considérés comme peu abondants
dans cette zone assez densément peuplée) et l'avifaune s'écarte ront progressivement des zones
perturbées (sites de chantier) et pendant la première mise en eau du réservoir. Les repti les auront
plus de difficu lté, surtout si la mise en eau se fait au cours d'une année humide avec des apports
importants qui rempliront plus rapidement le réservoir.

Les opérations de défrichement préalable favorisent le départ des animaux avant la mise en eau,
limitant ainsi les pertes par noyade.

Étant donné que la forêt riveraine au droit de la retenue sera ennoy ée, la comm unauté des oiseaux
qui y vit devra se déplacer soit vers l'amont ou vers l'aval de la rivière Bafing où ils vont retrouver ,
sur une longue distance , le même type d'habitat. Cependant, la présence d'un lac va favoriser le
développement d'habitats humides et d'oiseaux à affinités aquat iques, aujourd'hui rares dans la
zone.

Les nuisances dues au chantier peuvent être réduites voire éliminées. L'éloignement des oiseaux
sera temporaire, et il n'est pas exclu qu'un nouvel habitat intéressant soit offert par la retenue.

L'arrivée des travailleurs du chantier de const ruction pourrait occasionner une recrudescence du
braconnage d'animaux sauvages à des fins d'autoconsommation ou de vente . Des mesures
devront être prises afin de sensibiliser les employés du chantier sur la raréfaction de la faune et sur
les sanctions encourues, et des contrôles fréquents et impromptus devront être organ isés.

Les mesures suivantes sont préconisées pour limiter les impacts du projet sur la faune :

• limiter au maximum la destruct ion des habitats en limitant le défrichement au minimum
nécessai re pour les besoins du chantier;

• favoriser la fuite des animaux par un défrichement partiel des zones boisées qui seront
ennoyées;

• procéder à une infonnation adéquate des villageois concernant les risques d'électrocut ion.

7.2.6. IMPACTSSUR LEPAYSAGE

L'impact sur le paysage n'est pas anticipé comme un impact majeur :

• l'importance du couvert végétal autour de la zone de projet limite fortement l'impact des
infrastructures sur le paysage;

• les construct ions sont toutes de hauteur limitée et ne seront pas particu lièrement apparentes
dans le paysage, étant dissimulées par la topographie et la végétation;

BYN/FNN-N" 1360821- SEPTEMBRE201 1 PAGE60



QMVS
AMENAGEMENT HYDROELECTRIQUE DE BOUREYA EN REPUBLIQUE DE GUINEE

EVALUATION INITIALE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE

• la création de la retenue va créer un point d'attrait nouveau et supplémentaire dans cette
partie de la rivière.

L'aspect visu el général du site sera préservé par une réhabilitation des espaces utilisés pendant la
construction, et une véqétalisation de tous les espaces mis à nu.

Sous la ligne, un défrichement réduit et un abattage sélectif de la strate ligneuse permettra de
conserv er au sol l'apparence d'un environnement proche de celui observé aujourd'hui. Le corridor
de la ligne HT n'est pas définitivement tracé à ce jour. Cependant son tracé sera établi de façon à
ne trav erser aucune zone protégée ou de valeur touristique exceptionnelle.

7.2.7. IMPACT SURL'ExPLOOATION DEL'OR

Les revenus générés par l'exploitation artisanale de l'or ne sont pas négligeables à l'échelle des
deux sous-préfectures concemées. Or la création de la retenue ennotera une extension importante
de terrains actuellement exploités à petite échelle ou potentiellement exploitables. La perte
potentielle de revenus peut donc être importante.

Les mesures préventives identifiées :

• Conduire une étude du potentiel d'exploitation de l'o r dans la future retenue lors de J'ElES à
venir;

• Mett re en place une exploitation accélérée des terrains favorables afin d'exploiter le gisement
avant la mise en eau, en favorisant l'emploi de main d'œuvre locale.

7.2.8. TABLEAU DESYNTHESE DESIMPACTS ET MESURESPROPOSEES
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7.3. IMPACTS LIES AUX ACTIVITES DE CONSTRUCTION

Cette section examine les impacts sur les principales composantes des milieux biophysique et
humain causés par les activités de construction. La gestion des produits d'excavation et de
terrassement, l'élimination des déchets ainsi que le développement spontanée de la population
autour des sites de construction requerront une gestion spécifique.

7.3.1. IMPACTS SURLAQUALITE DE L'AIRETLEBRUIT

Les moteurs thermiques des divers engins, dont les camions assurant l'évacuation des déblais
d'excavation ou le transportde matériaux vont générerdes rejets atmosphériques.

Les camions pour le transport d'équipements et de matériaux (ciment) vont représenter une
source de rejets atmosphériques plus sensible dans la mesure où leur impact ne sera pas limité au
site de construction mais à l'ensemble du de leur parcours sur des routes publiques, avec
traversée de zones habitées. Au-delà des gaz d'échappement, la poussière sur les routes non
revêtues (Dinguiraye-Diatiféré) représentera sans aucun doute la nuisance la plus importante pour
les populations riveraines.

La principale source de fumée sera liée aux activités de défrichement de la future retenue lors du
brûlage des produits ligneux résiduels. L'absence de vi llages à proximité immédiate limitera
l'impact à une situation assimilable à ce qui résulte des feux de brousse actuels, f réquents dans la
zone.

La poussière, le bruit et les vibrations sont bien évidemment produits sur les sites de construction
(opérations de terrassement, stockages de matériaux et produits d'excavation, concassage de
matériaux) mais peuvent être contrôlés par une gestion rigoureuse du chantier.

Diverses mesures correctives devront être mises en place par les entreprises afin de limiter ces
nuisances: entretien des équipements, horaires des travaux bruyants, équipements personnels de
protection au bruit pour les employés.

Hors site, le revêtement préalable du tronçon de route entre Diatiféré et le site du projet est à
envisager, au moins au niveau des zones habitées t raversées, afin de limiter la production de
poussière; si cette option n'était pas retenue, l'arrosage régulier au moins 3 à 4 fois par jour en
période sèche des tronçons de pistes dans les zones habitées sera nécessaire. Une vitesse
réduite des véhicules dans les zones habitées est à imposer.

Une déviation de la piste au niveau de Diatiféré est recommandée, afin de limiter les nuisances
dans le village et les risques d'accident.

7.3.2. IMPACTSSURLAQUALITE DE L'EAU

La concentration d'activités de construction et de population à proximité d'un cours d'eau présente
un risque élevé de pollution de l'eau par:

• Les eaux usées issues des camps ;

• Les déchets domestiques ;

• Le stockage et la manutention de produits dangereux (dont en particulier les hydrocarbures) ;

• Le nettoyage des équipements dont engins de chantier, toupies à béton et véhicules;

• Les rejets de sédiments par les eaux de drainage.

Les 4 premiers points sont aisément contrôlables par la mise en place de services et
d'infrastructures adaptés aux besoins dès l'engagement des travaux: systèmes d'assainissement,
gestion des déchets, gestion des matériaux dangereux, bassins de sédimentation.
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Plus difficile sera la gestion des sédiments en raison des volumes de matériaux d'excavation qui
seront produits par le projet. Le risque sera particulièrement élevé lors des travaux au niveau du
barrage dans le lit du Bafing.

7.3.3. IMPACTS UES AUX PRODUITS D'EXCAVATION

Les impacts les plus fréquemment observés concernent:

• l'érosion et la sédimentation dans [es cours d'eau ;

• les glissements de terrain si les dépôts sont trop hauts, trop pentus ou mal stabilisés;

• le blocage du drainage naturel si le dépôt est situé dans un thalweg;

• la perte permanente de terrains ayant une vocation naturelle ou agricole; cette perte n'est pas
remplacée par la surface du dépôt, celu i-ci étant le plus souvent composé de couches
profondes du sol, sans valeur agronomique et stériles ne permettant pas le développement de
végétation

Une mesure corrective de base consiste à optimiser les opportunités de réutilisation de ces
matériaux dans la construction du barrage ou des ouvrages annexes.

7.3.4. IMPACTS SUR LA BIOOIVERSITE

Pendant la construction, cet impact résulte essentiellement de la destruction d'habitats terrestres
par le défrichement préalable des sites d'activité ou de la retenue, par la destruction d'habitats
aquatiques par le rejet de matériaux ou effluents non traités dans les cours d'eau, par les activités
de chasse, pêche ou braconnage pouvant être développées par les ouvriers.

La destruction d'habitats par défrichement et brûlage est inévitable. Cependant, cette étape
permettra de faire partir l'essentiel de la faune sauvage du site préalablement à la première mise
en eau , réduisant d'autant tes risques de noyade pour les animaux.

Les risques liés aux rejets sont parfaitement maltnsables par une bonne gestion des chantiers.

Les risques pour la faune résultant de la chasse, le braconnage ou la pêche sont aussi
parfaitement maitrisables par une stricte gestion des camps (interdiction d'armes, pièges,
matériels de pêche dans les camps).

7.3.5. IMPACTS SUR LASECURITEPUBLIQUE

La sécuri té publique est mise en cause de façon importante par plusieurs activités majeures:

• le stockage et la manipulation d'explosifs;

• le stockage et la manipulation de produits dangereux, dont en part iculier les hydrocarbures,
avec risques de déversements, d'incendie, d'explosion et blessures;

• le trafic camion sur des routes publiques ;

• l'intrusion illégale d'individus dans les camps et chantiers.

Le projet va avoir recours au tir d'explosifs en particulier lors des travaux d'excavation du barrage
et sur les sites de carrières. Le risque pour la population civile semble exclu au moins pour le
barrage, en raison de l'absence de village à proximité du site. Pour les carrières, non localisées à
présent, il en est de même. Le risque s'adresse donc essentiellement aux équipes de construction.
Il peut être aisément contrôlé par des procédures de sécurité effectivement mises en œuvre. La
même remarque s'appl ique aux produits dangereux, en particuliers les produits inflammables.

Le risque d'accident de la route sera sans aucun doute le plus sérieux à prend re en considération,
en raison de l'éloignement du site de Conakry. Des règles strictes de sécurité vis -à-vis des
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chauffeurs, des ralentisseurs à l'entrée et la sortie de tout village traversé, des limitations de
vitesse effect ivement mises en œuv re et contrôlées perm ettent de réduire les risques.

7.3.6. IMPACTS RESULTANTS DEL'AFFl.UX INCONTROLEDE POPULATION

Dans un pays comme la Guinée, l'engagement d'un grand chantier provoque généralement un fort
afflux de population à la recherd'le d'emploi ou d'opportunités d'affaires. Le risque est alors de
faire face à un afflux très supérieur aux besoins. avec pour résultat la création de bidonvilles
insalubres à proximité des zones de chant iers avec tous les effets induits que sont la transmission
de maladies, la prostitution, et l'insécurité. Ce risque est réel pour le chantier du barrage, bien
loca lisé, et beaucoup plus limité pour le chantier de ligne, itinérant et de petite dimension locale.

Ces populations migrantes pourraient venir de l'ensemble des sous-préfectures de la préfecture de
Dinguiraye, mais également des préfectures voisines, voire du Mali voisin. Ce déplacement de
populations est généralement tempo raire et cesse avec la fin des travaux; la majorité des migrants
rentrent alors chez eux à l'except ion de ceux ayant trouvé des conditions de vie ou de travail plus
intéressantes que celles qu'ils ava ient dans leurs lieux d'origine.

D'expérience, l'afflux spontané de population est pratiquement ingérable dès qu'il est en place. La
priorité doit être absolument donnée à la prévention. c'est-à-dire à la mise en œuvre des mesures
qui vont limiter cet aff lux en en supprimant les causes. Tout se joue la première année du projet .

Diverses mesures préventives permettent de limiter le phénomène: délocaliser les centres de
recrutement, afin de ne laisser accé der au site que des personnes employées, localiser le camp
dans un site contrôlable (par exempl e éloigné d'une route publi que), geler la première année la
vente de terres dans un périmètre large autou r du site de projet, se coordonner avec la police pour
déguerpissement immédiat de toute tentative de sédentarisation .

7.3.7. IMPACTS SURLA SANTE PUBUQUE

Différentes conditions pouvant être rencontrées pendant la période de construction peuvent avoir
des répercussions sur la santé publ ique. Les principales causes de risques sanitai res sont les
suivantes:

• Des conditio ns d'hygiène insuff isantes dans le camp de travailleurs dues à une alimentation
en eau potable et un assain issem ent défect ueux. constituent potentiellement une menace
grave pour la santé des travai lleurs (risque de maladies diar rhéiques ou parasitaires,
d'épidémies).

• Les travailleurs pourraient être exposés aux maladies parasitaires (paludisme, filarioses.
parasitoses intestinales) dues à la proximité du site au Bafing. Ce risque augmentera encore
si le drainage plLNiaJ est défectueux et créé des zones d'eau stagnante sur le site du chant ier.

• L'afflux de populations d'origines variées pourrait favoriser l'introduction au niveau de la
population locale de ncwe ües souches parasita ires et l'augmentation du risque sanitaire.
Comme cela a été observé dans des grands chantiers. le risque de propagation des maladies
sexuellement transmissibles et du VIH/SJOA est réel. Dans la mesure où les populations ne
sont pas suffisamment éduqu ées sur ces aspects. les risques de flambées épidémiques de
choléra et de recrudescence de la tuberculose et des MST/SIDA dans la zone sont élevés.

• Les accidents du travai l (brûlures, chutes) et de la route.

• Les risques d'affections pulmonaires des résidents situés en bordure de piste non revêtue en
raison de la poussière générée par le trafic camion.

Des mesures préventives spécifiques à chacun de ces risques devront être défi nies dans te PGES
qui sera développé dans le cadre de l'El ES.
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7.3.8. IMPACTS SUR lES RESSOURCES CULTURELlES

Les mosquées, lieux de prières et cimetières sont des espaces sacrés pour les habitants. Les
arbres à palabres et arbres fruitiers sont également très importants pour les communautés. Ces
ressources font partie de la culture matériel le et symbOlique des populations locales et elles
pourraient être affectées par les travaux de construction au site du barrage ou dans le corridor de
la ligne haute tension. Certaines de ces ressources telles que les arbres importants ne pourront
être déplacées et disparaîtront définitivement. D'autres (tombes. cimetières) pourront être
relocaüsées ou non, mais après que certaines cérémonies rituelles aient été accomplies en accord
avec les communautés impliquées et aux trais du projet.

L'identification précise des ressources culturelles sera engagée dans le cadre de l'étude d'impact,
en parallèle avec les enquêtes soclo-économlques qui seront menées . Un inventaire reste à faire
avec les autorités tradit ionnelles, en fonction du tracé précis qui sera élaboré et qui évitera en
majeure partie les sites sensibles.

Les travaux de défrichem ent, de terrassement ou de construction pourraient affecte r d'autres
ressources physiques culturelles qui n'auraient pas été identif iées dans la phase d'études et
d'investigations socio-économiques. Afin d'assurer la préservation de ces ressource s, il importera
de mettre en place une procédure permettant une réaction rapide en cas de découverte inopinée.

7.3.9. IMPACTSSUR LAQUALIrE OE VIE

La qualité de vie dans les villages riverains des sites du projet pourrait être affectée par diverses
nuisances créées par les activit és (bruit, poussière) et les mouvements de populations. En cas
d'afflux massif de personnes autour des sites du projet, le tissu social des villages de l'emprise
pourrait être modifié. Les comportements à risque pourront aussi se dév elopper (prostitution) ainsi
que certains problèmes sociaux, (dépravation des mœurs, alcoolisme, vandalisme, délinquance,
etc.) avec le versement régulier des sala ires. L'augmentation de la consommation d'alcool pourrait
contribuer à diminuer les revenus des ménages, donc leur bien-être, et créer des conflits dans les
ménages.

La pression démographique accrue pourrait se faire ressentir et des problèmes de salubri té (accès
à l'eau, assainissement, déchets ménagers) pourraient se poser, du fait de l'augmentation de la
population. Les conditions de vie dans les villages d'accueil des travailleurs ou des autres
populations migrantes risqueraient donc de se dégrader ou devenir plus difficiles qu'elles ne le
sont déjà.

• La première mesure à prendre et la plus importante est de limiter autant que possible la
constitution d'une population spontanée aux alentours du site de projet.

• Appuyer la mise en place de programmes sociaux d'encadrement de la population
(associations de jeunes par exemple).

• Soutenir un ou deux programmes de mise en place de latrines améliorées et de gestion des
déchets.

• Prendre toutes les dispositions pour que les activités de chantiers ne dérangent pas la v ie des
populations locales (contrôle du bruit et de la poussière essentie llement).

7.3.10. IMPACT SUR LESRESSOURCES FONCERES

Les impacts sur l'occupation des sols liés à la localisation du projet ont été décr its précédemment.
notamment les pertes liées à la création du lac de barrage. En ce qui concerne les activités de
construction de l'owrage lui-même, elles ne devraient pas occasionner de perte significative de
terre agricole, au point de créer un déficit et un renforcement de la valeur du foncier, dans la
mesure où sur te site, la pression foncière n'est pas encore trop forte et où il n'y aura pas de
contra intes aux activités agricoles dans l'emprise (uniquement une limitation pour les plantations
arborées) de la ligne de transport.

Il n'y a pas de mesu re particul ière anticipée vis-à-vis de cet impact.
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7.3.11. IMPACTSSUR LES INFRASTRUCTURES ET LES SERVICES

Les activités rattachées à la mise en œuvre du projet et particulièrement la main d'œuvre requise
pour sa réalisation pourraient occasionner différents impacts sur les infrastructures et les services
actuels.

Les écoles : Les vil lages de la zone du projet connaissent un déficit en infrastructures . Les écoles
et les centres de santé ne sont présents que dans quelques villages. Ainsi, dans la zone d'emprise
du barrage, certains villages ne disposent d'aucun établissement scolaire. Les enfants sont
contraints de parcourir de longues distances pour accéder à une école . La présence, dans les
villages à proximité du barrage, de travailleurs, de petits commerçants, de pêcheurs venus
d'ailleurs, etc., avec leurs familles , pourrait provoquer une augmentation du nombre d'élèves dans
les écoles déjà à pleine capacité. Il s'agira alors de contrôler au mieux l'aff lux de population
spontanée afin d'éviter une surcharge du système en place Dans le cadre de la réinstallation, une
douzaine d'écoles devront être construites. Cela améliorera considérablement la situation
éducative initiale.

Les in frastructures en eau: Les villages enquêtés sont déjà très mal dotés en infrastructure
d'approvisionnement en eau. Plusieurs villages n'ont même pas de puits et prélèvent l'eau du
Bafing. Il y a très peu de forages . Ainsi, en cas d'afflux de population à proximité de la zone du
barrage, on pourrait observer une forte affluence autour des forages et des sources d'eau
existants, avec risque de conflits et accroissement de l'attente au point d'eau.

Dans le cadre du Plan d'Action de Réinstallation , une série de forages avec pompes à maln seront
prévues. Il est par ailleurs recommandé de construire de nouveaux forages avec pompe à main à
Diatiféré, chef-lieu de sous-préfecture situé à proximité du site du barrage, étant donné que
Diatiféré deviendra sans doute un pôle d'attraction pendant la construction.

7.3.12. IMPACTSSUR L'EMPLOI

Emplois Directs

Les villages offrent très peu d'opportunités d'emplois et comptent également très peu de salariés.
Ils travaillent soit dans les centres urbains, soit dans les exploitations agricoles implantées dans
les villages, ou encore dans les mines artisanales au bord du Bafing ou des ruisseaux. Rares sont
les ménages qui recrutent des ouvriers pour travailler dans leurs plantations agricoles.

La construction du barrage de Boureya requerra l'emploi de nombreux travailleurs salariés.
Environ 1500 à 2 000 trava illeurs sur une durée de 3 à 4 ans sont attendus sur les lieux pour la
construction des ouvrages. Une grande partie de ces travailleurs, notamment les ouvriers peu
qualifiés seront embauchés localement.

Ainsi, pendant la phase de construction, le chômage dans la zone du projet diminuera
sensiblement. On devrait observer une amélioration des conditions de vie des populations locales.
Cet impact ne durera cependant que le temps de la construction des ouvrages.

Diverses mesures ont été identifiées pour renforcer l'effet bénéfique de cet impact :

• s'assurer de favoriser l'emploi de la main-d'œuvre locale pour l'aménagement et la
construction des ouvrages du projet;

• favori ser l'emploi local en privilégiant des techniques de construction intensives en main
d'œuvre (haute intensité de main d'œuvre, HIMO), là où c'est possible. Par exemple, le
défrichement manuel sera préféré au défrichement mécanique;

• informer la population locale (hommes et femmes) des bénéfices potentiels du projet pour la
comm unauté et spécialement des opportunités d'emplois;

• assister, s'ils le désirent, les groupes d'individus (hommes et femmes) pouvant nécessiter de
l'aide pour remplir une demande d'emploi;
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Développer les capacités des populations locales afin de favoriser l'employabilité des villageois
affectés, en particulier pour les métiers mobilisés pour la construction du barrage. Ces efforts
viseront également à permettre aux personnes formées de retrouver plus facilement un emploi
après la fin de la construction.

Emplois Indirects

La réalisation du projet favorisera la mise en place d'un pôle de petits métiers dont les services
seront utiles aux travailleurs et autres employés du projet. Grâce au projet , pourront s'installer
coiffeurs, cordonniers, tailleurs, petits commerçants, activités de restauration rapide et peu
coûteuse revenant généralement aux femmes, etc. Le secteur du transport pourrait également
offrir des opportunités d'emplois, en particulier la mototaxi. Ces petits métiers peuvent être assurés
par les populat ions locales, ce qui contribuera à résorber le chômage et à procurer des revenus
supplémentaires aux ménages contribuant ainsi à l'amélioration de leurs conditions de vie .

Les cantines du personnel vont exercer une forte demande pour les petits produits d'élevage
(œufs, poulets) et pour les produits frais de maraîchage. Des opportunités seront ouvertes aux
agriculteurs intéressés. Un programme de développement agricole basé sur les besoins estimés
du projet pourrait être présenté aux responsables de village préalablement à l'engagement du
projet. Le Projet pourrait favoriser J'achat d'intrants (biens et services) locaux, par l'octroi des
mcrocrédts et assurer la mise en place d'une formation ciblée afin d'anticiper [es besoins en
production qui existeront pendant la construction .

7.3.13. IMPACTS LIESA LA PREMIERE MISE EN EAU DU RESERVOIR

Le risque principal d'une telle opération est d'entrainer dans la noyade des villageois et des
animaux sauvages surpris par la montée de l'eau. Il sera nécessaire de réaliser un plan d'action
préalable à la mise en eau, identifiant les zones ou l'inondation risque de progresser le plus vite
(zones les plus planes) et les périodes les plus probables de leur inondation (selon leur niveau).
Des volumes importants de flottants pourraient s'accumuler derrière les ouvrages, menaçant leur
intégrité. Les mesures correctives à envisager incluent:

• La mise en place d'une procédure d'information préalable et de suivi des populations locales;

• La mise en place de guetteurs sur des pirogues chargés de porter secours à toute personne
mise en danger et de récupérer les animaux piégés (mammifères, reptiles) dans des arbres
ou sur des ilote formés temporairement avant submersion totale;

• Le maintien d'un débit réservé pour le bief aval ;

• La collecte progressive des flottants avant qu'ils ne s'accumulent derrière les ouvrages en
trop grande abondance.

7.3.14. TABLEAU DE SYNTHESEDES IMPACTS ETMESURES PROPOSEES

L'analyse des impacts liés à la construction synthétisée dans le tableau suivant montre :

• que la plupart des actions correctives sont du ressort de l'entreprise, d'où l'importance qui doit
être donnée à la préparation des DCE établ issant de façon détaillée toutes les obligations
contractuelles environnementales et sociales de ces entreprises;

• que les mesures correctives s'appuyant sur la sensibilisation ou la formation des employés
sont toujours très incertaines quant à leurs résultats et demandent une attention constante et
des efforts prolongés tout au long du chantier;

• que la gestion des produits dangereux représente le risque majeur de pollution d'un tel projet;

• que la réhabilitation des sites présente toujours un fort risque d'inachèvement en raison des
coûts résultants et du fait que ces activités ont lieu en fin de projet, d'où l'importance de lier
l'entreprise par une garantie de bonne fin sur cet aspect qui soit suffisamment incitative;
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• que du point de vue social, l'afflux de population spontanée est le risque le plus important; un
programme détaillé et opérationnel doit être mis en place avant J'engagement des travaux afin
de maîtriser ce risque avant qu'il ne survienne.

• que l'impact sur la santé des travailleurs mais aussi de la populat ion locale peut être
important, d'où la nécessité de mettre en place une série de mesures correctives avant et tout
au long de la construction.
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7.4. ANALYSEDES IMPACTS LIES A L'exPLOITATIONDES OUVRAGES

Les impacts prévisionnels font ici l'objet d'une analyse rapide. en considérant distinctement deux
zones d'impact : la zone amont, affectée par le futur réservoir et ta zone aval . affectée par la
mod ification de l'hydrologie.

7.4.1. IMPACTS DANS LAZONED'INONDATION

7.4.1.1. CHOIXDUMEIllEUR NIvEAUMAXIMUM DE ReSERVOIR

Selon les études techniques, la cole optimum du réservoir sera située entre 381 m et 385 m. Les
impacts de ces deux niveaux, sur les superficies de terres noyées et sur la population à déplacer
sont rappelésdans le tableau ci-dessous.

Tableau r301 CoMPARAISON DES N IVEAUX EXTREMES DU AESERvOtR

N IVEAUMAX. R ESER VOIR SuPERFICIE INOPoCEE NOMBRE DE CASES PoPuun ON Esmtu (2)
(al ASl) (Kw') DePu.cEES(1)

381 23. 6 150 13000
385 276 6 180 13 000
Différence 381-385 37 28 0

Note.
(1) Les superficies inondées ont été étab lies à partir des cotes 381 et 385 rn. Les cases à déplacées ont été

établis par rapport à la cote 38S m pour un réservoir à 381 m el par rapport à la cole 390 m pour un
réservoir à 385 m. Cec i afin de prendre en compte une sécuri té de 4 à 5 m pour les habitat ions par
rapport au plan d'eau incluant le risque de basculement du plan d'eau par vent violent. des vag ues et une
revanche de 2 m pour limiter les risques de remontée capillaire des eaux.

(2) Sur la base de 2,1 personnes par case , d'l iftres arrondis.

Les ch iffres du ta bleau montrent qu e le passage de 381 à 385 m ne présente pas d 'impa ct
s ignrtieati1 sur les superficies noyées et les populat ions à déplacer. la superf icie du réservoir
ne s'accroit que de 371<nl2 (15% d'augmentation de la surface) et n'entraine que 28 cases
supplémentaires à déplacer (sur un total estimé d'environ 6150, soit 0,4% d'augmentation. Pour la
population, la différence n'est pas signif icative en raison des incert itudes sur l'estimation, et reste
donc ident ique dans les deux cas.

Seu ls les c ritères techn iques et économiques se ront donc pertinents pour décid er du choix
déf in it if de la cote maximum à reten ir entre 381 et 385 m.

7.4.1.2. EVOLUTION DELAZONEDE MARNAGE

Les fluctuations de niveau au COUtS de l'année (marnage du réservoir) vont dégager
temporairement des terrains à la périphérie de la retenue, zones satu rées en eau et parfois
propices au développement de l'élevage et de l'agriculture.

Comme présenté dans le tableau et la figure ci-dessous, entre le niveau maximum et le niveau
min imum , dive rses supe rficies de terrains se retrouvent émergées. Le maximum est atteint en juin ,
avec 127 km2 de terrains éme rgés. la variation de niveau du réservoir au cours de l'année est peu
importante. de l'ord re de 15 mètres.

L'intégralité de la superficie n'est pas exploitable . Une partie consiste en formations latéritiques ou
rOCheuses, qui ne pourront pas développer une couverture végétale sur une période aussi courte.
Par ailleurs, les dernières à éme rger (les plus basses) sont aussi celles qui vont être les premières
à être de rouveau submergées. Une trop courte période émergée ne permet pas d'utilisation.

On peut considérer que pour être exploitable pour la production agricole, une zone doit être
émergée au mo ins 4 à 5 mois, afin de permettre une préparation du terrain, un cyde de culture de
3 à 4 mois et la récolte. Une durée de 5 mois est rep résentée par le trait rouge sur la fig ure ci-
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dessous et fait donc apparaitre que la superficie maximum de terrain émergé pendant 5 mois ou
plus est d 'environ 50 kJn2. Si la moitié de cette superficie est exp loitable pour une activité agr icole.
c'est un potentiel de 2 500 ha qui peut être valorisé par les popu lations locales.

Tableau 13 11 SuPERAClES M OYENNES M ENSUELUS DE TERRES EMERGEES

M"s NIVEAU DU R ESERVOIR(M) SUPERFICIEEMERGEE(K~

Jan. 381,3 27,4

Feb. 379,6 39,4

Ma. 3n ,5 53,4

Ap, 375,' 67,4

May 373.1 81,4

Jun 371.2 95,4

Jul 371 ,9 91 .4

Aug 378,0 49,4

Sep 383,3 13,4

Ocl 384,8 l ,'
Nov 384,' S,,

c'" 383,0 15,4
Sotxce . Sogreah

FI ure (7] E VOLlInON DES TERRES EMERGEES K M
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Il conviendra qu'une analyse plus fine du potentiel exp loitable de la zone de mamage soit mené
lors de l'étude d'impact.

7.4.1.3, IMPACTS SUR LAQUALITE DE L'EAu

L'expérience de projets hydroélectriques développés en Afrique sub-saharienne ou en Asie du
Sud-est fait apparaitre que le problème de dégradation de la qual ité des eaux dans le réservoir
constitue probablement l'impact le plus importan t après le déplacement de population.
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En effet, la submersion de terrains végétalisés va entrainer la décomposition rapide d'énormes
masses de matière organique qui, après une phase de décomposition aérobie au détriment de
t'oxygène dissous de l'eau vont rapidement être décomposées par voie anaérobie, avec reJargage
de gaz méthane et d'hydrogène sulfu ré. L'eau, dépourvue d'oxygène sera incompatible avec la vie
aquat ique, dans le réservoir mais aussi sur une distance variable de rivière à l'aval des ouvrages.
Ce phénomène peut durer plusieurs années. le temps que l'essentiel de la matière organ ique
tendre (feuilles, petites branChes, fruits) soit dégradé . les masses ligneuses se dégradant très
lentement sur plusieurs dizaines d'années.

Lorsque Je réservoir est étendu et profond, une stratification s'installe généralement, avec une
couche d'eau en surface d'une dizaine de mètres d'épaisseur, partiellement oxygénée à partir de
l'air atmosphêrique et ou l'essentiel de la vie du réservoi r se dêroule, surnageant sur le reste du
réservoir ou les eaux sont anoxiques, froides et acides , impropres au développement de la vie.

Divers facteurs permettent de réduire les risques de telles situations :

• Le premier, est le défrichement préalable de la retenue afin de réduire le volume de biomasse
tendre . Avec un réservoir de 250 kme, le défrichem ent complet n'est pas envisageable. Ce qui
pourra être fait concernera en priorité les formations forest ières, afin de récupérer le bois et de
permettre ultérieurement la pêche dans le réservoir. L'essent iel des formations herbacées et
arbustives pourront être réduites par brulage systématique. Mais il est probable que le
défrichement engagé pour Boureya n'aura qu'une incidence faible sur la qualité de l'eau, son
objecti f étant de faciliter la pêche sur le réservoir dans le futu r.

• Le second est d'assurer un renouvellement rapide des eaux, c'est-à-dire un vol ume de
stockage qui ne représente pas plus que quelques mois des apports annuels , permettant
d'évacuer à l'aval de la matière organique plus facilement oxydable , Par ailleurs, limiter le
stockage des apports en phosphore permet de limiter le risque d'eutrophisation du réservoir et
le développement incontrôlé de végétation aquatique.

Quelles prévisions peut-on fai re à propos du réservoir de Boureya ?

Avec une profondeur moyenne d'environ 20 m, le réservo ir est relativement protégé d'une
stratification permanente, les coucnes les pius profondes pouvant être aisément mixées avec les
couches superficiel les lors des crues.

Le temps de séjour de l'eau dans le réservoir est d'environ 6 mois, une durée suff isamment courte
pour limiter les risques de dégradation intense de la qualité de l'eau liée à l'ennoiement de la
biomasse. Comme présenté figure suivante, avec une superf icie de seulement 3 600 ha de forèt
ou savane arborée, le projet de Boureya se situe dans une zone ou d'importants problèmes de
qualité d'eau ne sont pas antic ipés,
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EVALUATl ON DU RJSa uE POUR LA O UAUTE DE L'EAu

ARl:A
COVERW
y fOREST
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RESERVOIRRETlNTlON liME (mollu,,)
Source: So rsah

En ce qui concerne l'eutrophisation , le niveau de risque dépend en particulier des apports en
phosphore qui constituent le facteur limitant dans le développement des algues. Dans Je cas de
Boureya, la charge en phosphore (grammes de phOsphore par m2 de réserv oir el par an) pourrait
être significative, atteignant 3,7 gP/m2/an. Combinée au rapport Profondeur Moyenne/Durée du
renow ellement de l'eau. selon le modèle de Vollenweider. cette charge situerait le projet dans la
zone à risque d'eut rophisation faible à moyen.

Il faut rester cependant prudent vis-à-vis de cette évaluat ion. celle-ci ne reposant que sur une
valeur de concentration du phosphore dans l'eau du Bafing analysée en janvier 2011. 11 conviendra
lors des études ultérieures d'effectuer des prélèvements en diverses saisons afin de mieux
préc iser les quantités d'apport en phosphore sur l'année.

Le risque d'un niveau d'eutrophisation significatif est essentiellement celui d'un développement
excessif des algues et de la végétation aquat ique. Il conviendra en exploitat ion de mettre en place
un système de suivi d'un tel développement s'il semblait se confirmer au fil des années.

BYI'ilFNN_N° 1360B21- SE?fEIlIlRE 2011 PAGE 74



Fi ure 9

..'

OMVS
AMENAGEMENT HyDROELECTRIQUE DE BoUREYA EN REPUBlIQUE DE GUINEE

EVALUATION INITIALE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE

EVAl.UATION DU Risaue O'ElITRDP"SATJON DU RESERVOIR
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7.4.1.4. IMPACTS SUR LA PECHE DANS LERESERVOIR

La présence du réservo ir va modifi er la biodiversité de rarivière en favorisant au cours du temps le
développement d'espèces à affinité lacustre au détriment des espèces actuelles à affinité d'eau
courante.

En termes de production piscicole, celle-ci va fortement chuter immédiatement après la mise en
eau, pour remonter progressivement au fur et à mesure de l'amélioration de la qual ité de l'eau . en
particulier son oxygénation. L'abondance de matière organique issue de la dégradation de la
biomasse noyée les premières années va permettre une explosion de productivité algale, donc
planctonique donc piscicole. Sur le long terme, cette production va se stabiliser. Selon les divers
modèles de prévision extetams", il eS1 possible de situer le niveau de capture potentielle à 20
25 kglhalan. Ce qui peut représenter un potentiel de l'ordre de 500 à 700 tonnes/an pour
l'ensemble du réservoir.

7.4.2. IMPACTSSUR LAZONEAvAL

1.4.2.1, RELARGAGED'EAUDE QUALITE MEDiOCRE

Immédiatement après la mise en eau. l'eau anoxique du réservo ir, saturée en matière organique
sera relâchée à l'aval des ouvrages. Sur une distance de plusieurs km, nécessaire à sa ré
oxygé nation , cette eau ne sera pas compatible avec l'alimentation humaine et animale et avec la
vie aquatique. Il sera nécessa ire d'anticiper ces impacts afin de sécuriser l'aJ imentation en eau des
populations riveraines affectées et d'envisager un programme de compensation pour la suspension
temporaire de l'activité de pêche. Par chance, il y a très peu de villages à l'aval du projet, les
principaux apparaissant plusieurs kilomèt res à l'aval , vers Fandanda, ou l'eau aura eu le temps de
se réoxygéner durant son parcours.

,. Modèle Henderson & Welcome bas é sur I'élecfro-concu ctivt é de l'eau , modè le Schlessinger & Régier basé sur les TOS, Modè le
Bernacek, 1997, basé sur la morphologie du réservoi r
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MODIFICATION DE L'HVDROLOGIE AVAL

Le projet n'entraine pas de transfert d'eau, mais seulement le stockage dans le réservoir et la
restitution par l'usine en pied de barrage. La modification fo ndamentale sur l'hydrologie sera une
régularisation du débit, qui deviendra globalement stable toute l'année et remplacera une
hydrologie saisonnière marquée. Les données comparatives avant et après le projet en année
moyenne sont présentées ci-dessous.

Tableau 321 DEBITS MOYENS MENSUE1.SAVArrr ET APRES P ROJET

M
3/S JAN F", MARS A VRIL M~ JUIN JUIL AOUT S"" Oc, No, nec

Avant 38 24 16 11 13 55 248 691 774 452 176 70

Après 167 167 158 153 160 161 177 228 294 290 195 171

Source . Sogr8sh

F i ure [1 0} MODIFICATI ON DE L'HYDROLOGIE MENSUELLE MOYENNE M3JS
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Source: So reah

Le projet va laminer les crues de la saison des pluies, ramenant le débit mensuel moyen de
Septembre (le mois à plus fort débit) d'environ 800 m3ls à 300 m3/s. Par opposition , le débit
mensuel moyen très fa ible entre janvier et mai va être fortement augmenté , stabilisé aux alentours
de 160 m3/s. La légère remontée du débit moyen à partir de juillet après projet résulte de l'effet
conjoint d'une augmentation du turbinage et des déversements de l'ouvraqe.

7.4.2 3. IMPACTSSUR LA SEDIMENTATION

La présence d'un réservoir va modifier le transport sédimentaire dans la rivière à l'aval et donc
l'équilibre hydrosédimentaire de son lit. Le phénomène serait même renforcé si le projet de
Koukoutamba plus à l'amont voya it le jour. Le lit à l'aval du projet est bien incisé dans un substrat
dur, avec de fréquents seuils. Cette configuration devrait permettre de limiter les risques d'érosion
de berge ou de surcreuseme nt du lit. Il conviendra d'engager des études sur ce sujet, surtout si un
programme de développement agricole est mis en œuvre le long des berges de la rivière.

BYN/FNN - W 1360821- SEPTEMBRE2011 PAGE76



OMVS
AMENAGEMENT HYDROELECTRIQUE DE BOUREYA EN REPUBUQUE DE GUINEE

EVALUATION INITIALE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE

7.4.3. IMPACTS SURLASANTE PuBUQUE

Il n'est pas possible actuellement de prévoir avec exactitude la façon dont vont se développer les
populations de vecteurs des principales maladies identifiées aux alentours du projet. Quelques
éléments d'analyse sont cependant possibles ;

• la modification des conditions environnementales avec la création du réservoir Qui pourra
potentiellement favoriser la proliférati on de vecteurs de maladies hydriq ues: onchocercose,
ver de guinée , palud isme;

• La présence de végétation aquatique en bordure du réservoir est également favorable aux
mollusques et aux cycIopidés, respect ivement hôtes intermédiaires de la bilharziose et du ver
de Guinée; cependant, le mamage saisonnier d'environ 10 m devrait fortement limiter ce
risque.

• La destruction par défrichement de la forêt galerie en rive gaoche puis l'ennoiement de la
zone va favoriser l'érad ication de la mooche tsétsé présente actuellement ;

• Le déplacement involontaire de popula tion va fragiliser les populations les plus vulnérables
(personnes âgées, enfants) avec des risques plus élevés de sensibilité à l' infection.

• Il existe un risque épldé mioloqiq ue (augmentation de la probabilité de contacter une maladie
qui sévit localement avant la construction de l'ouvrage et survenue d'une nouvelle maladie
depuis la construct ion) lié à l'augmentation des maladies transmissibles à cause de la forte
pression démographique. Il s'agit des infections sexuellement transmissibles comme la
syphilis, les hépatites, le V1H1SIDA, des maladies respiratoires (tuberculose, méningites) et les
affections transmises de façon directe (Salmonella, Escherichia);

Préalablement à la mise en eau, un plan régional de santé public devra être engagé, afin de
prolonger dans re temps les mesu res de santé publiques mises en œuvre pendant la construction,
complétées d'une sensibilisation de la population à l'hygiène publique et d'un suivi sanitaire des
populations déplacées. Ce plan sera complété de mesures de suivi de développement de vecteurs
de malad ies hydriques dans l'emprise du réservo ir.

Il n'est pas anticipé de risques particuliers liés au rayonnement électromagnétique de la future
ligne HT, dans la mesure ou la servitude sera suffisamment large (au moins 40 à 60 ml et ou
aucune habitation ne sera autorisée dans les limites de cette servitude.

7.4.4. IMPACTS DIRECTS ET INDIRECTS SUR L'ECONOMIE LOCALE

7.4.U OYN..AJIlISATKlN DES ECONO..esLOCALES

L'exploitation des ouvrages donnera à l'économie locale des ressources pour se dynamiser. À cet
effet , on peut envisager deux hypothèses ;

Hypothèse 1 : Un village d'exploitation sera créé à proximité de la centrale et pourra accueillir les
employés et leurs familles. Ces employés se ravitai lleront en produits de première nécessité
(savon, pétrole ) et en denrées alimentaires chez les petits commerçants locaux.

Hypothèse 2 : L'installation des employés pourrait se faire à Diatitéré avec transport quotidien au
site du projet. Leur présence dans la ville pourrait contribuer au développement d'activ ités
commerciales, économiques (transport, par exemple) et de loisir (bars, .. cinémas .. amateurs) et
donc à j'essor économ ique de la v ille en raison du niveau de salaire de ces nouveaux résidents.

De ces deux alternatives, la plus favorable sur le plan socia l et environnemental est la seconde.
Celle-ci, en plus de favoriser l'intégration des employés de la centrale dans un système social et
économique déjà fonctionnel, limite la pression des activités humaines sur le milieu environnant la
zone de construction des ouvraqes, Elle contribue par conséquent à la préservation de
l'env ironnement tout autour de la zone du barrage . Elle permet, de plus , des bénéfices plus
importants pour les populations locales et une meilleure intégration des employés parm i la
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population locale. Le choix définitif d'une localisation devrait se taire après consultation des
autorités locales el traditionnelles.

1.4.4.2. AUGIIEHfATION OES PoSSIBILITES OE PEcHE

Les villages situés à proximité de la retenue bénéficieront d'une augmentation importante des
possibi lités de pêche dans le réservoir. Le solde net sera largement positif et permettra à plusieurs
centaines de fam illes de vivre de la pêche dans le réservoir. Il importera de cons idérer la mise en
place d'une filière pêche complète induant alevinage. accès au matériel, chaine du froid et circuit
de commercialisation.

L'étendue de la retenue permettra sans doute, dans un futur plus lointain, de considérer la
production piscicole intensive par la mise en place d'une piscicultu re à cages flottantes.

7.4.4.3. IMPACT SURLE GENRE

Les femmes représentent près de la moitié de la populati on des villages. Il est cepend ant possible
que les retombées économiques du projet ne les touchent pas directement en raison de l' intensité
de leur charge de travail quotidienne et du contexte cuturet.

Des mesures spécifiques visant à s'assurer la partici pation des femmes et la prise en compte
effec tive de celles-ci dans les programmes et mesures d'accompagnement du projet devront être
considérées.

7.4.5. IMPACTSSUR l ES GES (GAZ A EFFET DE SERRE)

Tout projet hydroélectrique génère des GES principalement issus de la dégradation de [a mat ière
organique noyée par la retenue. En raison de la forte étendue de cette dernière. même si la
couverture végétale n'est pas trop dense, une quantité significative de matière organique liée à la
végétation et au sol sera noyée et se décomposera dans l'eau libérant pour partie du C02 (cas de
dégradation aérobie) mais pour l'essentiel du méthane (résultat de la décomposition anaérobie) , un
gaz 25 fois plus actif sur le réchauffement d imatique que te 002.

Même si sur le long terme la production de GES du projet de Soureya restera inférieur aux
émissions d'un projet thermique de puissance équivalente, il conv iendra de mener une évaluation
de ces émissions dans le cadre de ['ElES.

7.4.6. TABLEAU DE SYNTHESE DES IMPACTS ET MESURES PROPOSEES

Le tableau suivant présente la synthèse des impacts liés à l'exploitation des ouvrages.
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8. ELEMENTS POURUN PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE

L'étape suivante de la préparation du Projet verra la constitution d'un dossier d'impact en
conformité avec la rèqlernentatlon Guinéenne en la matière mais surtout en conformité avec les
exigences des bailleurs de fonds internationaux qui ne manqueront pas d'être sollicités pour le
financement du projet. Ce dossier donnera lieu à la préparat ion de 3 documents fondamentaux :

• L'EIES, rapport d'impact typique qui est un document de planification: il identifie l'état des
lieux environnemental et social du site et de ses environs, identifie les impacts potentiels et les
mesures correctives jugées nécessaires. Il établit par ailleurs le budget prévisionnel requis
pour la mise en place de toutes les mesures recommandées. C'est un document de
planif ication , qui a pour objectif d'aider les décideurs à s'engager ou non dans le projet. Une
fois le projet décidé, ce sont essentiellement les deux documents opérationnels suivants (PAR
et PGES) qui prennent le relai.

• Le PAR ou Plan d'Action de Réinstallation des populations déplacé est un document
opérationnel qui détaille la stratégie et les mesures mises en place pour assurer la
réinstallation des personnes affectées et la restauration de leur revenu . Les principes et le
cadre de développement du PAR sont détaillés dans la section 9 suivante.

• Le PGES qui est lui aussi un document opérationnel. Il est bâti sur les résultats de l'analyse
d'impact présentés dans l'EIES, et reprend de façon opérationnelle l'ensemble des mesures
proposées. C'est un guide de référence pour la mise en œuvre des mesures correctives ou de
suivi, et un élément complémentaire de coord ination pour toutes les activités en relation avec
le Plan de Réinstallation.

Le PGES recouvre les domaines suivants, tous nécessaires au bon déroulement du projet lors de
ses phases de pré-construction, construct ion et exploitation:

• Définition des études complémentaires à engager et des moyens et organisations à mettre en
place pour leur réalisation, suivi et contrôle;

• Moyens et organisations à mettre en place pour assurer un suivi efficace des activités des
entreprises et de la mise en œuvre des mesures correctives pendant la construction;

• Définition des obligations environnementales et sociales des entreprises chargées de la
construction des ouvrages:

• Les procédures de suivi à long terme des impacts du projet et de l'efficacité des mesures
correctives préconisées : activités de suivi, organisation, indicateurs de performance.

Le PGES est un document préparé en concertation avec les autorités nationales concernées afin
d'être approuvé par tous avant l'engagement de la réalisation du projet.

Le PGES constitue l'cuvraqe de base auquel se référeront tes diverses parties prenantes pendant
la construction et pendant l'exploitation du projet. Le document doit donc intégrer tous les éléments
nécessaires à une bonne coordination entre les parties. Il doit être rédigé de façon claire et être
compréhensible par tous sachant que ce seront essentiellement le maître d'ouvraqe. le maître
d'œuvre, les entreprises et les diverses administrations concernées qui s'y rétèreront
régulièrement. Ce n'est plus un document de choix et décision, mais un document d'application,
qui doit clairement fixer le cadre de la mise en œuvre du programme, qu'il concerne des mesures
correctives à mettre en œuvre ou des activités de suivi. Il doit être conçu de façon qu'il puisse être
utilisé par l'entité exécutive pour initier, organiser et suivre chaque mesure préconisée.

Le rapport de PGES doit en général être structuré de façon à satisfaire les exigences des
principaux bailleurs de fonds, dont en particulier la BAD pour les pays africains. En cela, les
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exigences de la BAD sont définies dans ses procéoures " et en particulier détaillêes dans son
Annexe 11 (Contenu Typique d'un Plan de Gestion Environnemental et Social) :

• Informationgénérale

• Objectifs et Contexte du PGES

• Rappel des Impacts bénéficiaires et adverses

• Programme d'atténuation et de bonificat ion

• Programmede Suivi

• Consu ltations

• Responsabilités et arrangements institutionnels

• Budget détaillé

• Ectléancier et reporting

En terme de structure de document. le Consultant recommande, sur la base de son expérience
dans la préparation et la mise en œuvre de PGE~, d'établir un document fonctionnel qui réponde
aussi à l'esprit du standard ISO 14001 (Gestion Environnementale) au moins pour sa partie dédiée
à la phase de construction. En effet, ce standard est particul ièrement bien adapté aux activités de
chantier et il est possible que les entreprises principales retenues soient déjà certifiées IS01 4001,
ce qui facilitera nntéçrancn du PGES dans leurs procédures internes.

Dans cet esprit de conformité à l'ISO 14001, le PGES devrait couvrir tes aspects suivants :

• Présentation synthétique des activités du projet, les principales composantes
environnementales et sociales qui pourraient être affectées positivement ou négativement par
le projet et les impacts identifiés. L'information doit être présentée de manière concise puisque
le rapport de l'EIES COLNre déjà cet aspect en détail. Le PGES présente les mesures
correctives réalisables et économiquement efficaces visant à répondre aux impacts
précédemment définis. Ces diverses mesures visent à accroître les bénéfices du projet
(mesures de bonification) ou à réduire les impacts environnementaux et sociaux
potentiellement négatifs à des niveaux acceptables (mesures d'atténuation) . Chaque mesure
doit être décrite et doit apporter l'information technique requise pour sa mise en œuvre
(conception, description de l'équipement et procédures opérationne lles, si nécessaire).

• Organisation pour la mise en œuvre du PGES. Cet aspect doit être rigoureusement
développé, faisant apparaître pour les diverses parties concernées

Les rôtes et responsabilités des entités : Ministères, OMVS, Maitre d'œuvre, Entreprise,
Représentation locale des Communautés concernées, Autorités locales, etc.

Les moyens humains à mettre en place: type de cellule ou de poste à pourvoir au niveau
de ces entités pour assurer un suivi efficace en particulier pendant [a période de
construct ion,

ROles et Responsabilités de ces structures dédiées au PGES,

Moyens financiers et matériels opérationnels à apporter à ces structures ;

Le renforcement des capacités de ces entités: programmes de sensibilisat ion et de
fonnation, calendrier, coûts

Les procédures et la gestion des non-conformités.

" Procédures d'Evaluation Environnementale et Sociale pou" les OPératiOna liéeS au Secteur PlJbliC de la BAD, Juin 2001
20 SOGREAH a préPa"éet~ en œwre la PGES de la construction du Projet HydrOélectrlqlJ8 de Nam Theun 2 (1080 ~, 1,5
l'T'lllliards de USS) au Laos, dont la construction s'est déroulée de 2004 à octobre 2009 el doot les 35 pmeipaux sites de construction ont
été clfiCieiement cOftiliés 15014001 en 2008.
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Les procédures de reporting et de communication entre entités et en interne,

Le calendrier prévisionne l de mise en œuvre des mesures et act ivités,

• Organisation soctate" mise en place pour

l'acquisition des terra ins et la gestion de la compensation,

la protect ion des groupes les plus vulnérables,

les mesures d'acx::ompagnement dans les domaines de la santé, de l'hygiène ;

• Obl igations envi ronnementales et sociales des ent reprises intervenantes, tnctuant

Les Spécifications environnementales imposées dans Jes Documents de Consultation
des Entreprises,

l es Plans spéc ifiques sur les cond itions de gest ion des sites de construction, qui seront à
préparer par l'entreprise avant l'engagement des travaux et à soumettre pour
approbation au Maitre d'Ouvrage, par exemple: Plan de gestion des terrassem ent, lune
contre la pollut ion, gestion des produits et déchets dangereux, gestion des camps de
travailleurs, protection des ressources curtureües. gestion de la santé publ ique dans les
camps, ete.

L'organisation interne de l'entreprise et de ses sous-traitants .

• Le Plan de suivi environnemental et social , couvrant le programme de suivi des activités de
construction, le suivi de la qualité de l'eau, des conditions de recrutemen t de la population
locale, de leur accès aux ressources naturelles, de prévalence du sida, ou autres aspects , et
incluant

description des objectifs du suivi

description des indicateurs util isés pour mesurer l'efficacité des mesures correctives
précon isées dans les EIES;

description indicative des paramètres à mesurer,

responsabilité institutionnelle, calendrier et période sur laquelle le suivi doit être
maintenu;

types de compte rendus et fréquence des rapports de synthèse,

coût et sources de financement.

• L'est imation totale des coûts de la mise en œuvre du PGES par type de mesure (correctiv e,
accompagnement, opérationnelle) et du calendrier prévisionnel de décaissement.

Sur la base de l'expérience acquise lors de projets équivalents en Afrique et en Asie du Suo-êst, le
coût estimatif de mise en œuvre du PGES par les entreprises et de suivi par le maître d'ouvrage
peut être estimé à environ 5 millions de dollars américai ns pour la durée de la construction.

000

21 ces aspects sont à organiser en coordinat ion avec le PAR
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9. ELEMENTS POUR UN PLAN D'AcTION DEREINSTALLATION (PAR) DES POPULATIONS

9.1. OBJECTIFS ET CONTENU

Cette section vise à effectuer un premier balayage des principaux aspects à prendre en compte
pour effectuer la réinstallation et la compensation des Personnes Affectées par le Projet (PAPs), et
fournit une première approximation de leurs coûts et bénéfices éventuels sur la base de la
description de l'état initial. Dans une phase ultérieure, un Plan d'Action de Réinstallation (PAR)
détaillé devra être réal isé. Il se basera sur des études préalables environnementales et sociales
réalisées dans le cad re des études d'impact détaillées.

le PAR détaillé devra être en conformité avec les politiques des principaux bailleurs de fonds
internationaux dont la BAD et la Banque Mondiale (dont sa Politique Opé rationnelle 4.12 relat ive
au déplacement involontaire de population), ainsi qu'avec le Cadre de Politique de Réinstallation
des Populations (CPRP) du Programme de Gestion Intégrée des Ressources en Eau et de
Déve loppement des Usages à Buts Multiples dans le Bassin du Fleuve Sénégal (PGIRE) élaboré
en janvier 2006 en stricte conform ité et application de la PO 4.12.

Les études prél iminaires nécessai res à l'élaboration du PAR ainsi que son contenu sont présentés
ci-après.

9.2. LEBARRAGE ET LAREIN5TAlLATIONCOMME OPPORTUNITE DE DEVELOPPEMENT

l e barrage de Boureya est conçu pour une utilisation de l'eau à buts multiples : production
hydroélectrique, irrigation, etc. Toutefois, l'extension du futur réservoir et la présence de nombreux
villages induit un déplacement de population important (environ 13000 personnes et plus de
3 sao ha de zones cultivées et urbaines occupées) qui peut sembler être une charge budgétaire,
sociale et environnementale importante pour le projet. l e Consultant propose de considérer le
barrage comme une opportunité de développement de toute une région où les besoins et les
attentes sont immenses. Dans cette perspective, la réinstallation ccnsnue un vérit able projet de
développement qui a une valeur intrinsèque, permetta nt d'amé liorer la condition de vie de plusieurs
milliers de personnes, notamment en leur donnant accès à des infrastructu res et serv ices de base
dont ils ne disposaient pas jusqu'alors, et en leur fournissant une aide pour développer leurs
capacités productives.

Au nivea u régional, le barrage s'inscrit comme le moteur d'un Plan de développement Régional à
la source d'un nouveau dynamisme pour la région de Dingui raye. l es éléments de déve loppement
pourraient être les suivants :

• le barrage peut être une source potentielle d'élect rif icat io n rurale ;

• Il favorisera le désenclavement de la région grâce aux voies d'accès qui dev ront être
construites ou réhabilitées, en collaboration avec les services de l'Etat. En effet, l'Etude
Diagnost ique de Réanimation de l'Economie Rurale commandée par le Ministère de
l'Agricuhure il y a quelques années a établi que le désenclav ement (al.-!ourd'hui formulé à
travers te concept de mobilité ru rale: réhabilitation de voies, ponts et ouvrages de
franchissement, équipements de transports) constitue la première nécessité pour la
revital isation agricole dans le pays et dans la préfecture concernée.

• la production de poissons dans le réservoir permettra à de nombreuses familles de viv re
dignement grâce à la pêche et utérieurement à l'aquaculture;

• le projet pourra permettre le développement de schémas d' irri gation permettant d'augnenter
les rendements agricoles, permettant autosuffisance al imentai re et surplus commercialisables.
l 'irrigation est également une manière de s'adapter au changement dimatique dans la
mesure où les précipitations dans la région tendront à deven ir plus aléatoires dans leur
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distribution et où la température moyenne augmentera. ce qui rendra l'agriculture pIlNiaie plus
problématique ;

• Des programmes de développement de l 'élevage pour les person nes réinstallées pourront
être considérés ;

• Avec le désenclavement, les échanges commerciaux interdépartementaux ainsi que ceux
avec le Mali voisin seront améliorés, permettant d'envisager le développement de filières
agro- industrlelles de transformatIon , de conditionnement Gus de mangue, jus d'orange,
fruits séchés, piment moulu. etc.) ou d 'exportation (noix de cajou , arachide). Les débouchés
potentiels pour ces produits sont les grandes villes de Guinée (et en particulier la ville de
ü aooa, première destination des flux commerciaux en provenance de Oinguiraye, mais
également Mamou, Conakry et d'autres) ainsi que celles du Mali (Bamako) ;

• La réinstallation soutenable des populations leur permettra non seulement de retrouver des
moyens de subsistance et réseaux sociaux similaires à ce qu'ils avaient, mais aussi
d'améliorer significativement l'accès à l' éducat ion, aux soins, à l 'eau potable, et à d'autres
services et inf rastructures de base leur permettant de sortir de la pauvreté et d'améliorer
leur standard de vie.

• Le barrage pourrait également pérenniser ces acquis en adoptant la nouvelle approche qui se
développe en Afrique de l'Ouest et dans de nombreux pays, à savoir le partage des
e én énces" . Le partage des bénéfices comprend les mesures citées ci-dessus (irrigation,
développement de l'aquaculture, des infrastructures, etc.) mais peut également comprendre la
fourniture d'électricité aux populations et à ceux qui pratiquent l~ rrigatîon , ou encore
l 'affectat ion d'un pourcentage modique des bénéfices hydroélectriques du barrage au
développement rég ional et local. Un engagement ferme de la part des autorités nationales
d'affecter chaque année un tel pourcentage au développement rural de la région ne
manquerait pas de créer un Impact positif majeur pour toute la région, et de faire du barrage
de Boureya un exemple mondial de bonnes pratiques en matière économique et social. Ceci
permettrait d'inscrire les améliorations apportées par le projet dans la durée. Les avantages
sont multipleg23 : cela génère des ressources additionnelles à celles du projet de
réinstallation; cela fournit aux populations un intérêt fort envers le projet, passant du statut de
victimes à celui de bénéficiaires et partenaires ; la résistance au projet de barrage et à la
réinstallation est réduite ; cela rend le projet plus équitable du point de vue moral, et améliore
l'efficacité de la réinstallation en pérennisant ses acquis. Enfin, même un pourcentage
modique (de l'ordre de 5%) aurait un effet très important en termes de développement
régional.

Dans cette perspect ive, le coût du déplacement et de la réinstallation des populations ne
représente plus une extemalité négative mais bien une chance contribuant au bien-être des
populations et à la lutte contre la pauvreté.

9.3. PROGRAMME D'ACTION PREUMINAIREA L'ELABORATIONDU PAR

Avant l'élaboration du PAR détaillé, et une fois les options techniques choisies pour la conception
du barrage, il importe de réaliser une série d'études afin d'obtenir l ~nformation de base détaillée
nécessaire à un calage fin des besoins et des options possibles.

9.3.1. RECENSEMENT DES PERSONNES ET INVENTAIRE DETAILLE CES BlENSAFFECTES

Actuellement il n'existe pas de données fiables de recensement de la population affectée et des
parcelles en jeu. Une enquête détaillée au niveau de chaque foyer affecté devra être réalisée.

n Voir par exemple Skinner, J . Niasse. M. et Haas, L (dir. ), Pllft~ des bénéfices issus des grands barrages en Afrique de l'Ouesl,
Série Ress ources Naturelles "'9, liED, 2009 ; Cem ea, ~hael M. (Jarwary 1997), Hydropower Dams and Social Impacts: a
SocCk>gi:aJ Persp6CtN6 , Wa1d Bank, Enw onmenl u ecenmeot Papers.
n o'acree Cemea (2007), op. cil
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9.3.2. ETUDE PEDOLOGIQlIE

Une étude de l'aptitude des sols pour différents usages (agricoles. pâturages. etc.) devra être
réalisée. afin de pouvoir spatialiser les zones de réinstallation, les zones aptes à l'irrigation, à
t'agricult ure pluviale, à la culture de bas-fende. l'élevage, etc.

9.3.3. FAiSABlUTE DE CREATIONDE PERIMETRES IRRIGUES

L'agriculture irriguée sera proposée en tant que mesure de restauration des moyens de
subsistance des PA?s. Une étude de faisabilité se basant sur les résultats des deux études
mentionnées (recensement, étude pédologique) sera réal isée, afin détailler les besoins des PAPs
que les schémas d'irrigation satisferont (nécessités et besoins satisfaits), la capacité des sols, le
potentiel total dans la zone, [es dispositifs techniques, l'organisation sociale, les coûts unitaires et
totaux et le calendrier d'un tel Programme.

Il faudra considérer les principes potentiels d'aménagements : le transfert d'eau par canal
gravitaire à partir du réservoir semble peu approprié : nécessité d'aménager les deux rives donc
deux canaux, distance à parcourir, morcellement probable des zones à irriguer, fait que l'eau
prélevée directement dans le réservoir ne sera pas turbinée. Il semble, à priori, que les conditions
locales se prêtent mieux à l'installation de stations de pompage électriques en rivière, remontant
l'eau au niveau des divers sites identifiés comme favorables à l'irrigation. L'eau utilisée aura été
turbinée, et les périmètres pourront être étendus dans le temps sans nécessité d'infrastructures
lourdes à construire dès la première phase.

9.3.4. ETUDE DU POTENTIEL DE LAPECHE

Sur la base de l'étude d'impact réalisée lors de la phase de faisabilité, une étude du potentiel de
pêche dans le réservoir et en aval sera menée, ainsi que des besoins, des dispositifs techniques et
sociaux à mettre en place, des coûts et du calendrier pour la mise en place d'un Package de
Restauration des moyens d'existence des PAPs basé sur la pèche.

9.3.5. FAlSABIUTED'UN PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT DEL'ELEVAGE

L'élevage représente un potentiel important dans la zone affectée. La faisabilité d'un tel
programme sera étudiée afin de permettre d'élaborer une proposition précise dans le cadre du
PAR en tant que package de restauration des moyens d'existence (voir section 9.5.2.3.). Elle
comprendra l'étude des potentialités et de la productivité agricole, de la disponibilité en pâturages,
les appuis et infrastructures de gestion existants et à prévor. notamment en matière de
commercialisation et d'abattage (avec éventuellement création d'un centre d'abattage), les coûts et
des bénéfices pour toute la région et pour les PAPs en particulier, et un calendrier prévisionnel.

9.3.6. POTE~IEl AURIFEREDELA ZONE OU RESERVOIRET FAISABILITE DE l'EXPLOITATIONPREALABLE

Une étude axée autour de la possibilité d'exploitation de l'or préalable à la mise en eau du
réservoir devra être élaborée. Elle comprendra le potentiel aurifère total de cene zone, les
dispositifs techniques à mettre en place pour l'exploiter en employant le maxinu m de main
d'œuvre, une estimation des coûts et bénéfices de l'exploitation, et une proposition de calendrier
en tenant compte du calendrier du Projet de barrage lui-même.

9.3.7. PLAN DEDEVELOPPEMENT DES INFRASTRUCTURES

Etant donné que des infrastructures de transport seront affectées par le Projet, et que le
développement des infrastructures a un impact régional, il sera important de penser au
remplacement des infrastructures à cette échelle en proposant un Plan qui dépasse la simple
restauration de ce qui existait et tienne compte des nouvelles configurations en matière d'habitat
que fera émerger la réinstallation de plusieurs milliers de personnes. Les routes d'accès au site du
barrage, le franchissement de la rivière, la réhabilitation ou construction de pistes d'accès aux
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villages sera étud iée en tenant compte des besoins du projet, des PAPs et du développement
régional .

Par ailleurs, il seraft diffici le à accepter peur les populations affectées par le projet de barrage
hydroélectrique de ne pas bénéficier de l'électrification. Une étude des modalités, coûts et
bénéfices d'une ligne d'électrification rurale devra être réalisée.

9.4. STRATEGIE DE DEPLACEMENT ET DE REINSTALLATION

9.4.1. PHILOSOPHIE GENERALE

La philosophie du Plan d'Act ion de Réinstallation, qui suit les standards internationa ux et nationaux
mentionnée en Section 9.1, est présentée ici.

Le Projet ne doit pas léser les populations qu'il affecte. Toutes les PAPs (Personne Affectée par le
Projet) devront recevoir un traitement leur permettant de retrouver un niveau de vie et de biens
matériels au moins aussi important que ce qu'ils avaient avant le Projet. Les pertes matérielles
seront rem placées ou compensées, et l'organisation sociale recréée de manière à éviter autant
que possible les ruptures et assurer la soutenabilité sociale, économique et culturelle. Les
compensations devront être justes et équitables, avec une attention spéciale pour les personnes et
les groupes vu lnérables. c'est-à-di re ceux Qui par leur position sociale, situation matérielle,
symbolique ou leur état de santé, ont le plus de mal à assurer leur subsistance et qui sont le plus
suscept ibles d'éprouver des difficultés à retrouver une vie normale suite aux: impacts du Projet et
au cours du processus de réinstal lation. L'information, la consultation, la participation des PAPs
mais également des populations et communautés hôtes au PAR et le dialogue constant avec elles
seront recherchés tout au long du Projet, conçu comme projet de développement à part entière et
cherchant donc à maximise r l'impact bénéfique sur les populations (voir section 9.2).

9.4.2. CATEGORIES DE PERSONNES EUGIBLES

Toutes les PAPs sont éligibles à compensation et/ou mesures d'accompagnement et/ou de
restauration des moyens d'existence . Il s'agit des catégories de personnes suivantes :

• Personnes qui perdent leur(s) maison (s) ou d'autres bâtiments ;

• Personnes qui perdent des terres, arbres, récoltes et autres moyens d'existence ;

• Personnes qui perdent l'accès à des biens, à des services ou à des moyens d'existence;

• Personnes qui subissent des pertes d'exploitation ou d'activi té.

En ce qui concerne les occupants de terres, les catégories de personnes suivantes sont
concemêes :
« a) les détenteurs d'un droit formel sur les terres (y com pris les droits coutumiers et traditionnels
reconnus par la législation) ;

b) celles qui n'ont pas de droit formel sur les terres au mom ent où le recensement commence,
mais qui ont des titres fonciers ou autres - sous réserve que de tels titres soient reconnus par les
lois ou puissent l'être dans le cadre d'un processus identifié dans le plan de réinstallation; et

c) celles qui n'ont ni droit formel ni titres susceptibles d'être reconnus sur les terres qu'elles
occupent. .. (PO 4.12 de la Banque Mondiale)

les personnes occupant res zones affectées ou en bénéficiant d'une manière ou d'une autre, avant
la date limite définie par le PAR, ont droit à compensation et aide à la réinstallation. S'il s'agit
d'installations après la date limite, aucune compensation ou aide ne sera versée.
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9.4.3. STRATEGIE POUR LES PERSONNES SITUEES DANS LEFUTUR RESERVOIR

Les populations situées dans le réservoi r et qui devront être déplacées vivent essentiellement de
l'agriculture et de l'élevage, ainsi que pour certains d'ent re eux de travail rémunéré pendant la
saison sèche, voire de la petite explo itation de l'or. Les villageois ont mis en valeur environ 3300
ha d'agriculture pluviale de subsistance Uachère comprise). En considérant toutes les informations
dont il dispose, le Consultant propose en première analyse que sur les 13 000 personnes à
déplacer, environ 6 000 pourraie nt être réinstallées à proximité du réservoir. permettant de limiter
la distance du dépl acement et ainsi, de permett re aux habitants de vivre dans un contexte proche
de celui qu'ils connaissent. Il s'agit des v illages les plus à l'ouest, situés dans la sous-préfecture de
Gagnakaly : Fungani, Beles, Kela, Tendasaba, Gagnakaly, etc. Ceux-ci n'auraient alors qu'à
reculer des quelques centaines de mètres ou de quelq ues km afin de se situer à l'extérieur de la
cote de sécurité (390 ml.

Ces villages seraient déplacés et réinstallés sans modtncatlon majeure de leur taille et de leur
organisation, autrem ent dit sans être regroupés entre eux afin de mieux gérer l'usage des sols :
limiter la pression et la dégradation sur les ressources natu relles et foncières et permettre
l'accroissement des villages. Les parcelles cultivées situées entre 385m (zone maximum inondée)
et 390m seront préserv ées. Les réinstallés profiteraient des opportunités de pêche dans le
réservoir, d'agriculture de décrue sur les bords de celui -ci, et du développement de l'élevage. Ces
populations déplacées bénéf icieront d'une aide pour la mise en valeur de nouvelles parcelles
d'agriculture pluviale (défrichement, préparation du sol, semis, etc.). Par ailleurs, un schéma
d'irrigation pourrait être implanté.

Quant aux villages situés dans la sous-préfect ure de Diatiféré, ils seraient déplacés en aval du
barrage . 30% d'entre eux pourra continuer à pratiquer l'agriculture pluviale, et 70% l'agriculture
irriguée. Bien entendu, l'élevage ne sera pas négligé non plus. Ces pourcentages sont indicatifs,
étant donné que des packages de restauration des moyens de subsistance seront proposés selon
une approche participative. Les PAPs pourront choisir entre agriculture pluviale, agriculture irriguée
(riz, légl.lJ1es, céréales ou arbres fruitiers), pisciculture et élevage de grands troupeaux.

Etant donné qu'il ne semble pas y avoir de problème majeur à regrouper des Peuls et des
Malinkés, les 7 000 personnes à déplacer pourraient être regroupées en 4 gros vill ages de 1 750
personnes (actuellement le plus gros vill age, Malea, est d'envi ron 400 personnes), autour des
périmètres irrigués.

Les maisons seront reconstruites avec une aide spécifique du Projet en matériaux de construction
et en employant les personnes déplacées elles-mêmes. Un système de dra inage pluvial et
sanitaire devra être installé, et une ligne électrique aménagée depuis le barrage, en suivant [a piste
princ ipale (Gagnakaly-Diatifere-Fandanda) , pour l'électrification des vill ages déplacés ainsi que
d'autres vi llages en amont et en aval. Des voies d'accès aux vi llages réinstallés devront être
aménagées en remplacement des pistes ennoyées, ainsi qu'au moins un point de traversée de la
rivière Bating pour ceux qui resteront en rive gauche. Cela pourrait être sur le site du barrage lui
même.

Il est recommandé de prévoir, dans le cadre d'un Plan de Développement Régional, en
coordinat ion avec les autorités Guinéennes, un projet parallèl e de pont à Fandanda, permettant de
relier la sous-préfect ure de Diatîféré au Mali voisin, et ainsi, de booster les échanges commerciaux,
notamment l'écoulement des surplus générés par les mesures d'accompagnement. Actuellement,
ces échanges sont limités par l'absence de pont. La construction d'écoles et de centres de santé
doit également être réalisée, afin d'assurer un meilleur service que ce qui existe actuellement. Les
coûts unitaires approximatifs sont présentés dans la sectio n suivante. Si la construction de ces
infrast ructu res ne représente pas un problème majeur, c'est bien l'attribution de personnel qualifié
en poste permanent qui peut représenter l'obstacle le plus important Il importe de négocier le plus
tôt possible avec les services de l'Etat concernés (Ministère l'Enseignement Pré-universitaire et de
l'Education Civique ; Ministère de la Santé Publique) afin de s'assurer de la mise à disposition du
nombre correspondant d'lntirmlers et de maîtres d'école. Une étude détaillée des beso ins en
éducation et en santé basée sur le recensement de la population devra être menée. De même, un
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vétérinaire devra être affecté aux villages réinstallés, particulièrement à ceux qui auront choisi
l'élevage comme moyen principal de subsistance.

Des bureaux devront également être aménagés pour les équipes en charge de la réinstallation,
servant éga lement de cellule d'accueil pour les PAPs et de bureaux d'enregist rement des plaintes.

Les villages réinstallés devront être dotés de puits d'eau potable avec pompe à main (coûts
approximatifs présentés précédemment) et d'instaüatiœs à but récréatif (terrain de jeu et de sport
par exemple).

Des mesures spécif iques de soutien social seront mises en œuv re pour les personnes et groupes
vulnérables. tels que les femmes seules, les handicapés, les quelques migrants de fraîche date ou
minorités ethniques. ou encore les personnes vivant dans la misère.

9.5. PACKAGES DERESTAURATION DES MOYENSD'EXISTENCE POUR LESPOPULATIONS DEPLACEES

9.5.1. AGRICULTUREPLUVIALE

Etant donné que dans le futur réservoir, il y a davantage de terres cultivées dans la sous
préfecture de Diatiféré que dans celle de Gagnakaly, on peut considérer que les dépJacés de la
sous-préfect ure de Gagnakaly auront besoin d'un équivalent d'environ 1000 ha de terres agricoles
en agriculture pluviale, et 2000 ha pour celles de la sous-préfecture Diatiféré. Les premiers
conserveront le mode d'agriculture qu'ils connaissent. Les seconds pourront conserver 30%
d'agriculture ~LNiale et pratiquer pour 700/0 d'entre eux l'agriculture irriguée. Dans ce cas, ceux-ci
auront besoin d'env iron 2000 x 0,3 = 600 ha d'agriculture pluviale . Le total de suriaces agricoles à
aménager en pluvial pour les personnes réinstallées sera alors d'environ 1600 ha mexirmm. L'aide
foumie par le Projet pourra prendre la forme de nourriture contre travail, machines pour le
défrichement et le terrassement, ou autres. Toutefo is, dans l'hypothèse minimale d'assurer
l'autosuffisance alimentaire aux populations, il faut soustraire à ces surfaces l'équivalent assuré
par les nouvelles opportunités de pêche dans le réservoir (production nombre de pêcheurs
autosuffisants dans le réservoir - nombre de pêcheurs existants sans projet dans la situation de
référence) ainsi que l'équivalent productif du nombre de familles ayant cnoisi l'élevage et le
développement de petites entreprises.

9.5.2. AGRICULTUREIRRIGUEE2"

Dans la configuration présentée précédemment, on proposerait l'agriculture irriguée à un total de
(13 000 - 6000) x 0,7 personnes, soit environ 5 000 personnes, ou 625 ménages de 8
personnes'". Ceux-ci se trouveraient en aval du barrage, Etant donné les distances importantes
entre les vil lages en aval (plusieurs dizaines de km entre Diatifé ré et la frontière malienne), il
conviendra d'étudier l'option par système gravitaire à partir du réservoir ou un système par stations
de pompage de l'eau depuis la rivière (probablement mieux adapté aux conditions locales). Les
stations de pompage seraient alimentées par une ligne électrique en provenance de l'usine qui
servirait à électrifier les villages en amont et en aval de celle-ci. Dans le cadre d'une politique de
partage de bénéfices, la Société d'Exploitation pourrait s'engager à fournir l'électricité des stations
de pompage gracieusement pendant une dizaine d'années. Ceci permettrait aux personnes
pratiquant l'irrigation de se perfectionner, d'améliorer les rendements et les filières de
commerc ialisation, et de rendre l'activité soutenable économiquement et socialement.

,.. Le Cadr e de Politique de Réins tallation des Pop ulations du PGIRE (2006) préconise de compenser 1 ha de terre d'agriCultu re piuviale
par 0,1 ha de terre irriguée, et 1 ha de te rre sèche par la même quantité de terre sèche. Tou tefois, un minimum de terres permettant à
un ménage (ou aux membres d'une concession, selon la lorme d'organisation socrate et ptodlJCtive cncste par les haOilanls eux
mêmes) de vivre dignement doit être défin i, sur la base des études agr<rpéd olOgiques et (le la prO<luetivité anendue pour chaque type
de plante cultivée.
25 DW'lS le cadre du Plan de Développement Régional , des sch émas crirfig aliCln pourr aient également être proposés aux communautés
non déplacées sauëes dans les deux sOO8-préfed....es.
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On évalue les besoins alimentaires à 3500 kc par jour d'apports joumaliers pour un homme
réalisant des activ ités physiques lourdes , et 2600 kc par jour pour une femme. Or, un kg de riz
apporte 3500 kc, ce qui donne un besoin journalier en équivalent-riz d'un kg pour un homme et 743
grammes pour une femme. Afin de garant ir l'autosuffisance alimentaire des familles ainsi qu'un
petit surplus commerciaüsable. on prendra donc une base de besoins à satisfaire d'un kg de riz par
jour par personne, enfants compris, soit 365,25 kg par an par personne. Pour 5000 personnes, on
aurai t alors un besoin de 5000 x 365,25 /1000 .2000 t par an.

D'après une estimation basse de la préfecture de Dinguiraye et d'après l'étude du PDRIIH GO, le
riz irrigué aurait un rendement de 5t à l'hectare. A cela il faudrait retirer 1t /ha de frais d'entretien.
Si l'on compte environ 1,8 récolte par an, il y aurait donc un besoin de 2 000 /1,8/ 4 '" 300 ha net
de riz irrigué. Ceci représenterait le minimum permettant aux PAPs, dans de bonnes conditions de
réussite (hors aléas climatiques, biologiques, sociaux, etc.), d'être autosuffisant et de générer un
petit surplus. Toutefois, il est possible, dans le cadre d'un Plan de Développement Régional,
d'étendre le schéma à 4 périmètres de 150 ha nets chacun, vo ire davantage, afin de donner une
portée plus régionale à ce projet.

Il sera recommandé aux bénéficiaires de diversifier leur système de product ion, notamment avec le
maraîchage el l'arboricuhure fru itière (bananes, papayes...) ou la culture de l'anacardier, pour
lesquels des opportunités commerciales existent, ou avec d'autres céréales et tubercules
traditionnels. Une telle évolution entraînera des Changements considérab les pour les agriculteurs.
Ils devront apprendre à maîtriser les techn iques d'irr igation et un système de production intensif qui
générera des surplus comm ercialisables . Etant dOnné l'importance des systèmes communautaires
et collectifs dans la région, un système de production de type coopérat ive est tout à fait
envisageable , mettant en commu n main d'œwre. efforts et attribution des surplus à travers une
gestion communautaire. La mise en place d'une cellule d'appu i techn ique, composée de cadres
expé rimentés sera indispensable dès la fin des travaux ; elle encadrera les agriculteurs pendant
une période initiale de 5 ans. Une petite cellule hydraulique sera sur les périmètres en peonanence
pour assurer le fonctionnement et l'entretien du réseau , ainsi que la tormattœ à ces procédés .
Enfin, l'acquisition d'installations de stockage des grains, nécessaire pour la conservation et le
séchage des récoltes, devra être prise en Charge par les usagers. Une partie des surplus dégagés
serait affectée à J'entretien et à la contribution aux frais d'électricité (environ 1 VIla).

9.5.3. PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT DEL'ELEVAGE

Un programme de développement de l'élevage constituant un package de restauration des
moyens d'existence spécifique pour les PAPs devra être proposé, en se basant sur l'étude
préalable du potentiel de l'élevage (voir section 9.3.5.).

Le Programme comprendra les éléments suivants :

• Liste des bénéficiaires potentiels, de leurs besoins, et intégration dans les packages de
restauration des moyens d'existence. Il est probable que l'option .. élevage .. devra être
proposée essentiellement pour les PAPs de la sous-préfecture de Gagnakaly. Ceux-ci
pourront tirer profit des pâturages situés dans les zones asséchées du réservoir.

• Développement des capac ités des producteurs : le développement communautaire sera
privilégié, à travers la mise en place de structures coopératives ou le renforcement des
assoc iations d'éleveurs existants. L'approche comm unautaire est plus efficace socialement ,
économiquement et du point de vue de la soutenabilité, que l'approche par foyers .

• Appui à la gestion communautaire soutenable des pâturages et à la prévention / gestion des
confl its avec les açncutecrs:

• Appui à la mu toncanon du Cheptel ; mise à disposition d'animaux reproducteurs
sélect ionnés ;

• Mise en place d'un poste vétérinaire et de campagnes de vaccination ;
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• Mise en place d'une véritable filière de commercia lisation inter-préfectorale du bétail, avec
éventuellement un centre d'abattage sur place.

9.5.4. PECHE

La productivité de la pêche tendra à augmenter avec la création du réservoir. Un package de
restauration des moyens d'existence par la pêche sera proposée aux PAPs sur la base de l'étude
de faisabilité (voir 9.3.4.). Le package proposera :

• Le développement des capacités en techniques de pêche et en gestion durable de la
ressource ;

• l 'appui en matér iel de pêche adapté, ainsi qu'en matériel de conservation ;

• L'appui au développement de la commercialisation : développement des capacités en matière
commerciale et de gestion, mise en place d'une structure communautaire de gestion de la
pêche et de la commercialisation, organisation de la filière depuis la pêche jusqu'à la vente
aux intermédiaires ou sur les marchés.

9.5.5. OPTIONS NON AGRICOlES

Les options non agricoles comprendront le développement des capacités des PAPs, notamment
dans les domaines de la construction (permettant l'employabilité par le Projet pour la construction
du barrage), de l'artisanat , du transport (navigation dans le réservoir par exemple, mototaxis,
minibus...), et du développement du petit commerce et des micro-entreprises. Si l'étude de
faisabilité de l'exploitation de l'or donne des résultats positifs , un programme d'exploitation de cette
ressource pourra être proposée en embauchant les PAPs de manière prioritaire.

9.5.6. COMPENSATION EN ARGENT UQUIOE

Celle-c i devra être réservée qu'à la compensation pour les récoltes et arbres fruitiers perdus, pour
l'aide au déplacement et la phase de transition, ainsi qu'aux PAPs qui n'ont pas été
significativement affectées par le projet, ou à une petite proportion de personnes à déplacer qui le
souhaitent , notamment ceux qui peuvent just ifier d'un autre lieu de résidence permanent et ont un
projet de subsistance précis. Moins de 10% des personnes à déplacer devront avoir une
compensation en cash, le reste bénéficiant des mesures de restauration des moyens d'ex istence
au sein d'un des villages réinstallés.

9.6. COUTS

9.6.1. ESTIMATION GENERALE

En se basant sur J'analyse de nombreux projets de réinstallation passés liés à des barrages
hydroélect riques entre 1986 et 199326

, la Banque Mondiale estime que les projets de réinstallation
dont le budget total pour la réinstallation des populations se situe au-dessous de 3,5 fois le PIS par
habitant échouent systématiquement, et que ceux où ce taux atteint 4 échOuent plus rarement".
Toutefois, les projets actuels considèrent davantage des taux de 6 fois le PIS par habitant, voire
davantage. En effet, de nombreux: cas d'étude montrent que le sous-flnarcement de la
réinstallation est le premier facteur d'échec dans la restauration soutenable des moyens de
subsistance des populations.

2lIW orId Bank (1996), .. Resettlemenl and Development -, Ths8ankwide Relfiew 01Pro;ects /nvoNinglnvoJuntary R6settJement 1986
1993, Environmen t Oepartment Paper 032.Marctl.
l"7 ItJid.
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Dans le cas du barrage de Bcureya. si l'on considère un taux de 5 fois le PIB!habitant cela
donnerait le calcul suivant :

Çmin - PA? x PIBJhab x §

Où Cmi n représente la compensation minimale à envisager,

PA? représente Je nombrede Personnes Affectées par le Projet, et

PIB/hab est le Produit Intérieur Brut par Habitant de la Gu inée

Si l'on considère un taux de croissance de la population de 3% par an, et que l'on fait l'hypothèse
d'un avancement normal de Projet, c'est-à-dire d'un déplacement de population dans 7 ans, il
faudra alors considérer env iron 16 000 personnes à déplacer. On obtiend rait alors :

Cmin = 16 000 x 44028
X 5 "" 35 millions de dollars américains (M US$).

Ce montant couvrirai t notamment :

- L'acquisition, l'habilitation des terrains et la construction des infrastructures et services
publics (habitations, voies d'accès, connexion aux réseaux, éclairage, eau et
assainissement, écoles, centres de santé, centres sociaux communautaires, lieux de
culte, lieux de récréation, bâtiments administratifs, etc.)

-La reconstruction des habitations (matériaux, main d'œuvre, machines) ;

- Les .. packages . de restauration des moyens d'existence permettant aux habitants de
retrouver un niveau de vie au moins équivalent, voire meilleur, à celui qu'ils avaient
avant le déplacement. Ces packages donneront aux habitants le Choix entre plusieurs
options agricoles et non agricoles. Il s'agit notamment de la compensation .. land for
land -. c'est-à-dire le remplacement de terres cuttivées par des terrains cultivables ; les
aménagements d'irrigation ; les projets de développement de l'élevage, de la pêche,
les options non agricoles elle développement des capacités prOductives

-Le déplacement de la population vers la zone d'accueil ;

- Les réunions, consultations publiques, séances de développement des capacités des
populations, mécanismes de résolution de plaintes et d'appui permanent aux PAPs
(notamment l'accompagnement communautaire après la réinstallation) ;

- L'aide aux nouveaux réinstallés pendant la période de transition, en attendant les
premiers bénéfices des mesures de restauration des moyens d'existence, ,

-Les mesures pour les personnes vulnérables ;

- Le coût du matériel et du personne! de mise en œuvre du PAR et de gestion du projet;

- le suivi et l'évaluation après la réinstallation ;

- Les provisions pour l'inflation et les imprévus.

Le total serait de 2200 US$ par personne déplacée, ce qui en réalité est relativement peu
comparé aux grands projets passés similaires dans d'autres pays. JI est évident que ce montant
devra être affiné lors de la phase suivante de l'étude, t'essentiel étant de prévoir les montants
totaux nécessaires à la réinstallation dans le cadre du Projet, sans les sous-évaluer ni considérer
la réinstallation comme un mal nécessaire, mais bien comme une composante fondamentale,
indispensable et bénéfique du Projet. Le tableau suivant présente des exemples de coûts de
réinstallation pour divers projets à travers le monde au cours de la décennie 2000:

28 Valeu r 2009 du PIS par habi tant.
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9,7, BENEACES

Les bénéfices générés par le barrage de Boureya comprennent les bénéfices directs de l'électricité
et des revenus induits par sa commercialisation, ainsi que res bénéfices indirects de tous les
éléments de développement régional et local mentionnés ci-dessus.

Parmi les bénéfices directs, d'autres éléments doivent être pris en compte: les bénéfices
potentiels des surplus agricoles générés, et l'emploi non agricole induit

9.7.1. BENEACES POTENTIELS DES SURPLUS AGRICOlES GENERES

9.7.1.1, AGRICULTURE IRRIGUEE

Le développement de l'agriculture irriguée permettra d'augmenter les rendements agricoles de
manière significative. Les sous-projets de développement agricole dans le cadre du projet de
barrage de Bcureya doivent renforcer et se baser sur le cadre de politique agricole rescoeie" . Le
Cadre de Politique de Réinstallation des Populations du PGIRE estime que le rapport de
productivité entre terre irriguée et terre sèche est de l'ordre de 1Q. Actuellement dans la préfecture
de Dinguiraye, le riz a un rendement de l'ordre de 1,45 Vha. Les parcelles de riz irriguées
pourraient atteindre au moins 5 Vha, permettant de commercialiser d'importants surplus et de
favoriser les filières de riz locales par rapport au riz d'importation. De même, le rendement du
sorgho, du manioc, du maraîchage (actuellement arrosé et peu fertilisé), de l'arboriculture et de
toutes les autres productions vivrières pourraient être considérablement augmentés.

Outre l'agricl,jture vivrière, des filières spécifiques pour l'exportation inter-régionale ou
intemationale (vers le Mali ou vers d'autres pays via Conakry) pourraient être développées
localement. C'est le cas de l'arachide, l'anacardier, la transformation du piment ou de la mangue
par exemple.

9.7,1.2. AGRlCll.TUREDEDECRUE

De nouvelles opportunités pour l'agriculture de décrue apparaîtront avec les fluctuations du niveau
d'eau du réservoir. Nous faisons l'hypothèse que l'agriculture de décrue sera possible dans la

~g Le document de Politique Nationale de Développement AQricole · Vision 2015 , donne des orientations stratégiques et tech niques en
attendant une mise à jour par les Autorités.
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moitié de la zone de marnage du réservoir, ce qui devrait représenter une surlace importante de
terres fertiles et suffi samment humides pour effectuer une récolte de trois mois (mais. sorghO par
exemple). Ceci fournira un complément d'agriculture viv rière ou de surplus commercialisables qui
peut s'avérer important.

9.7.1.3. AQUACULTURE DANS LE RESERVOIR

L'aquacultu re dans le réservoir constitue une source potentielle de revenus pour de nombreux
ménages réinstallés. En effet. de nombreux villageois pratiquent déjà la pêche à petite échelle. Un
rende ment de 500 kg de poisson par ha pourrait être atteint".

9.7.1.4. ELEVAGE

L'élevage est une act ivité à fort potentiel dans la région. Dans le cadre du barrage , il sera facilité
par la multiplication des points d'eau liée à la con struction du réservoir. Toutef ois, ra multiplication
du chepte l ne pourra être effective que dans le cadre d'une meilleure gestion des pâturages. Le
package de restauration des moyens d'ex istence basé sur l'élevage devrait avoir des
répercussions sur toute la région .

9.1.1 .5. EMPLOI NON AGRCOLE

La construction du barrage générera des centaines d'emplois qui seront attribués en priorité aux
PAPs. Oans un contexte de fort ChOmage des jeunes, ce bénéfice direct du projet est un élém ent
très important.

Outre les activités d'accompagnement et de développement des capacités menées dans le cad re
de la réinstallation, les activités de transport de marchandises et de personnes devraient se
multiplier, créant des em plois et faci litant les échang es inter-régionaux.

Les surplus générés par les act ivités agrico les à meilleur rendement snrmseront la création et
l'amélioration de marché, le petit commerce ainsi que les échanges locaux et régionaux. Des
filières d'agro-industrie pourraient même voir le jour.

9.8. CONTENUDUFUTUR PAR

Cette section présente le sommaire détaillé du futur Plan d'Action de Réinstallation, afin de le
mettre en contcrmit é avec les standards internationaux les plus avancés en la matière (PO. 4.12
de la Banque Mondia le) ainsi qu'avec le Cadre de Politique de Réinstallation des Populations du
PG IRE de l'OMVS.

Résumé Exécutif
Description du Projet et de
ses impacts

Description générale et zone d'implantation du Projet ;
Zone d'impact et impact des activités donnant lieu à réinstallation ;
Alternatives envisagées pour minimiser la réinsta llation avan t el
pendant la mise en œuvre.

Object ifs d u PAR
Objectif Général ;
Object ifs Spécifiques.

Etudes Socio
économi ques

Recensement exhaustif des personnes ;

:10Source; Prél'ecture de Dinguiraye
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Cadre juridique

Cadre institutionnel

Eligibilité

Méthode pour la
valorisation des pertes et
leur indemnisation

Assistance aux groupes
vulnérables
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Inventaire détaillé des biens, patrim oine culturel et moyens d'existence
affectés ;
Régime foncier, de cession et d'usufruit, ressources naturelles
communautaires;
Inf rastructures publ iques et services affectes ;
Ampleur de la perte prévue (totale ou partielle) ;
Caractéristiques essentielles des ménages :
Groupes et personnes vulnérables ;
Réseaux sociaux et systèmes de soutien social préexistants ;
Institutions formelles et inform elles; caractéristiques socio-cu lturelles
d'importance ;
Dispositions pour actualiser res données sur les moyens d'existen ce.

Législat ion foncière guinéenne ;
Législation en matière d'expropriation et d'indemnisation ;
Procédures juridiques et administratives applicables en matière de
déplacement et réinstallation de personnes ;
Voies de recours légales pour les PAPs et défais ;
Lois et règlements applicables aux organism es responsables de la
mise en œuvre ;
Différences entre la législation guinéenne, le cadre de politiqu e de
réinstall ation des populations du PGIAE et la politique opérati onnelle
de la Banque Mondiale.

Administrations nationales, régionales et local es de l'Etat concernées ;
Administrations coutum ières et représentants des popu lations ;
Organismes directement responsables des activités de réinstallation :

- bailleurs de fonds
- porteur de projet
- concepteurs et exécute urs du plan :

Autres entités pouvant jouer un rôle (Représentants des habitants,
ONGs, organisations sectorielles...).

Méthodes et critères pour défin ir l'éligibilité ;
Matrice d'élig ibil ité ;
Dates de non-él igibilité et d'interruption de l'aide.

Rempl acement et compensation des terres ;
Compensation des cultures :

- cultures pérennes
- cultures annuelles

- jardins :
Compensation des moyens d'existence perdus pendant la transition ;
Compensation pour les bâtiments, infrastructures et sites sacres.

Définition ;
Critères de sélection des groupes et indiv idus vulnérables ;



gestion
des

Sélection des sites de
réinsta llation

Préparation et équ ipement
des sites

Plan de concertation
publique, part ic ipation des
communautés et
intégration avec les
populat ions hôtes

Pro tect ion et
environnementale
sites de réinstallati on
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Identification des groupes et actions particuliers à mener ;

Critères de sélecti on ;
Sites retenus et justifica tion.

Procédure d'attribution formelle des terrains a la réinstallation
(juridique et physique) :
Préparat ion physiq ue des sols pour leur nouvel usage ;
Installation des réseaux et infrastructures (eau, assainissement ,
électricité, voies d'accès. communication) :
Construction des équipements et services publics (santé. éducation.
récréation, espaces verts, lieux de cultes et de réunion) ;
Lotissement et construction des hab itations.

Identificati on des groupes et entités à considérer. A titre indicatif, on
peut considérer les groupes sociaux et entités suivants:

Hommes et anciens; Assemblées de vill age
Femmes

- Jeunes
Groupes sectoriels et professionnels: agriculteurs, éleveurs.
pêcheurs, maraichers, chasseurs, artisans, commerçants,
représentants religieux, médecins, instituteurs, représentants
sportifs et de lieux de récréation.
minorités ethniques et autres personnes vulnérables
admin istrations

- QNGs.
Extension géographique et administrative de la concertation publique :
Vill ages affectés et vill ages hôtes ;
Contenu des concertations et méthodes pour s'assurer de la
participation effective des PAPs à la conception et mise en œwre du
PAR :

- Méthodes et contenu pour fac iliter la compréhension du problème,
des enjeux et des alternatives de réinstalla tion et compensation par
les PAPs
- Résumé des points de vue exprimés et de la manière dont ils ont
été pris en compte dans la mise en œwre de la réinstallation
- Canaux institutionnalisés de comm unication entre les personnes
affectées et les autorités du projet, et manière dont les groupes les
moins enclins à communiquer peuvent être pris en compte;

Calendrier prévisionnel.

Description de l'environnement de la zone de réinstallation ;
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Procédures de
récl amation, recours et
résolution des plaintes

Responsabilités
organisationnelles
Plan d 'exécution

Budget et fi nancement
Suivi et évaluation
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Évaluation des impacts environnementaux de la réinstallation :
- Pression sur res ressources naturelles : déforestation,
surpàturaqe, feux de brousse, chasse et pêche, perturbation des
ressources en eau
- Erosion des sols
- Rejets liquides
- Pollution de l'air, des sols et des eaux, problèmes sanitaires.
biodiversité ... ;

Mesures d'atténuation et de gestion des impacts,

Procédures traditionnelles, communautaires et formelles existantes;
Mesures ou procédures additionnelles pour les réclamations et
recours des populations.

Plan ification ;
Mise en œuvre ;
Suivi et évaluation.
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10. CONCLUSIONS

Au terme de cette évaluation initiale environnementale et sociale du projet de Boureya, diverses
conctusions peuvent être formulées. Le projet implique la création d'un réservoir de grande tai lle
(environ 250 kJll2) qui aura des impacts signifICatifs sur l'envi ronnement el la population:

• La zone est peuplée, dénuée de zones forestières conséquentes et présen te donc un int érêt
limité pour la biodlversité animale. Cependant, la dimension de la zone ennoyée aura un
impact direct sur la réduction des habitats terrestres et par conséquence sur la faune terrest re
fusse-t-elle constituée d'espèces comm unes à la rég ion ;

• Malgré le défrichement préalable des zones boisées el le brûlage de la végétation avant la
mise en eau, des quantités cons idérab les de carbone organique issues de la biomasse
aérienne résiduelle et des premiers centimètres de sol seront noyées , provoquant une rapide
consommation de l'oxygène dissous de l'eau et favorisant la production de gaz méthane. La
qualité de l'eau de la retenue et donc de l'eau relâchée à l'aval de l'usine sera rnawalse
pendant certainement quelques années et impropre à la consommation, nécessitant la mise
en place d'un programme d'actions correctives et compensatoi res pour les populations à
l'aval.

• le réservoir offrira un potentiel significatif pour la pêche voi re pour une production piscicole
intensive de type cage flottante. Il importera de définir un programme permettant de
développer la filière piscicole (alevinage, matériel de pêche, chaine de conservation.
commercialisation) afin d'optimiser l'impact économique de cette activité;

• La régularisation des débits à l'aval des ouvrages et la disponibil ité de terres sur les deux
rives du fleuve offre un potentiel pour le développement de l'irrigation (sous réserve de
l'aptitude des sols qui reste à étudier) ;

• La retenue impose le déplacement d'environ 13000 personnes, un impact majeur qui
représente 30% de la population des 2 sous-préfectures concernées. Le problème de la
réinstallation doit donc être abordé non comme une simple compensation mais comme un
véritable plan de déve loppement économique et social de la région, articu lé autour du projet
de Boureya. Le déve loppement de la pêche, de l'irrigation sont des potentia lités qui devront
être exploitées au maximum dans le cadre de ce déplacement ;

• Le budget prévisionnel pour réaliser ce déplacement de population, la réinstallation des
familles et la restauration de leurs revenus est globalement estimé à 35 millions de dollars
américains. Le coût lié à la mise en œuvre des mesures de protection envi ronnementale
pendant la période de construction par les entreprises et le suivi par le maître d'œuv re est
estimé à environ 5 mill ions de dollars.

000
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Questionnaire numero ....
District :

Nom et qualité de l'enquêté:
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Questionnaire aux chefs de village
Date .1..1.. Enquêteur : -;:- .

Secteur Communauté

A. Population et habitat
1. Quels sont les groupes ethniques présents dans la

communauté?
2. Quel est le nombre de cases dans la

communauté?
3. Une concession comporte-telle Plusieurs cases?
4. En général qui habite dans un même fo~.~r (petits

enfants? oncles, neveux, orands-carente ... ?
5. V a-t-il souvent plusieurs femmes par foyer?

JUSQu'à combien 1combien en OénéraJ ?
6. Quers sont les chiffres de pop ulation de la

communauté (nombre d'hommes, de femmes,
d'enfants etc.'?

7. Combien y a-t-il de greniers à grains dans la
communauté?

8. Combien y a-t-u de bâtiments en-denors des cases
(administration, centre de santé, écoles, mOj~éeS,

cimetières, monuments, commerces, autres... ?
9. Combien y a-t-il de parcelles cultivées ? Quelle est

la surface cultivée? Où se trouvent ces oarceües ?
' 0. Y a-t-â des pâturages pour les bœuts, les chèvres,

etc. ? Où sont-ils situés?
11. Y a-t-il des forêts sacrées ou d'autres lieux sacrés?

B. Activ ités économi ues
12. Quelles sont les principales activités œsgens dans

la communauté? Quelles sont les plus
imoortantes ?

13. Quel est le rOle des hommes et celui des
femmes dans la communauté?

14. Quelles sont les techniques de culture ? [ex.
pluviale ; décrue : irriguée; sur brûlis] Les villageois
utilisent·ils des encrais ou des oesttcdee ?

15. Quels sont les types de cUltUe~ ? [ex. mais, sorgho,
mil riz tonio: coton anacarde

'6. y a-t-il des données statistiques au niveau du
village (surface totale cultivée, surface par famille,

1 tvoeS de culture, rendements, etc.) ?
17. Comment s'est faite la répartition des parcelles? Y

a-t-ll des familles qui ont plus de terrains que
d'autres?

18. Les terrains appartiennent-ils aux familles ou à la
communauté? Comment sait-on à qui
appartiennent les parceUes ? [Régime de propn'été
ou de ooeeession communautaire]

19. y a-toit des parcelles cultivées en commun? Des
1 Dâturaaescommuns ?

20. Lorsque la récolte est prête, comment se fait la
distribution ? A oui est attribué ce oul est récolté?

2' . Combien de kilos sont produits en une récolte ?
Combien de récoltes oar an?

22. Les récoltes sont-eüea réoullères ? Y a-t-ll des
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1problèmes avec Jes récoltes ?
23. La terre est-elle de bonne qualité pour

l'acriculture ? Pourauoi ?
24. Où se trowem resmeilleures terres ?
25. V a-Hl des terres cultivables libres autour du

village ? (si oui) Pourquoi ne sont-elles pas
cultivées?

26. Y a-t-l! de l'élevage? Quels animaux? Combien
1 par fam ille ?

27. Où les animaux vont-lla paître et boire? Y a-t-il un
manque de nâturaces?

28. y a-t-il des pêcheurs dans la communauté? Avec
quelles techn iques et quels équipements? Ccm bien
de oècheurs1de eolsson oêehé ?

29. Les gens pratiquent-ils la chasse ? Avec quelle
fréquence ?

30. Y a-t-il des échoppes dans fe vi llage? Où sont les
marchés ? Où vont les gens pour acheter ce dont
ils ont besoin?

31. Les gens vont-us souvent hors du village? Pour
Quoi faire?

32. Quels sont les échanges commerciaux
existants avec l'extérieur du viâaoe?

33. y a-t-il des ns sans terre et sans trou aux ?
34. Qui sont les plus pauvres dans le village ? Qui sont

les elus riches ?
35. Y a-t-il des gens qui n'ont pas assez à manger?

Pas assez d'eau?
c. Alimentation et eau

38. De quoi se nourrissent les villageois? Combien de
kilos par jour et par personne?

37. Comment le village s'approvisionne+~) en eau?
Com bien de Duits (ou autres ooints d'eau ?

38. L'eau à boire est-ell e de bonne Qualité ?
39. Certains vi llageois ont-lls une expérience de

t'lrrtoat lon ? Pourauo i n'y a-t-il cas d'irr iaation ici ?
o. Aspects culturels

40. V a-t-ll des nomades dans ou à proximité du
viüaoe ?

41. V a-t-il des réfugiés ou des gens nouvellement
installés?

42. Quelles sont les coutumes les plu s importantes de
la communauté?

43. y a-t-il des zones sacrées ? Leso uelles! où ?
44. Y a-t-il des cimetiè res dans la communauté ? Où ?
45 . Les relations avec l'extérieur du v illage sont-e nes

imoortantes ? Pcurauoi ?
E. san té

46. Quelles sont les principaux problèmes de santé des
gens du village? Quelles sont les principales
maladies ?

47. Comment les aens se solonent-tls ?
48. Où vont-ils pour se soigner? Y a-t-il des centres de

santé à nrox imité?
F. Education

49.1Les enfan ts vont-ils à l'école? Jusqu'à Quel âge? 1
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50. Où sont les écoles, collèges et lycées les plus
1croches ?

G. Autres
51. Que ls sont les problèmes principaux de la

communauté? Et des habitants ?
52. Comment courraient-ils être résolus?
53. Qu'est-ce qui manque le plus au village ? Aux

habitants ?
54 . Comment pourrait-on améliorer les conditions de

vie des habitants de la communauté?
55 . y a-t-il des conflits avec des gens extérieurs au

vntaoe ?
56. Quels sont les endroits les plus importants pour la

communauté?
57. Y a-t-il des projets en cours dans le vill age? Celui-

ci bénéficie-t-il d'une aide extérieure ? ce
distribut ions d'aliments ?

58. Si Ie village devait être déplacé, où pourrait-il être
reconstruit? Pourquoi ?

59. Qu'est-ce qu'il faudrait faire pour que les gens
soient contents de déménaoer?

60. Quels seraient les souhaits de la communauté pour
le futu r ?

Notes - observations
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ANNEXE 3
CARTE D'OCCUPATION DU SOL

DANS LE RESERVOIR
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ANNEXE 4
ATLAS SATELLITAIRE
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